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PROBLEMES DU JOUR 

L'EUROPE AGRICOLE ENTRE-T-ELLE 
DANS L'IMPASSE ? 

L A situation actuelle ne manque pas d'être fort 
préoccupante en divers domaines. Sur le plan 

monétaire, d'abord, avec la fièvre de l'or et les 
perspectives sombres qu'elle laisse envisager, dans 
le domaine des demandes d'adhésions au Marché 
commun ensuite, avec le traumatisme qu'elles occa
sionnent en Europe, enfin - et ce sera notre fait 
- dans le chapitre de la Politique agricole 
commune. 

Ce dernier point est d'importance. Les journaux 
foisonnent d'informations inattendues, voire éton
nantes : les agriculteurs européens, ardents zéla
teurs de la construction économique de l'Europe 
dans laquelle ils voyaient un espoir de solution à 
leurs problèmes, ont trouvé le chemin de Bruxelles. 
Ce phénomène est en soi à la fois une affirmation 
et une confirmation du rôle maintenant reconnu 
aux instances bruxelloises dans la conduite de la 
politique commune en agriculture. 

Mais qu'on ne s'y leurre pas. Il s'agit d'une agita-

tion dont les motifs sont profonds et graves. Le 
lait et ses dérivés sont en cause. Le revenu quasi
journalier ( « le salaire du paysan ») qu'assure le 
lait en particulier aux petites exploitations agri
coles semble en effet menacé. Or, de telles exploi
tations sont encore très nombreuses dans nos pays 
et ne diminueront pas d'un trait de plume mais par 
des mesures structurelles imaginables seulement 
avec effet à long terme, permettant une transition 
socialement et politiquement tolérable. L'impor
tance que représente le lait dans l'ensemble de la 
production agricole totale du Marché commun 
(25 % du revenu agricole intéressant 75 % des 
exploitants) rend compréhensible le phénomène 
actuel : car le doute s'empare peu à peu du monde 
paysan, la confiance est ébranlée, une politique 
datant d'une dizaine d'années, abondamment défi
nie, expliquée, acceptée puis précisée, quant à ses 
effets salutaires, semble remise en cause. Comment 
en est-on arrivé là à la veille du l" avril 1968 ? 

LE PROBLEME LAITIER 

La date du 1 .. avril 1968 avait été avancée lors 
des accords du 11 mai 1966 comme étant celle à 
partir de laquelle serait réalisé, au moins dans les 
textes, le marché unique des produits laitiers d'une 
part, de la viande bovine d'autre part, mettant fin 
au régime transitoire en application depuis 1964. 

Au départ, l'affaire paraissait simple. Il s'agissait 
en réalité, en partant des principes déjà en appli
cation pour l'organisation commune de ces mar
chés, de passer au stade définitif (libre circulation 
intracommunautaire, confirmation de la protection 
à l'égard des pays tiers et du financement commu
taire des exportations et des interventions inté-

617 

rieures) avec prix uniques, comme ce fut le cas 
pour les céréales et produits transformés le l°' 
juillet 1967. 

Dans ce sens le Conseil avait, en juillet 1966, 
sous forme de résolutions, arrêté, sur proposition 
de la Commission, les différents prix indicatifs 
et d'orientation ou les montants des subventions 
applicables au stade du marché unique. Si dans 
ce secteur la Commission avait prudemment 
proposé que le prix indicatif commun du lait au 
Ier avril 1968 soit fixé à la ferme à 38 pf/kg 
à 3,7 % de matières grasses, pour l'ensemble de 
la Communauté et le prix d'intervention pour le 
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beurre frais de première qualité à un niveau équi
valent à un prix légèrement inférieur, le Conseil 
avait estimé le prix indicatif moyen trop faible. 
Pour divers motifs économiques ou sociaux (retard 
du revenu agricole par rapport aux autres groupes 
socio-professionnels notamment), dans un souci 
d'équilibre et de respect de l'évolution des coûts 
nets, enfin pour aboutir, il s'était arrêté à un 
compromis politique au niveau de 39 pf/kg (ou 
41,2 pf rendu franco-laiterie), le prix d'interven
tion sur le beurre correspondant à un prix moyen 
de 38 pf/kg. Il avait par ailleurs arrêté le montant 
des subventions pour le lait maigre (1 UC, 375/ 
100 kg) et la poudre de lait écrémé (15 UC/100 kg), 
en vue de rétablir un équilibre entre la matière 
azotée et la matière grasse du lait dont la rela
tion souhaitable devrait être 32/68. 

Un tel niveau de prix unique supposait que les 
prix indicatifs des Six pays devraient être · aug
mentés pour la France, les Pays-Bas et l'Allemagne 
et diminués en Belgique, Luxembourg et en Italie. 

La situation actuelle : la marée grasse. 

Or, depuis 1966, époque à laquelle la Commu
nauté n'était qu'auto-suffisante, les choses ont évo
lué de telle sorte que les stocks de beurre, à la 
suite sans doute de la quasi-assurance qu'entraîne 
le prix d'intervention, supérieure à celle qu'offraient 
les mesures nationales, se sont accumulés dans 
divers pays de la Communauté (notamment en 
France, en Allemagne et aux Pays-Bas). Un excé
dent global important ( + 10 % ) apparaissait, et 
l'opinion publique a été rapidement sensibilisée 
à ce problème par le chiffre annoncé de 150 000 t 
de beurre dans les frigorifiques européens, avec 
augmentation prévisible au minimum de 40 000 t 
par an, toutes choses égales par ailleurs, et cela 
jusqu'en 1975. 

En réalité, cet excédent de beurre correspond 
globalement à un excédent de produits laitiers de 
3 % à 4 % par rapport aux besoins pour une pro
duction totale d'environ 73 millions de tonnes de 
lait. Ceci montre que le problème réside plus dans 
la transformation du lait - qu'il y a lieu de repen
ser - que dans la crue du fleuve blanc qui était 
d'ailleurs prévisible. Si le cheptel laitier de la 
Communauté est resté à peu près constant, le ren
dement par vache laitière s'est accru par suite de 
l'utilisation d'aliments concentrés, le lait livré aux 
laiteries a été de plus en plus abondant, le lait des
tiné à l'allaitement des veaux a été remplacé par 
d'autres produits composés, bref le lait industriel 

a pris d'étranges proportions en relation sans 
doute avec la commodité et l'attrait que représen
tent le ramassage quotidien et le paiement hebdo
madaire ou mensuel du lait - passant de 45 mil
lions de tonnes à 54 millions de tonnes, le lait de 
consommation qui est un produit particulier dont 
l'organisation commune de marché visant à la qua
lité vient d'être proposée par la Commission, ne 
représentant plus actuellement qu'environ 20 à 
25 % du total mais devant être encouragé, avec 
une teneur en matières gras.ses légèrement aug
mentée. L'exemple des Pays-Bas est là pour mon
trer que ce processus n'est sans doute pas encore 
achevé, et que le lait peut être appelé à devenir 
surtout un sous-produit de la fabrication du fro
mage ou de la poudre. 

De bons esprits ont cependant estimé qu'il n'y 
avait pas lieu de dramatiser, qu'il suffirait par 
exemple de laisser tous les veaux allaités en tota
lité par leur mère pendant 3 ou 4 semaines ou d'un 
été très sec pour que les choses rentrent dans 
l'ordre et qu'au pire la production se maintiendrait 
à ce plafond, des actions appropriées sur la consom
mation, notamment par la voie de la publicité, 
devant suffire à rétablir l'équilibre. Ils ont même 
ajouté que, toutes proportions gardées, les dépen
ses qu'occasionneront la surproduction de sucre sont 
finalement plus importantes que celles attendues 
dans le secteur laitier. Le Président E. Faure a 
pour sa part déclaré que le problème des excédents 
de lait et de beurre est un problème spécifique, 
méritant un traitement spécifique, par 1mppression 
de distorsion de divers ordres. 

Mais les conséquences de l'accumulation des 
montagnes de beurre n'ont pas manqué d'être 
tirées, Ecouler un tel stock hors de la Commu
nauté, ou prolonger le stockage représentaient des 
opérations incommodes et particulièrement oné
reuses pour les finances de la Communauté, puisque 
le F.E.O.G.A. avait à prendre en charge d'abord 
partiellement, ensuite totalement à partir du l" 
juillet 1967 de telles dépenses. Leur montant même 
est impressionnant et s'explique du fait que, d'une 
part, l'exportation vers les pays tiers est très diffi
cile, le principal importateur (75 % des excédents 
mondiaux) étant la Grande-Bretagne qui s'appro
visionne à bon compte (à moitié prix) surtout dans 
les pays du Commonwealth (Nouvelle-Zélande, 
Australie) et, d'autre part, le prix du marché mon
dial du beurre s'est à nouveau effondré (il a baissé 
de moitié ces trois dernières années). 

Cette situation semble d'ailleurs s'aggraver 
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d'après les chiffres des premiers mois de 1968 qui 
font apparaître en France une augmentation des 
livraisons aux laiteries de près de 10 % par rap
port aux mêmes mois de 1967 et aux Pays-Bas un 
accroissement global de la production de lait de 
+ 10 %, 

L'alarme donnée par la Commission. 

La Commission a réagi en présentant au Conseil, 
avec quelque retard il est vrai, différentes commu
nications sur la situation économique de ce sec
teur et récemment sur l'établissement à moyen 
terme d'un équilibre structurel sur le marché du 
lait. Elle voit la solution du problème laitier, ce 
produit étant pratiquement inexportable, dans un 
rééquilibre de la production et de la Commission 
de lait et produits dérivés, avec nécessité de peser 
sur les prix pour inciter à une restriction de la 
production. 

Partant de ces prémisses et outre les mesures 
qu'elle avait déjà proposées pour résorber les excé
dents volumineux de beurre, elle a proposé au 
Conseil, malgré les décisions déjà intervenues et 
connues du public depuis 1966, de revenir sur le 
prix indicatif du lait déjà convenu en le ramenant 
à 38 pf /kg (- 2,6 % ) avec blocage pour 4 ans et 
baisse simultanée et inégale du prix d'intervention 
sur le beurre (- 3,54 % ) et des aidos à la poudre 
de lait et au lait écrémé. 

Il faut que la situation soit jugée sombre pour 
que des mesures aussi draconiennes, impopulaires 
et politiquement peu défendables, soient suggérées, 
surtout avec le risque pris de décourager les pro
ducteurs, mais pas la production. Sans doute l'inci
dence sur les dépenses à la charge du F.E.O.G.A. 
11eut faire craindre une remise en cause de l'en
semble de la Politique agricole commune et de ses 
mécanismes. Pourtant, outre qu'il doit être apprécié 
dans une économie d'ensemble et w1 marché 
commun à la fois agricole et industriel, le 
F.E.O.G.A. (garantie) - qui est la marque de la 
solidarité financière des Six et doit logiquement 
pousser à la spécialisation - n'est pas l'instrument 
d'injustice que certains décrivent : les recettes pro
viennent maintenant pour près des 2/3 d'une clé 
.fixe établie à l'issue de longs P_?.urparlers (Alle
magne et France pour près d'un tiers chacun) et, 
pour le reste seulement des montants, des prélè
vements qui pénalisent les Etats importateurs, sans 
parler de la possibilité de rééquilibre que repré
sente la section « Orientation » de ce Fonds, bien 
que parent pauvre puisque ne représentant que 

15 % de la garantie, mais ceci est un a_utre pro~ 
blème. Un élément statistique mérite attention .à 
propos des dépenses du F.E.O.G.A. Globalement, 
pour les 3 derniers budgets (1964-65-66) où certains 
produits n'étaient pas encore sous organisation de 
marché, on remarque que calculées par tête d'habi
tant ou par tête d'actif les Etats qui ont les plus 
fortes participations sont, d'une part, la Belgique 
puis la République fédérale d'Allemagne pour envi
ron moitié et loin derrière l'Italie, les deux pays 
bénéficiaires étant la France et les Pays-Bas. 

Lors des accords sur les prix du 24 juillet 1966, 
les prévisions de dépenses s'élevaient pour le lait 
en régime de croisière à 560 millions d'U.C. envi
ron. Les chiffres actuels sont en nette hausse èt 
devraient atteindre 8 à 900 millions d'U.C. pour 
les dépenses de la section « Garantie » dans le seul 
secteur laitier pour la campagne 1968/1969. Deux 
Etats membres (l'Allemagne et l'Italie) qui ne sont 
pas bénéficiaires du F.E.O.G.A. pour les produits 
laitiers se sont vite émus. Ils ont rapidement trouvé 
un écho à la Commission qui craint à te1·me pour 
l'avenir de l'agriculture européenne qu'elle voit non 
pas dans la seule politique des prix et marchés 
dont l'incidence sur les prix à la consommation 
est indéniable, mais dans un effort sur les struc• 
tures tant pour la production (regroupement des 
exploitations, rationalisation parallèlement à 
l'exode rural salutaire et convenablement préparé) 
que pour la commercialisation (problème des 
débouchés). 

An risque de critiques acerbes, la Commission et 
en particulier son vice-président spécialiste, 
M. Mansholt, semble avoir voulu éviter d'être obligé 
de porter atteinte plus gravement à la construction 
d'une politique commune qui paraissait en voie de 
réus11ite. 

Les centres de discussion. 

La recherche de solutions s'organise autour de 
l'idée centrale de rééquilibre production-consom
mation du lait. L'occasion est également offerte 
d'imaginer d'autres rééquilibres de plus grande 
portée : entre les productions végétales par exem
ple et les productions animales, à l'intérieur du 
secteur des matières grasses selon leur origine 
végétale ou animale, entre la production de viande 
bovine et le lait. Mais disons en simplifiant que 
dans le secteur proprement laitier, les actions 
reviennent grosso modo à ralentir la production 
tout en stimulant la consommation. 

Elles peuvent être regroupées autour de cinq 
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types de mesures avancées tant par la Commission 
que par les différentes délégations, les profession
nels ou l'Assemblée parlementaire et soumises à 
l'étude : 

i) Mesures concernant les débouchés et l'écoule
ment de la matière grasse butyrique. 

Une première mesure pourrait consister, comme 
n'ont pas manqué de le rappeler certains, en un 
arrêt des importations de matière butyriqt1e des 
pays tiers, mais il faut honnêtement dire que celles
ci ont fortement décru ces dernières années, la 
protection des marchés étant réalisée par les prix 
de seuil. 

La Commission a suggéré plus efficacement de 
procéder à des ventes à prix réduit de beurre pour 
certains groupes de consommateurs (collectivités) 
de beurre ou graisse butyrique à certaines indus
tries de transformation (notamment de crèmes gla
cées ... ) de graisse butyrique pour la cuisine (heurre 
fondu). De telles mesures - y compris l'idée de 
dons à des sociétés philantropiques - visant à 
résorber les stocks ont reçu un accueil favorable 
des membres du Conseil, mais la vente à prix réduit 
de beurre de frigo en petits emballages n'a pas 
été retenue en raison notamment de la concurrence 
qu'elle pourrait occasionner au beurre ordinaire. 
En vue d'atténuer la distorsion de concurrence 
entre le lait entier et l'aliment du bétail, l'utilisa
tion d'une poudre de lait à 6 % de matières grasses 
pour l'alimentation des veaux a été approuvée dans 
son principe, encore qu'elle devra faire l'objet 
d'études notamment quant à son taux, à l'obliga
tion et à la prise en charge qu'il a été suggéré de 
laisser en partie aux utilisateurs ; il a été aussi 
imaginé de mettre à la disposition des industries 
fabriquant des aliments pour le bétail des matières 
grasses (poudre de lait à 3 %, dénaturation de la 
poudre de lait entier) à un prix concurrentiel par 
rapport aux autres m·atières grasses végétales ou 
marines. 

Si l'incorporation obligatoire d'huile butyrique 
dans la margarine semble avoir peu de chances 
d'être acceptée, il n'en est pas de même d'une 
accélération de l'utilisation du beurre pour le trafic 
de perfectionnement et de la mobilisation d'une 
aide alimentaire destinée aux pays en voie de déve
loppement qui pourrait porter, selon la F.A.O., sur 
50 000 tonnes d'huile butyrique (mais y a-t-il 1mffi
samment d'usines de transformation ?) avec un 
plan de 3 ans minimum à envisager de rendre per
manent. 

Enfin,: l'idée a été renouvelée de chercher à 
conclure un accord international sur les corps gras 
avec prix minima à respecter par les exportateurs, 
comme la tentative en avait été faite lors des négo
ciations du Kennedy-Round et est d'ailleurs actuel
lement poursuivie, car la concurrence mondiale n'a 
pas encore atteint son paroxysme. 

Ces diverses mesures devraient permettre l'écou
lement en 3 ans du stock existant et des excédents 
annoncés de matière butyrique représentant respec
tivement pour les 4 campagnes successives 140 000 t, 
180 000 t, 220 000 t, 2IO 000 t et entraînant des 
frais pour le F.E.O.G.A. évalués à 250 millions 
d'U.C. pour la première année et une moyenne de 
350 millions d'U.C. pour les années suivantes. Il a 
même été demandé de rechercher un moyen plus 
radical d'accélération d'écoulement de ces stocks 
considérables, en un an par exemple de manière à 
rétablir au plus vite la situation. 

ii) Mesures concernant les prix. 

La Commission a, nous l'avons vu, proposé dans 
un premier temps, certaines diminutions des prix 
ou des subventions. 

Touchant à un domaine très se~sible car politi
que, avec ses conséquences sociales et économiques, 
et après un mauvais accueil du Conseil, de l'Assem
blée parlementaire et de l'opinion paysanne, la 
Commission a dû très vite réviser ses propositions 
et suggérer tout dernièrement le rétablissement du 
prix à 39 pf mais avec suppression de la définition 
du prix indicatif, l'intervention sur le beurre 
n'étant pas relevée mais la suhvention à la poudre 
de lait écrémé étant diminuée de moitié, tant il est 
vrai que la distorsion de concurrence qu'elle crée 
entre le lait et l'aliment du bétail contribue indi
rectement aux excédents de beurre. 

Pour faire contrepoids sans doute à ces propo
sitions, des demandes pressantes de détermination 
d'un prix d'intervention pour la poudre de lait 
écrémé et pour certains fromages cle garde - la 
C.E.E. est déficitaire en fromage - outre l'inter
vention prévue sur le parmesan qui doit permettre 
la valorisation du lait en Italie, ont été avancées en 
vue de garantir pratiquement le prix indicatif du 
lait. 

iii) Mes ures à caractère fiscal (taxes). 

Partant de la distorsion reconnue entre le beurre 
et la margarine, la Commission maintient en ce 
domaine sa proposition de taxe sur la margarine 
de 1964 pour 87,5 millions d'U.C. (dont certains 
prétendent qu'elle se plaçait dans un autre 
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contexte) devant constituer des resi;ources propres 
de la Communauté (article 201 du Traité). 

Cette position a reçu un accueil mitigé. Les 
organisations professionnelles y ont vu une hésita• 
tion de la Commission devant la puissance des 
trusts, mais les consommateurs ou les syndicats 
ouvriers s'en sont réjouis, appréhendant une aug
mentation des prix des matières grasses végétales. 
Comme la France et l'Italie l'avaient déjà avancé, 
le Parlement européen a suggéré (à l'exception du 
Groupe socialiste et de certains parlementaires 
néerlandais) d'en augmenter le montant (40 pf/kg 
au lieu de 14), marquant ainsi le lien qui existe 
entre les différentes matières grasses quelle que 
soit leur origine, les arachides arrivant des pays 
associés ou des pays tiers, à droit nul et conduisant 
en raison même de leur bas prix (rapport de plus 
de 1/3, la Commission estimant un rapport raison• 
nable de 2/5), à une augmentation, qui fut rapide 
et importante, de la consommation au détriment 
du beurre. 

Dans l'idée de l'Assemblée, cette taxe s'applique
rait non seulement à la margarine mais également 
à l'huile d'olives et aux graines oléagineuses et son 
produit évalué à 260 millions d'U.C. compenserait 
partiellement les dépenses de soutien du marché 
laitier et permettrait de relever les prix payés aux 
producteurs des Etats africains et malgache asso
ciés à la C.E.E. Mais les très fortes réticences néer• 
landaises et allemandes à l'égard d'une taxe sur 
la margarine demeurent, motivées entre autres par 
le désir de ne pas déplacer les difficultés laitières 
dans un autre secteur. 

Quant à la taxe sur les tourteaux, qui a été aussi 
avancée comme une solution possible au problème, 
elle semble avoir peu de chance d'être retenue en 
raison de ses incidences sur le coût de l'élevage des 
veaux, des porcs et des volailles. 

iv) Mesures à caractère structurel. 

Sans être prématurées, ces mesures en sont encore 
au ~tacle des idées. La Commission propose l'octroi 
de primes forfaitaires à l'abattage des vaches, à 
i'acquisition de veaux mâles et de génisses apparte
nant à des races à viande. La première de ces 
mesures semble avoir peu de chances d'être rete• 
nue : elle conduirait à une disparition trop rapide 
des petits élevages. 

Les autres mesures auxquelles pourraient s'ajou
ter par exemple celle d'une prime de 30 pf par kg 
vif pour toute génisse abattue ayant plus de deux 
dents adultes, ou d'une cotisation des agriculteurs 

accroissant leur cheptel laitier, n'ont pas été exa• 
minées à fond. Elles posent de graves problèmes 
et notamment celui du lien entre la viande bovine 
et les produits laitiers - car il n'y a pas de viande 
sans lait - et de la disparité de ces deux produc
tions que nous évoquerons plus loin. 

Ces mesures structurelles sectorielles ne devraient 
pas être, précise la Commission, détachées de la 
grande politique des structures ou de la politique 
sociale et surtout régionale déjà préconisées, qui 
doit faciliter l'évolution - d'ici 10 ou 15 ans -
vers une agriculture moderne rentable et harmo
nieuse pour des exploitants moins nombreux et 
spécialisés, ce qui a priori ne suppose pas une 
réduction de la production laitière par exemple. 
Une étude d'ensemble à l'occasion de laquelle tous 
les rééquilibres possibles pourraient être examinés, 
serait à effectuer au cours de 1968 sur hase d'un 
rapport circonstancié de la Commission dans le 
but de définir une conception commune en ce 
secteur. 

v) Questions financières 

Il est évident que ces questions conditionneront 
les négociations ultimes. Certains font même un 
préalable de la détermination des dépenses réelle
ment éligibles en ce secteur pour les interventions 
(stockage public et privé) au cours des 3 précé
dentes campagnes où chacun cherche à obtenir le 
remboursement de toutes les dépenses nationales 
pas nécessairement justifiées sur lf' plan commu
nautaire. 

Pour atténuer les effets financiers de la situation 
actuelle, divers systèmes de plafonnement quanti
tatif ou financier ont été imaginés. C'est ainsi qu'il 
a été question d'établir un quantum au-delà duquel 
la pseudo-garantie que représente le prix indicatif 
ne jouerait pas : par exemple pour toute produc
tion supérieure à 73 millions de tonnes de lait, 
quitte à n'agiter cette perspective que pour les 
campagnes ultérieures de manière à inciter les pro
ducteurs à organiser eux-mêmes la réduction de 
leur production laitière. Qu'il s'agisse de quantum 
avec taxe de résorption ou de plafonnement des 
dépenses même temporaire, l'édifice laborieuse
ment échafaudé semble sapé à certains même si le 
précédent dérogatoire et provisoire (7 ans) du 
sucre est avancé. Ne sauraient en tout cas être 
retenues que des mesures communautaires. 

Plus directement et plus concrètement, la 
Commission propose maintenant pour les stocks 
constitués pendant la période antérieure an 1er 
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avril 1968 de laisser un montant de 125 millions 
d'U.C. à la charge des Etats membres détenteurs, 
au prorata des quantités détenues le l" avril. 

Dans un sens un peu semblable, il a été envisagé 
de se tenir à un devis de 600 millions d'U.C. de 
dépenses annuelles et en cas de dépassement de 
laisser le Conseil prendre toutes les mesures appro
priées. 

D'autres mesures plus radicales touchant aux 
principes et au système consisteraient par exemple 
à baisser sérieusement le prix d'intervention du 

beurre, donc le prix à la consommation avec la 
répercussion attendue d'un accroissement de la 
demande éventuellement liée à un renchérissement 
fiscal de la margarine, le manque à gagner jusqu'au 
niveau du prix fixé étant versé directement à 
chaque producteur. Un tel régime qui maintient 
l'incitation à la production aurait une certaine 
parenté avec les « deficiency paiements » si redou
tés des auteurs de l'Europe agricole en ce qu'ils 
sont en opposition avec les lois - très corrigées 
certes - du marché. 

LE PROBLEME DE LA VIANDE BOVINE 

Ce problème se pose actuellement en des termes 
légèrement différents de celui des produits laitiers 
car la Communauté n'est pas auto-suffisante en ce 
secteur. Elle ne produit en effet qu'environ 87 % 
de ce qu'elle consomme (déficit : 700 000 tonnes) 
et il est raisonnablement permis de penser que la 
consommation qui croît parallèlement à l'augmen• 
talion du niveau de vie des populations les moins 
favorisées, offre des perspectives intéressantes aux 
producteurs européens, quoique le risque existe de 
voir, si les prix sont trop élevés, la consommation 
se tourner vers le porc ou la volaille. 

Déjà en 1966, en convenant de mettre en vigueur 
le régime unique de l'organisation du marché de 
la viande bovine au l" avril 1968, le prix d'orienta• 
tion commun avait été arrêté puis révisé en hausse 
en octobre 1967 à Luxembourg, au niveau de 
272 DM/100 kg. Le problème administratif consis
tant à mettre à jour la réglementation transitoire 
de 1964 et à l'adapter au marché unique paraissait 
aisé à résoudre. La Commission a conservé le 
même schéma, avec une protection à l'égard des 
pays tiers fonction de droits de douane (20 % et 
16· %; Danemark 13 % ) assorti de 1/2 prélèvement 
ou de prélèvement lorsque le prix de marché se 
rapproche . du prix d'orientation. Mais peut-être 
s'oriente-t-on vers un système plus souple, . la 
Commission proposant maintenant des paliers de 
2 en 2 % au-dessus de 100 % du prix d'orientation 
avec abaissement du prélèvement de 1/4 à chaque 
palier. Encore ce système est-il critiqué, car diff é. 
rent de ceux retenus pour les autres organisations 
de marché, et certains insistent pour avoir un seul 
prélèvement permanent sans droit de douane, évi
tant ainsi que le bénéfice des droits de douane 
revienne aux Etats importateurs. 

Pour rendre efficace le soutien du marché, les 

interventions seraient obligatoires à 92 ou 93 % 
du prix d'orientation. Enfin, dans le cas de la 
viande congelée ou de la viande de transformation, 
une suspension du prélèvement pourrait intervenir 
pour approvisionner, après respect de la préfé
rence communautaire, les industries de transfor
mation. Le vrai problème qui se pose à ce sujet 
est donc celui de savoir jusqu'à quel point le sys
tème de protection et d'intervention encouragera 
ou soutiendra le marché. Car il y a lieu d'appré
cier la réglementation en liaison avec le dévelop
pement du marché laitier et la recherche d'une 
incitation aux agriculteurs à s'intéresser plus à la 
production de viande que de lait - l'une n'allant 
d'ailleurs pas sans l'autre - la préférence pouvant 
être fonction de la race retenue (les races charo
laise, limousine, armoricaine, Maine-Anjou, sont 
des races à viande). Mais un élément ne doit pas 
être perdu de vue. La viande est un revenu spécu
latif aléatoire (les maladies), exigeant des investis
sements et des immobilisations importants, ne rap• 
portant qu'à échéance de 2 à 3 ans, alors que le 
lait a la permanence et la régularité qui justifie 
son attrait. C'est dire qu'une reconversion n'est pas 
facile au niveau de toutes les exploitations, notam
ment des plus petites, d'autant plus que nombre 
de troupeaux ont été justement convertis en chep• 
tel laitier (normande, frisonne, etc ... ) ou en cheptel 
à double fin, représentant actuellement 90 % du 
cheptel bovin de la C.E.E. 

Les difficultés qui se présentent dans ce secteur 
sont nettement moins grandes que pour le lait mais 
elles sont néanmoins présentes. Elles résident, 
d'une part, dans le fait que certains Etats mem
bres - et en particulier la France - veulent 
garantir la production, voire son accroissement 
ainsi que les débouchés pour les qualités produitea 
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avec fluidité du marché, y compris une harmoni
sation cles conditions sanitaires encore différentes, 
alors que d'autres cherchent un approvisionnement 
au moindre prix et manifestent une grande pru
dence à l'égard des conséquences financières pour 
la Communauté. 

Le report de deux mois des réglementations en 
vigueur. 

On a pu penser un moment qu'au moins en ce 
qui concerne le règlement définitif sur la viande 
Lovine, un accord était possible au niveau du 
Conseil. Il a été Lieu vite constaté qu'étant donné 
l'ampleur des intérêts en cause dans le secteur de 
la production animale, les négociations ne pou
vaient être que globales, même si les seules vraies 

Le Conseil a donc encore devant lui deux mois 
pour obtenir un accord sur l'ensemble de ces 
problèmes complexes et difficiles. Il n'est pas 
déraisonnable de penser eu tout cas qu'il aura à 
s'entendre avant la date fatidique du l" juillet 
1968. S'il n'en était pas ainsi, on peut à juste titre 
redouter que la réalisation de l'union douanière 
intégrale avec libre circulation intracommw1au~ 
taire de tous produits tant agricoles qu'industriels, 
voire même la mise en application des négocia
tions convenues au Kennedy Round soit suspen
due. Encore faut-il être conscient qu'une décision 
d'ensemble pour le lait et le bœuf avant la fin 
de juin 1968 ne permettra valablement une appli
cation réelle qu'à mi-campagne, par exemple 
1er novembre 1968. 

Et maintenant, les voies de solution ? 

Parmi le foisonnement d'idées, de suggei.tions, 
de propositions constructives et de contre-propo
sitions, est-il possible d'entrevoir les lignes d'un 
accord oli les éléments d'une solution ? 

A ce propos, certains facteurs ou conditions 
doieut être tenus présents à l'esprit. 

Tout d'abord, les éléments positifs du dossier 
doivent être notés : c'est, d'une part, la tendance 
favorable au maintien du prix indicatif du lait 
fixé en 1966 sans blocage pour plus d'un an ou 
deux. C'est, d'autre part, la volonté farouche 
d'assainir rapidement la situation du marché des 
produits laitiers. 

Un deuxième point mérite d'être souligné car 

* ** 

réformes de structures fondamentales pouvaient 
voir leur examen repoussé de quelques mois. 

Pressé par le temps, le Conseil ne s'estimant pas 
en mesure de respecter la date du 1er avril 1968, à 
laquelle non seulement les grandes options mais 
des dizaines de règlements d'application auraient 
dû être arrêtés, a finalement décidé de proroger 
jusqu'au 31 mai 1968 les règlements en vigueur, 
avec les légères adaptations nécessaires eu ce qui 
concerne les prix de seuil des produits laitiers aux 
Pays-Bas consécutives à la démobilisation des aides 
et cet élément favorable dans le secteur de la 
viande bovine consistant à retenir dès maintenant 
le prix d'orientation commun de 68 U.C./100 kg, 
sauf pour les Pays-Bas, en raison de l'absence de 
constatation communautaire des prix de marché. 

il représente une difficulté immédiate : des consul
tations électorales se déroulent ou vont se dérouler 
en Belgique et en Italie. On sait le poids poli
tique que représentent les agriculteurs même s'il 
est sans rapport avec le nombre relativement 
réduit de paysans et le faible pourcentage de 
l'agriculture dans le produit national brut ; mais 
la cohésion du monde agricole représente une 
force qui permet parfois de faire ou de défaire 
les majorités. Les Gouvernements des deux Etats 
membres en cause auront sans doute quelques 
difficultés à mener à bien les négociations et pour• 
ront même parfc;iis être contraints de durcir leur 
position, mais fin mai • début juin les choses 
pourraient être plus faciles. 

En troisième lieu doit être considéré le fait 
que la Commission et plusieurs Etats membres 
désirent actuellement s'en tenir à l'orientation de 
la politique commune précédemment définie, alors 
que d'autres pourraient s'employer à réserver ou 
à préserver l'avenir en attendant notamment la 
renégociation du règlement financier dont le 
régime transitoire expire le l" janvier 1970, même 
si certains principes permanents ne devraient pas 
normalement pouvoir être mis eu question 
(titre I du règlement n° 25). 

Une quatrième considération conduit à souli
gner que le problème le plus grave demeure celui 
des excédents toujours croissants de matière 
grasse butyrique, tant il est vrai que le Leurre 
est payant pour le producteur, cher pour le 
consommateur, coûteux à stocker, à transformer 
QU à exporter. Nous avons vu que des solutions 
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sont en vue pour résorber les excédents et pour 
l'avenir chercher à renforcer la tendance en uti
lisant la matière grasse du lait dans d'autres 
produits. Des suggestions tendant à supprimer les 
distorsions de concurrence entre les matières 
grasses végétales et animales, entre la production 
animale et la production laitière pourraient offrir 
des solutions. 

Mais cinquièmement, les divergences d'intérêt 
entre Etats membres compliquent dangereusement 
la situation. Dans l'éventail des mesures proposées, 
tant en ce qui concerne les débouchés que cer
taines mesures structurelles pour un équilibre à 
moyen terme, des solutions recueillant l'unani
mité sont imaginables si elles évitent de toucher 
aux positions ou revendications que l'on suppose 
majeures des différentes délégations, Ces positions 
ou pôles de résistance, peuvent - sans doute 
avec présomption - être ainsi schématisées : 

• Nécessité d'éviter un gonflement des dépenses 
communutaires dans les secteurs laitier et bovin 
(Allemagne et Italie, cette dernière demeurant 
particulièrement réticente pour participer finan
cièrement au soutien des marchés des autres Etats 
membres}. L'idée d'un devis évaluatif dont le 
dépassement entraînerait l'adoption de toutes 
mesures nécessaires pourrait peut-être ouvrir une 
voie de solution. 

• Impossibilité d'accepter la taxe élevée sur la 
margarine (Pays-Bas, Allemagne}. Même la taxe 
prévue en 1963 rencontre des difficultés en raie.on 
surtout de l'incertitude qu'entraîne l'intervention 
de certains parlements nationaux. · 

• Nécessité d'arrêter un régime permettant d'as
surer que le prix indicatif du lait sera pratique
ment atteint pour les producteurs (Belgique 
notamment qui réclame la création d'un prix d'in
tervention pour la poudre de lait). Une insistance 
sur ce point pourrait à la limite entraîner une 
quelconque solution dérogatoire à titre transitoire 
ou temporaire qui est imaginable dans la mesure 
où il ne s'agirait que de délais d'adaptation. 

• Nécessité d'un système efficace de garantie, de 
débouchés et de fluidité du marché de la viande 
(France notamment} dans le cadre d'une incita
tion à la production bovine. Un juste milieu est 
discernable entre les intérêts communautaires 
et ceux des pays tiers avec lesquels les courants 
commerciaux peuvent difficilement être subite
ment interrompus,. l'Italie insistant notamment 
pour obtenir aisément des viandes congelées de 
ces pays. 

Pour conclure, c'est, entre ces divers impératifs, 
la recherche du dénominateur commun accep
table qui occupera les jours prochains. Dans ce 
cadre, il n'y a malheureusement pas à taire que 
la Communauté est bien souvent réduite aux seuls 
intérêts nationaux et que la volonté de construc
tion européenne s'est progressivement émoussée 
à la suite des maladies de croissance du Marché 
commun et de ses diverses crises. Mais il est 
réconfortant de constater qu'une bonne partie cles 
propositions cle la Commission conserve son aspect 
de « juste compromis » à la fois ni totalement 
rejetable ni acceptable par tous, donc susceptible 
de rallier l'unanimité. 

En outre, la patience, la négociation à petits 
pas, le sens du compromis et du « pacage-deal » 
ne font pas défaut autour de la table du Conseil, 
laissant augurer que les divergences seront sur
montées comme elles le furent précédemment dans 
d'autres domaines. Des engagements ont été pris. 
Ils doivent être honorés en tout cas avant le 
30 juin 1968 si l'on veut sauvegarder l'acquit. Les 
marchés uniques des produits laitiers et de la 
viande bovine devront être finalement réalisés, 
comme celui des céréales dont on a pu dire qu'il 
avait eu les faveurs des pères de l'Europe agricole, 
peut-être en raison de ses moindres difficultés. 

L'affaire en est là. Il faut faire vite pour éviter 
les mesures unilatérales. Sortir de l'impasse est 
possible même si les discussions en cours doivent 
nécessiter la présence à Bruxelles d'autres ministres 
que ceux de !'Agriculture. C'est du sort du Marché 
commun et de l'avenir politique de l'Europe qu'il 
s'agit. 



LA SITUATION DE LA BALANCE 
AMERICAINE DES PAIEMENTS 

ET LE COMMERCE INTERNATIONAL 

par M. DE SCHACHT, 

Directeur Général des Relations Extérieures 
et des Relations avec les Etats Associés 

au Secrétariat du Conseil des Communautés 
Européennes (1) 

1 
L existe actuellement en Europe, tant dans la 

C.E.E. que dans l'E.F.T.A. de vives préoccupa
tions en ce qui concerne la vague renaissante de 
protectionnisme qui sévit au Congrès américain. 

Ce mouvement est illustré par le fait qu'un 
grand nombre de textes de projets de loi, visant 
à restreindre les importations, ont été déposées 
devant le Congrès. La Commission de la Commu
nauté Economique Européenne en a, dit-elle, 
dénombré 750 ! 

L'inquiétude de l'Europe à l'égard de cette 
situation se trouve accentuée par un ensemble de 
divers facteurs. 

Ainsi, l'on comprend mal comment il est pos
sible que cette vague se manifeste au lendemain 
des négociations tarifaires multilatérales de Genève 
dont le.i, Etats-Unis avaient eux-mêmes pris l'ini
tiative. 

D'autre part, l'Europe se demande si l'Adminis, 
tration américaine, qui est manifestement hostile 
à ces tendances, sera capable de s'y opposer avec 
succès en pleine campagne électorale d'autant plus 
qu'elle a besoin du concours du Congrès, ne fût-ce 
que pour l'adoption des mesures fiscales internes 
qui s'imposent d'urgence pour assainir la situa
tion de la balance des paiements et donc égale
ment celle du dollar. 

L'Europe craint que compte tenu de cette situa
tion, l'Administration américaine soit tentée, ou 

(1) Les opinions exprimées dans cet article le sont à titre 
personnel et ne reflètent donc pas nécessairement celles des 
Institutions des Communautés, 

625 

contrainte, de mettre insuffisamment l'accent sur 
les mesures d'ordre interne, et de donner au 
Congrès certains gages en matière de politique 
commerciale, peut-être d'ailleurs dans l'espoir 
d'endiguer, ne fût-ce que partiellement, les cou
rants protectionnistes les plus extrêmes qui s'y 
manifestent. 

Cette politique, faite en définitive de faiblesse, 
se traduit par l'idée de perception de nouvelles 
taxes à la frontière qui ne manqueront évidem
ment pas d'avoir un effet restrictif sur les impor
tations. 

La question qui se pose d'emblée avec le plus 
d'acuité est celle de savoir si l'Ad~nistration amé
ricaine est consciente des dangers que l'institution 
de telles taxes feraient courir au commerce inter
national. Comme celles-ci entraîneraient inévita
blement des contre-mesures de la part de nom
breux partenaires commerciaux des Etats-Unis, 
elles constitueraient, en effet, le point de départ 
d'une « escalade » protectionniste. 

La réponse à cette question ne peut être que 
positive. C'est d'ailleurs, dans le but d'éviter pareil 
développement, que l'Administration américaine 
s'est efforcée de trouver une base, à la fois juri
dique et économique, susceptible de justifier l'ins
titution de telles taxes à l'importation. 

Tout d'abord, elle a semblé vouloir prendre 
essentiellement prétexte de la généralisation du 
système de la T.V.A. en Europe et en particulier 
en Allemagne. 
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Elle a ultérieurement prec1se son point de vue 
en prétendant que par suite de l'existence des 
dispositions additionnelles de l'Accord Général sur 
les tarifs douaniers et le commerce concernant 
l'article XVI (2) dudit Accord, les pays européens 
sont, dans le commerce international, avantagés 
grâce au fait que la fiscalité indirecte y prend 
une place plus importante qu'aux Etats-Unis et 
que le temps était venu de corriger cette situation. 

En d'autres termes, cette dernière théorie revient 
donc, en quelque sorte, à demander que les Etats 
qui sont, soi-disant, « victimes > dans le commerce 
international de pareille « disparité » fiscale, 
soient autorisés à prélever des droits « compensa
teurs » à la frontière. 

On voit immédiatement, les immenses dangers 
que renferme une telle théorie. En effet, il n'y 
aurait aucune raison pour d'autres Etats de ne · 
pas appliquer de leur côté des droits à la fron
tière pour « compenser > les « disparités » qui 
résultent des avantages dont disposent les Etats
Unis notamment dans les domaines suivants 
niveau des tarifs douaniers, matières premières, 
ressources énergétiques, avance technologique, 
dimensions et capacités financières des entreprises 
industrielles etc ... 

Ces quelques brèves considérattons suffisent à 
démontrer les menaces qui se profilent à l'horizon 
pour le commerce international. Depuis vingt ans, 
jamais une menace aussi sérieuse n'a existé. 

C'est le mérite des Institutions de la Commu
nauté d'en avoir pris conscience. Ils partagent 
d'ailleurs ce mérite avec le Gouvernement japo
nais et la plupart des Gouvernements des Etats 
membres de l'E.F.T.A. 

On se rappellera en effet, que lors de sa session 
tenue le 25 mars 1968, le Conseil de la C.E.E. 
« préoccupé de maintenir l'orientation donnée au 
commerce international depuis une vingtaine 
d'années et qui tend à la diminution progressive 
des obstacles tarifaires et non-tari.faires >, a pris 
« en considération la possibilité d'une accéléra
tion des résultats obtenus par la . négociation de 
Genève et même une certaine accélération asymé
trique et adéquate au bénéfice des Etats-Unis ». 

Le Conseil y a cependant mis certaines condi
tions, à savoir : « l'abrogation de l'A.S.P. et la 

(2) Ces dispositions stipulent que : 
< L'exonération, en faveur d'un produit exporté, des droits 

ou taxes qui frappent le produit similaire lorsque celui-ci 
est destiné à la consommation intérieure, ou la remise de 
ces droits ou taxes à concurrence des montants dus ou versés, 
ne seront pas considérés comme une subvention >. 

renonciation à toute mesure protectionniste nou
velle > qui « marquerait la volonté correspondante 
du Gouvernement américain en même temps que 
se poursuivrait une politique positive adaptée au 
retour vers l'équilibre de la balance américaine 
des paiements >. 

Peu après l'adoption de cette décision, qui ouvre 
sans conteste la porte à un dialogue destiné à 
maintenir l'orientation actuelle du commerce inter
national, les Etats-Unis, au cours de la réunion 
tenue à Genève par le Conseil du G.A.T.T. le 
27 mars 1968, demandait la constitution d'un 
Groupe de travail chargé d'examiner les disposi
tions du G.A.T.T. en matière d'ajustements fiscaux 
à la frontière, les pratiques suivies par les Par
ties Contractantes en ce qui concerne les ajuste
ments de cet ordre et les effets de tels ajustements 
sur le commerce international. 

Il est clair, que cette demande implique que 
le Gouvernement des Etats-Unis a choisi de rete
nir la théorie des différences structurelles en 
matière d'impôts pour justifier le recours à de 
nouvelles taxes à la frontière. Il n'est dès lors pas 
étonnant que ce jour-là aient commencé les pre
mières escarmouches entre l'Europe et les Etats
Unis au sujet de ces taxes, d'autant plus que la 
délégation américaine a recherché à obtenir que 
le mandat du Groupe précité comprenne égale
ment un examen d'une modification éventuelle des 
dispositions du G.A.T.T. 

Il est évident que cette approche du Gouverne
ment des Etats-Unis n'est guère encourageante, 
étant donné qu'elle a été défendue alors que la 
décision du Conseil du 25 mars 1968 était connue. 

Lors de sa session tenue à Luxembourg le 9 avril 
1968, le Conseil a été informé des contacts que 
la Commission avait eus entre temps avec des repré
sentants du Canada, des Etats-Unis, du Japon, du 
Royaume-Uni et d'autres pays de !'A.E.L.E. 

Si ces contacts ont permis de constater que la 
plupart des pays industrialisés étaient, d'une fai;on 
générale, disposés, à certaines conditions d'ailleurs 
assez voisines de celles de la Communauté, à effec
tuer une mise en vigueur accélérée des résultats 
des négociations de Genève, ils n'ont par contre 
pas permis de déceler si les Etats-Unis étaient en 
mesure de donner les assurances escomptées. 

Malgré cette situation et en dépit du peu de 
mesures concrètes intervenues jusqu'à présent sur 
le plan interne aux Etats-Unis en vue de la réduc
tion du déficit de la balance des paiements, le 
Conseil s'est néanmoins déclaré « prêt à appliquer 
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dès le r janvier 1969 la troisième tranche (1/5) 
des réductions tarifaires prévues par le Protocole 
reprenant les résultats des négociations de Genè
ve », étant entendu que « cette réduction, erga 
omnes et sans exceptions, sera valable à condition 
que la réciprocité soit accordée par les principales 
parties contractantes au G.A.T.T., notamment les 
pays membres de l'A.E.L.E., le Japon et le 
Canada ,. 

D'autre part, le Conseil « s'est déclaré prêt à 
accepter que les Etats-Unis, s'ils le souhaitent, 
n'effectuent la deuxième tranche de réduction pré
vue pour le l" janvier 1969, qu'au 1 ... janvier 1970 
seulement ». 

Le Conseil a toutefois précisé que « ces dii:,po
sitions s'appliqueraient pour autant que sera véri
fiée !"hypothèse que : 

a) aucune mesure d'ordre protectionniste à l'im
portation et aucune mesure de subvention à l'expor
tation ne soient prises aux Etats-Unis ; 

b) les Etats-Unis, avant le r janvier 1969, abo
lissent l'A.S.P. conformément au Protocole concer
nant les produits chimiques additionnel au Proto
cole de Genève ». 

Il est à noter que, dans l'esprit de la Commu
nauté, cette date n'est pas impérative, puisque le 
Conseil a indiqué qu'il « resterait, dans la même 
hypothèse, disposé à appliquer ultérieurement l'ac
célération si des difficultés de calendrier ne per
mettaient pas aux Etats-Unis d'avoir mené à bonne 
fin les procédures nécessaires avant le l"' janvier 
1969 ». 

Le Conseil a enfin indiqué qu'il considérait que 
« sauf si, par un accord entre la Communauté et 
les autres principales parties contractantes au 
G.A.T.T., il était décidé d'aménager dans le temps 
les étapes suivantes, l'équilibre des abaissements 
tarifaires tel qu'il résulte de l'accord de Genève 
sera rétabli au 1 ... janvier 1970 ». 

S'il est difficile d'entrevoir ce qui va se passer 
dans les semaines à venir à la suite de ces déci
sions du Conseil, il est cependant certain que si 
des mesures protectionnistes étaient prises par les 
Etats-Unis, la porte risque d'être fermée à la négo
ciation, mais ouverte à l'aventure. 

Ceci dit, il y a évidemment lieu de reconnaître 
que le problème est complexe et délicat étant donné 
notamment la situation politique qui existe aux 
Etats-Unis. A cet égard, on peut se demander si la 
réalité des choses n'impose pas un certain pessi
misme. 

En effet, le Congrès americain a, le 29 février 
1968, rejeté l'augmentation de 10 % de la taxe 
sur les revenus proposée par l'administration amé
ricaine. 

Par contre, le Sénat s'est prononcé en faveur de 
cette augmentation, en y apportant cependant un 
certain nombre d'ajoutes, parmi lesquelles il 
convient de citer l'institution de restrictions quan
titatives à l'importation de produits textiles. 

Il semble que le Sénat considère que désormais 
les importations de toutes provenances et de tous 
les types de textiles, devront faire l'objet de telles 
mesures restrictives, à moins que des accords 
d'auto-limitation entre les Etats-Unis et les pays 
exportateurs n'existent déjà (comme par exemple 
pour les textiles de coton) ou ne soient négociés 
dans un délai de six mois après la mise en vigueur 
de la loi. 

Il convient de relever qu'en raison des diver
gences dans la portée des textes ainsi votés respec
tivement par le Congrès et le Sénat, une procédure 
de conciliation sera prochainement engagée. Celle
ci consiste en la convocation d'une commission 
mixte dans laquelle des représentants du Congrès 
et des représentants du Sénat s'efforceront d'éta
blir un texte de compromis susceptible d'être 
accepté par chacun des organes législatifs en ques
tion. 

Il n'est donc pas exclu que cette conciliation 
aboutisse à un compromis comportant à la fois 
l'augmentation de 10 % de l'impôt sur les revenus 
et des mesures restrictives en matière d'importa
tion de produits textiles. 

Si un tel compromis devait finalement voir le 
jour, le Président des Etats-Unis pourrait, s'il le 
juge approprié, opposer un véto à pareille législa
tion. 

On est ainsi amené à se demander si, dans ce 
cas, le Président des Etats-Unis fera jouer son veto 
et si les deux Chambres du Législatif américain 
voudront ou pourront passer outre à ce veto, ce 
qu'elles pourraient faire à la condition toutefois 
de réunir une majorité des 2/3 dans chacune d'en
tre elles. 

D'autre part, on peut également se demander si 
l'administration américaine voudra, de son côté, 
renoncer aux nouvelles taxes qu'elle envisage de 
percevoir à la frontière. 

On peut ainsi mesurer toute l'étendue des res
ponsabilités qui incombent aux autorités améri
caines dans la question cardinale qui se trouve 
posée et qui est de savoir s'il sera possible de 
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maintenir l'orientation libérale donnée au commerce 
international depuis de nombreuses années. 

Quoi qu'il en soit, il semble opportun que ces 
autorités ne perdent pas de vue l'ouverture faite 
par le Conseil de la C.E.E. qui, si elle ne répond 
pas à leurs espérances ni d'ailleurs à celles de cer
tains Etats européens, n'était cependant pas, en 
définitive, facile à réaliser. 

En effet, le déficit de la balance des paiements 
américaine a quelque chose de particulier et d'in
solite, puisqu'il n'est pas provoqué par le déficit 
de la balance commerciale, qui est depuis de lon
gues années largement excédentaire et cela notam
ment en ce qui concerne les échanges avec l'Eu
rope. Il en résulte que le déficit de la balace amé
ricaine des paiements est causé par d'autres élé
ments, tels le développement trop rapide de la 
demande interne, l'aide et les investissements à 
l'étranger et la guerre du Vietnam. 

Dès lors, beaucoup d'Européens, et peut-être 
même la majorité d'entre eux, ont le sentiment 
que tout effort de leur part poserait des problè
mes graves, notamment de conscience, du moins 
dans la mesure où il ne serait pas accompagné d'un 
effort américain déterminant sur le plan interne. 
En effet, à défaut de celui-ci, l'effort européen 
contribuerait, de façon inacceptable, à la guerre 

du Vietnam, à la réalisation de la politique de cer
tains milieux américains de prise de contrôle des 
industries européennes, ainsi qu'à l'aide des Etats
Unis à l'étranger, qui est souvent liée à des impé
ratifs politiques ou économiques, certes légitimes, 
mais pas nécessairement conformes aux intérêts 
propres de l'Europe. 

Enfin, il convient de reconnaître que la Commu
nauté a déjà fait par ailleurs quelque chose d'im
portant pour contribuer à l'assainissement de la 
situation de la balance des paiements des Etats· 
Unis. Il s'agit des mesures coordonnées que les 
Etats membres ont prises il y a quelque temps 
pour relancer la conjoncture européenne, mesures 
qui se traduiront d'une façon efficace sur cette 
situation et, en tout cas, d'une façon beaucoup plus 
efficace que ne pourraient le faire des mesures 
restrictives américaines à la frontière. 

L'on verra dans les prochaines semaines s'il 
sera possible d'éviter les dangers qui, comme on 
vient de le voir, menacent le commerce internatio
nal. S'il est évident que tout devrait être mis en 
œuvre pour écarter ces dangers, il est tout aussi 
évident que cela ne sera possible que si les uns et 
les autres y contribuent d'une façon raisonnable, 
car il y va, en définitive, de l'intérêt de tous. 



LES PROBLEMES MONETAIRES 
INTERNATIONAUX 

La Revue du Marché commun est heureuse de donner à ses lecteurs sur cette 
questi01i d'une actualité brMante le texte d'un remarquable exposé fait par 
M. Robert Tri/fin, Professeur à l'Université Yale, ancien conseiller du Prési
dent Kennedy, ainsi que celui des interventions de cinq éminentes personnalités 
que sont MM. Jean de Largentaye, membre du Conseil Economique et Social, 
Charles Warin, auteur d'un plan pour « un Etalon Monétaire contre la Faim >, 
Robert Mosse, Professeur à l'Université de Grenoble, Albin Chalandon, député 
(U.D.-VeJ, président de la Banque Commerciale et Robert Buron, ancien 
Ministre. 

C'est à l'occasion du déjeuner du Cercle de l'Opinion en 24 heures le 
18 janvier 1968 que ces discours ont été prononcés et nous devons à l'obligeance 
de M. du Chastain, président du Cercle, de pouvoir les reproduire. 

L'enregistrement de leurs interventions a été revu par leurs auteurs ; cette 
révision a même pu, en ce qui concerne M. Tri/fin, être faite après les décisions 
de Washington du 17 mars 1968. 

Il semble que pour partie ces décisions constituent la solution conservatoire 
annoncée avec une rare lucidité par le Professeur Tri/ fin vers la fin de son 
exposé. Et puisque nul ne doute - même après Stockholm - qu'une solution 
à plus long terme doive encore intervenir, les études qui suivent devraient, 

pensons-nous, aider à sa mise au point. 

Robert TRIFFIN 

Professeur à l'Université Yale, Ancien Conseiller du Président Kennedy 

D E même que les Français ne se préoccupent de 
leur foie que lorsqu'il les fait souffrir, le 

public éclairé ne s'intéresse au système monétaire 
international que lorsqu'il va mal, et même très 
mal. C'est pourquoi je déplore profondément la 
flatteuse invitation qui m'amène aujourd'hui 
devant vous car je la dois sans nul doute aux 
progrès foudroyants de la maladie dont se meurt le 
système monétaire international. Personne ne peut, 
hélas, douter que c'est bien aujourd'hui le cas. 
Les crises répétées qui, depuis plus de sept ans, 
secouent périodiquement le système s'accélèrent 
et s'aggravent à un rythme inquiétant. C'était, en 
novembre 1967, la dévaluation de la livre, une 
des deux monnaies dite.'! monnaies de réserve. 
Puis, en décembre, une ruée spéculative vers l'or, 
sans précédent dans l'histoire. Enfin, au mois de 
janvier, c'était en cadeau de Nouvel An le pro• 
gramme draconien - de redressement ou de 
restrictions selon l'opinion de chacun - mis en 
œuvre par les Etats-Unis pour colmater l'hémor• 
ragie qui vide Fort Knox de son sang - pardon ! 
de son Qr, 
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Face à ces crises, le désarroi de nos dirigeants 
fait peine à voir. Les uns - comme mon ami 
Jacques Rueff - préconisent avec conviction de 
doubler le prix de l'or. Les autres - de nombreux 
Professeurs de mon pays et même certaines des 
plus hautes autorités de la grande banque - sug
gèrent une solution diamétralement opposée : la 
démonétisation internationale de l'or. Mais si l'on 
démonétise l'or, il faudra lui substituer un autre 
instrument, mais lequel ? Là aussi, l'on tire dans 
diverses directions. Les uns voudraient remplacer 
l'or par le dollar. Les autres souhaiteraient le 
remplacer par un nouvel instrument de réserve, 
véritablement international, déjà grossièrement 
ébauché dans l'accord conclu en septembre dernier 
à Rio de Janeiro à l'occasion de la réunion du 
Fonds Monétaire International. Mais les uns et 
les autres semblent douter du succès des mesures 
qu'ils préconisent lorsqu'ils recommandent en 
même temps aux Banques Centrales de s'assurer 
une part plus importante des approvisionnements 
en or en éliminant ou réduisant l'accès des spécu
lateurs au marché de ce métal dont elles pro
clament vouloir et pouvoir se passer. 
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A poursuivre trop de lièvres à la fois, l'on 
risque fort de rentrer chez soi la gibecière vide. 
Essayons donc de faire un choix et pour cela 
examinons les implications de chacune des options 
qui nous sont proposées, qui sont encore à l'étude 
auprès des différents gouvernements, et pour les
quelles ceux-ci ne parviennent pas à se mettre 
d'accord. 

I. Réévaluation de l'or. 

A tout seigneur, tout honneur ! Commençons 
donc par la solution la plus tentante pour ceux 
qui ne voient l'avenir que dans un retour au passé, 
à l'âge d'or, à un étalon-or pur, ou plutôt à un 
mythe qui n'a jamais existé que dans les manuels 
scolaires où la théorie remplace l'histoire. 

Un doublement du prix de l'or mettrait sans 
doute fin, pour un temps tout au moins, à la 
pénurie de réserves internationales où certains 
s'obstinent à voir le seul, ou du moins le prin
cipal, défaut du système actuel. Mais, fait étrange, 
ses principaux avocats qui s'inquiètent générale
ment bien plus des dangers d'inflation que des 
dangers de déflation du système actuel préconisent 
avec une légèreté qui m'étonne une mesure qui 
pourrait ouvrir les vannes à un véritable raz-de
marée inflationniste. 

Le doublement du prix de l'or lancerait d'un 
coup plus de $ 40 milliards de réserves addition
nelles dans le système. Il doublerait la valeur 
nominale de la production courante d'or, la 
faisant passer de $ 1/2 milliard à $ 3 milliards. 
Il accroîtrait de plus, dans des proportions impré
visibles, cette production même, du fait qu'il aug
menterait considérablement sa profitabilité. Il déga
gerait probablement plusieurs milliards d'or thé
saurisé par les spéculateurs dans l'attente de cette 
aubaine. Enfin, loin de rétablir l'étalon-or pur dont 
rêve M. Rueff, il donnerait sans nul doute un 
regain de vie à l'étalon de change-or que nous 
sommes tous unanimes à condamner et qui ago
nise aujourd'hui sous nos yeux. Un dollar dévalué 

. de moitié risquerait bien moins d'être dévalué 
demain et redeviendrait un investissement relati
vement sûr, aussi bien que rentable, pour les Ban
ques Centrales tiraillées entre les considérations 
de rendement et de sécurité pour leurs réserves 
internationales. 

Tel est, en tout cas, l'enseignement du passé. 
Une moindre dévaluation du dollar, en 1934 

( 41 % ) déclencha un accroissement de 120 % des 
réserves mondiales en quatre ans. Les profits de 
réévaluation se montèrent à $ 8 milliards seule
ment - contre $ 40 milliards escomptés aujour
d'hui -. La production annuelle d'or nouveau 
doubla. $ 2 milliards d'or thésaurisé fut dégorgé 
par les spéculateurs et versé dans les coffres des 
Banques Centrales. Enfin, les réserves de devises, 
après avoir baissé de près des deux tiers au cours 
des années 1929 à 1933, doublèrent au cours des 
quatre années suivantes. 

Certes, M. Rueff propose des remèdes héroïques 
pour éponger une fraction des excès de liquidité 
découlant du doublement du prix de l'or. Les 
profits de la réévaluation du stock d'or des Etats
Unis {moins de $ 12 milliards) seraient obliga
toirement affectés au remboursement de leurs 
dettes aux Banques Centrales (plus de $ 16 mil
liards). L'Angleterre, en revanche, n'aurait hélas 
aucun profit de réévaluation, mais une perte pure 
et simple, sa dette-or au Fonds Monétaire seul 
dépassant de loin le reliquat de ses réserves d'or. 
Sa dette aux Banques Centrales { environ $ 7 1/2 
milliards en septembre dernier, sans compter les 
vastes emprunts des mois suivants) devrait être 
« repayée » - si j'ose dire - au moyen d'un 
emprunt de consolidation, à vingt ou vingt-cinq 
ans, souscrit par les Banques Centrales d'autres 
pays, n'ayant eux-mêmes aucune dette à repayer 
aux autres Banques Centrales, la Banque de France 
par exemple. Ces remboursements dollar et sterling 
n'épongeraient qu'un peu plus de la moitié des 
liquidités créées dans l'immédiat par le doublement 
du prix de l'or. Une fraction - indéterminée -
de l'autre moitié serait épongée par des prêts aux 
pays du Tiers Monde. Quant au reste, il serait 
consacré de commun accord à d'autres rembour
sements de dettes - internes, je présume - parti
culièrement aux Banques Centrales. 

Mais nous ne sommes pas au bout de nos peines. 
Le rachat - forcé en régime d'étalon-or - par 
les Banques Centrales de l'or dégorgé par les 
spéculateurs et d'une production d'or accrue, à 
un prix double du prix actuel, risque fort -
M. Rueff l'admet - de provoquer des excès 
inflationnistes. Ceux-ci pourraient facilement être 
épongés, d'après celui-ci, par une contraction cor
respondante des opérations internes de crédit des 
Banques Centrales. Je n'envie pas, pour ma part, 
le Gouverneur de la Banque de France ou le 
Ministre des Finances, chargés d'expliquer au 
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public ou au Parlement que les crédits aux entre
prises et à l'Etat doivent subir des coupes sombres 
afin de compenser le doublement du prix payé 
pour leur or aux spéculateurs, à l'Afrique du Sud 
et à !'U.R.S.S. 

Reste enfin une autre mesure qui permettrait, 
mais en partie seulement sans doute, d'alléger le 
problème que je viens de soulever. Les Banques 
Centrales devraient également se mettre d'accord 
pour refuser à l'avenir toute accumulation de 
réserves dollar, sterling ou autres monnaies natio
nales. 

Que de négociations en perspective, et combien 
difficiles ! Pour aboutir à quoi ? A livrer l'évo
lution future des réserves monétaires du monde 
aux hasards combinés de la production de l'or 
en Afrique du Sud, des ventes d'or de la Russie 
aux marchés occidentaux, des achats des Chinois, 
des industriels, des dentistes, artisans, des thésau
risateurs et des spéculateurs. Qui pourrait croire 
un instant que ce cocktail ajustera automatique
ment le niveau des réserves mondiales aux besoins 
légitimes de la production et du commerce, et 
nous garantira à la fois contre le Charybde de 
la déflation et le Scylla de l'inflation ? 

M. Rueff s'est, à plusieurs reprises, déclaré d'ac• 
cord avec moi pour admettre que le succès de ces 
multiples négociations doit constituer une préface 
indispensable, un « préalable » au doublement du 
prix de l'or qu'il propose. Mais loin de favoriser 
leur succès, je crains fort que l'inclusion dans ses 
propositions d'un doublement du prix de l'or n'as• 
sure, au contraire, leur échec. 

Les Etats-Unis, pour leur part, et notamment le 
Congrès - dont le vote serait indispensable et 
nécessairement précédé d'un débat désastreux pour 
la stabilité monétaire du monde - inclinent vers 
une solution diamétralement opposée : la démo• 
nétisation de l'or et son remplacement graduel par 
des réserves fiduciaires dont le montant et l'utili
sation seraient orientés vers l'expansion de l'éco
nomie, plutôt que laissé aux hasards de la pro
duction et de la demande privée d'or à un prix 
arbitrairement fixé par les autorités à $ 35, 50, 
70 ou 100 l'once. 

2. Extension de la zone dollar. 

J'en viens à présent à une seconde solution, plus 
réaliste mais, hélas, plus dangereuse encore pour 
l'Occident, que le retour à un chimérique étalon-or. 

L'or n'alimente déjà plus depuis longtemps 

qu'une fraction bien faible, sans cesse décroissante, 
et même négative depuis deux ans, des réserves 
mondiales : 25 % par exemple - dont 2/3 en 
provenance de l'U.R.S.S. - au cours des années 
1960-1964, moins de 2 % de janvier 1965 à juin 
1967 et un montant de plus en plus négatif, mais 
non encore chiffré, au cours des derniers mois de 
la « ruée sur l'or ». 

Les réserves de change - dollar et sterling prin
cipalement - ont largement pris sa place, four
nissant la moitié des accroissements de réserves 
globales du monde au cours de la période 1950-
1959, et les deux tiers de fin 1959 à fin 1964. C'est 
là le système de l'étalon de change-or, justement 
critiqué par M. Rueff et qui est en train de mourir 
aujourd'hui sous nos yeux, ainsi qu'il était d'ail
leurs prévisible depuis longtemps. 

Il a aidé, pendant des années, les Etats-Unis et 
l'Angleterre à financer des déficits qu'ils n'auraient 
autrement pas pu financer, ni aussi longtemps, ni 
à un tel rythme. De fin 1949 à septembre 1967, les 
réserves monétaires nettes de ces deux pays 
après déduction de leur endettement au Fonds 
Monétaire et aux Banques Centrales - sont tom
bées de $ 18 milliards à moins de $ 9 milliards, 
soit une ponction totale de $ 27 milliards, expli
quant près des trois-quarts de l'accroissement des 
réserves brutes des autres pays ($ 37 milliards) 
au cours de ces dix-huit années. 

Ni le sterling, ni même le dollar n'apparaissent 
plus aux Banques Centrales comme aussi sûrs que 
l'or. Ils n'apparaissent d'ailleurs plus librement 
convertibles en or, à tout moment et pour n'im
porte quel montant, ainsi que le supposait l'étalon 
de change-or d'autrefois. Une autre base s'est gra
duellement et subrepticement substituée aux bases 
traditionnelles d'acceptation du sterling et du 
dollar comme monnaies de réserve : une hase poli
tique autant, et peut-être plus, que purement éco
nomique. Notre précédent, et brillant, Sous-Secré
taire du Trésor, M. Roosa, nous a expliqué fort 
justement d'ailleurs, que des conversions inconsi
dérées des monnaies de réserve en or métal ébran• 
leraient l'édifice entier de l'étalon de change-or, 
l'Angleterre et les Etats-Unis étant devenus bien 
évidemment incapables de rembourser, au prix 
actuel, avec moins de $ 14 milliards d'or en réserve 
leur endettement de plus de $ 22 milliards aux 
Banques Centrales étrangères, sans parler de leur 
endettement au Fonds Monétaire International. 

Si la plupart des Banques Centrales imitaient 
la Banque de France et demandaient la conversion 
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massive de leurs dollars en or, les Etats-Unis se 
verraient contraints et forcés d'instituer un 
embargo sur l'or. L'étalon de change-or d'hier 
n'est plus aujourd'hui qu'une façade qui n'est 
maintenue debout, à grand-peine d'ailleurs, que 
parce que ses règles de fonctionnement ont été 
suspendues en fait, sinon en droit, par la plupart 
des pays participants. 

Pourquoi cette soumission ? Pour des raisons 
bien diverses. De nombreux pays, et notamment 
ceux du Tiers-Monde, sont sensibles au rendement 
de balances dollar et sterling, largement emprun
tées d'ailleurs à New York et à Londres. Des 
demandes inconsidérées de conversion en or les 
exposeraient à des contre-demandes de rembour
sement de leurs emprunts, à la suspension des 
programmes d'aide dont ils bénéficient, à l'appli
cation de taxes dites d'égalisation des taux d'inté
rêt à leurs emprunts futurs, voire à se voir fermer 
l'accès du marché lui-même. 

Pour les principaux pays créanciers, notamment 
les pays de la Communauté Economique Euro
péenne, d'autres considérations entrent en jeu. Le 
refus de leurs Banques Centrales d'acheter les 
excédents de dollars offerts sur le marché aurait 
pour résultat un enrichissement de leur monnaie 
et une élévation correspondante du coî1t de pro
duction de leurs industries par rapport à leurs 
concurrents américains. Peu de pays seraient capa
bles de résister à ces pressions, au moins dans 
l'immédiat. Ils se verraient finalement contraints 
d'absorber les excédents de dollars offerts sur le 
marché. 

Certains - l'Allemagne par exemple - pour
raient justifier cette politique devant leur opinion 
publique, en arguant de la nécessité de financer 
le stationnement des troupes américaines sur leur 
territoire. Ceci explique sans doute la fameuse 
déclaration d'intention de la Bundesbank qui a, 
au printemps dernier, placé au moins temporai• 
rement l'Allemagne dans la zone dollar. 

Quelques voix - encore isolées heureusement 
- commencent à prôner aux Etats-Unis une systé
matisation et une institutionalisation d'une telle 
zone dollar. Les pays participants s'abstiendraient 
de toute conversion en or et céderaient même éven
tuellement tout ou partie de leurs réserves or aux 
Etats-Unis contre dollars. Ils organiseraient en 
outre, conjointement, un système de défense contre 
les pays qui refuseraient de se joindre au système 
et qui insisteraient pour convertir en or leurs 
excédents de dollars. Les Etats-Unis se trouveraient 

ainsi libérés de toute pression sur leur balance 
des paiements, leurs déficits étant automatiquement 
financés par leurs partenaires, quels qu'en soient 
le montant et l'origine. 

Les responsables de la politique américaine sont 
trop conscients des conséquences inévitables d'une 
telle }JOlitique pour se laisser séduire par elle. Ils 
savent qu'elle impliquerait pour les pays partici
pants un abandon total de souveraineté monétaire 
aux Etats-Unis et que l'opinion publique ne pour
rait tolérer longtemps une telle abdication, en 
particulier si ses opposants pouvaient la dénoncer 
comme un moyen de faire financer par leurs pays 
des politiques américaines jugées par eux contrai
res à leurs propres intérêts et inacceptables pour 
leur opinion publique ainsi que pour une large 
partie de l'opinion aux Etats-Unis eux-mêmes. 

A plus ou moins court terme, la solution « zone 
dollar » dégénèrerait inévitablement en mie déban
dade totale de ce qui reste de l'alliance atlantique 
et en un chaos monétaire et économique, réminis
cence des désastreuses années qui suivirent la for
mation du bloc sterling et du bloc or, au début 
tles années trente. 

Rejetée en principe par mon pays, cette politi
que risque cependant de prévaloir en fait, si les 
responsables nationaux, des deux côtés de l'Atlan
tique, ne parviennent pas à mettre en œuvre une 
solution véritablement internationale et acceptable 
par tous pour un problème qui est international 
en son essence même et qui nous affecte tous. 

Le programme draconien de restrictions dont 
l'Administration nous a fait cadeau le Jour de l'An 
affectera le reste du monde tout autant que les 
Etats-Unis. Il peut être le prélude à deux politi
ques diamétralement opposées. 

La première serait la politique de coopération 
que nous souhaitons tous. Les Etats-Unis ont donné 
satisfaction à l'Europe en adoptant une série de 
mesures profondément impopulaires afin d'assurer 
le redressement de leur balance des paiements 
réclamé depuis longtemps par l'Europe comme le 
préalable indispensable à nue véritable réforme 
monétaire internationale. Ce programme de redres
sement est même centré sur le freinage d'investis
sements excessifs dénoncés par certains en Europe 
comme une main-mise du capital américain sur 
l'appareil productif européen. 

Mais si la négociation monétaire internationale 
ne parvient pas à dégager dans les prochains mois 
des solutions acceptables pour tous, le même pro
gramme dégénérera facilement en une glissade accé• 
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lérée vers la zone dollar. Les discriminations qu'il 
établit entre trois groupes de pays seront, presque 
inévitablement, utilisées pour alléger le poids de 
ces mesures sur les pays qui s'engagent à limiter 
leurs conversions de dollars en or et pour en repor
ter le poids sur les autres. 
· J'en arrive ainsi au dernier point de cette cau
serie : une solution internationale est-elle vraiment 
possible dans un monde d'Etats qui se croient 
encore souverains ? Réclame-t-elle comme préala
ble l'acceptation d'un Super-Etat, d'un Gouverne
ment mondial ? 

3. Une solution internationale. 

L'accord conclu à Rio en septembre dernier 
répond en partie à cette question. Les Etats se 
sont déclarés prêts à créer, par décisions conjoin
tes, un nouvel instrument véritablement interna
tional de réserve et de crédit, dans la mesure 
nécessaire pour suppléer à la pénurie constatée 
d'or métal et à la raréfaction souhaitée par tous 
- même et surtout par les Etats-Unis et l'Angle
terre - de balances dollar et sterling comme 
source d'alimentation du système international de 
réserves. 

La plupart d'entre nous verra dans cette déci
sion une sorte de seuil Teilhardien dans l'évolu
tion monétaire internationale. La création future 
de réserves internationales sera enfin orientée par 
la collectivité · internationale, plutôt qu'abandon
née aux hasards du marché de l'or et des déficits 
américains et anglais, comme c'était le cas jus
qu'ici. 

Mais cette encourageante perspective ne résoud 
pas les problèmes les plus urgents auxquels nous 
avons à faire face. Nous n'avons mis en place 
d'une seule pièce de l'échiquier, la reine qui nous 
donnera demain la mobilité nécessaire, mais nous 
n'avons rien dit des règles qui doivent limiter les 
déplacements du roi - l'or - et des fous - le 
dollar et le sterling. 

Comment déterminer la création souhaitable de 
réserves nouvelles par le Fonds Monétaire si nous 
ne savons pas le montant de réserves qui peut 
être créé demain par de nouveaux déversements 
de dollars et de sterling dans les coffres des Ban
ques Centrales, ni le montant de réserves qui peut 
au contraire être détruit demain par la transfor
mation massive en or métal par les spéculateurs 
et même par les Banques Centrales des vastes 
créances dollar et sterling accumulées au cours 
des cinquante dernières années sous le régime 

communément accepté jusqu'ici de l'étalon de 
change-or. 

Jouant mon petit Cassandre, je me suis hasardé 
à prédire, au lendemain de Rio, que de nouvelles 
crises en perspective du sterling, du dollar et du 
marché de l'or forceraient sans doute nos diri· 
geants à entreprendre bientôt de nouvelles opéra· 
tions de sauvetage. J'exprimais, en même temps, 
l'espoir que ceci les inciterait enfin à compléter 
leur œuvre en décidant du rôle futur de l'or, du 
dollar et du sterling, aussi bien que du nouvel 
instrument de réserves sur l'échiquier monétaire 
international. 

Les récentes rumeurs concernant les projets de 
renforcement du fameux pool de l'or pourraient 
confirmer cet espoir. Je crains cependant qu'il ne 
soit de nouveau déçu par les efforts de chacun de 
présenter à cet égard à la table de négociation 
des propositions incompatibles entre elles, parce 
que centrées sur une vue trop étroite de prétendus 
intérêts nationaux plutôt que sur la convergence 
profonde de leurs véritables intérêts dans la mise 
en place d'un système rationnel et équitable pour 
tous. 

Ce n'est pas ici le lieu pour développer les pro• 
positions techniques que j'ai formulées à cet égard. 
Laissez-moi seulement indiquer qu'elles prévoient 
une négociation en deux temps. 

Le premier accord à. conclure ne viserait qu'un 
but bien modeste, mais urgent : empêcher la 
contraction massive du stock actuel de réserves 
qui pourrait résulter de nouvelles conversions en 
or des réserves en devises accumulées dans le 
passé. Les huit pays du pool de l'or - détenteurs 
de plus des quatre cinquièmes des réserves d'or 
du monde - $ 32,9 milliards sur $ 40,6 milliards 
- s'engageraient à limiter leurs détentions de 
réserves en devises aux fonds de roulement néces
saires à leurs interventions sur le marché des chan· 
ges. Toute accumulation de devises excédentaires 
serait transformée en dépôt-or auprès du pool, 
utilisables pour tout règlement futur de balance 
des paiements. Les devises transférées au pool 
seraient immédiatement payées en or par les pays 
débiteurs - principalement des Etats-Unis et 
l'Angleterre - sauf en ce qui concerne les devi
ses accumulées dans le passé, donc avant la mise 
en œuvre du système. Celles-ci seraient conservées 
par le pool et amorties seulement à long terme, 
principalement en compensation des excédents 
futurs des débiteurs actuels de ces balances. 

Les dépôts accumulés auprès du pool par les 
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créa11ciers seraient convertibles en or, à leur dis
crétion, s'ils le souhaitent, mais dans le cas où 
les retraits d'or excèderaient les rentrées, les pays 
dont les réserves-or sont les plus élevées et les 
dépôts les plus faibles, en proportion de leurs 
réserves globales, s'engageraient à accroître leurs 
dépôts contre versement d'or, dans la mesure néces
saire à l'équilibre des opérations-or· du pool. 

Le pool pourrait être utilisé pour faire face à 
tous mouvements purement spéculatifs sur le mar
ché de l'or ou des devises, susceptibles de mettre 
en danger le système monétaire international et 
remplacer dans ce dernier rôle les Arrangements 
Généraux d'Emprunt du F.M.I. M. Rueff s'est, à 
plusieurs reprises, déclaré parfaitement d'accord 
avec moi sur une solution de. ce genre, purement 
conservatoire, mais impérieusement requise pour 
empêcher une contraction du stock mondial de 
réserves. 

Nous ne différons que sur la solution à plus 
long terme qui devrait intervenir pour assurer à 
l'avenir un accroissement adéquat des réserves 
internationales. Je vous ai dit pourquoi je ne puis 
me rallier à sa solution, mais les mesures conser
vatoires que je viens de suggérer donneraient aux 
négociateurs le temps d'examiner posément et · à 
fond l'inéluctable choix entre la réévaluation de 
l'or et la création délibérée de réserves interna• 
tionales par accord mutuel. 

Cette seconde solution . impliquerait essentielle
ment la mise en vigueur de l'accord intervenu à 
Rio mais gagnerait en réalisme et efficacité· par 
une décentralisation des opérations du F.M.I., inté
grant dans le système- monétaire de demain, tant 
le Gold Pool que les accords monétaires régio
naux déjà existants ou susceptibles d'être négo
ciés demain, y compris les accords entre pays de 
l'Est européen, facilitant leur réintégration dans 
la communauté monétaire internationale. Il serait, 
en outre, souhaitable que tout accroissement futur 
des réserves internationales au lieu d'être distri
bué arbitrairement au prorata des quotas du 
F.M.I., soit mis au. service d'objectifs acceptés en 
commun par les pays participants et notamment 
l'aide du développement du Tiers Monde et à la 
stabilisation des cours des matières premières, una
nimement réclamée dans la seconde résolution des 
accords de Rio. 

Le temps me manque pour donner aujourd'hui 
sur ces points les éclaircissements. nécessaires. Lais
sez-moi· conclure ·en vous remerciant de · votre 
patiente attention, et en exprimant · l'espoir que 
nos· gouvernements sont maintenant suffisamment 
alertés sur les dangers d'une dérive continue de 
la barque monétaire internationale qui nous porte 
tous, pour accepter de choisir enfin une direction 
commune et redresser la barre laissée depuis trop 
longtemps à la dérive et abandonnant la barque 
au gré des vagues et des tempêtes. · 

JEAN RIOUST DE LARGENTAYE 

Membre du Conseil économique et social 

JE connais depuis trop longtemps M. Triffin pour 
espérer que mes vues concordent avec les sien

nes ; elles ne concorderaient pas non plus avec 
celles de M. Rueff, si nous avions le plaisir de 
l'avoir parmi nous, car vous savez qu'il est par
tisan de l'étalon-or, et moi de l'étalon-marchandi
ses. 

C~ qui me frappe, dans la thèse de M. Triffin, 
c'est qu'il applique aux problèmes monétaires 
internationaux, par analogie, des analyses et des 
observations faites d~ le cadre des problèmes 
monétaires nationaux. Or, il existe entre ces deux 
catégories de problèmes plusieurs différences fon
damentales. Pour n'en citer qu'une : les systèmes 
monétaires n11tionaux sont nécessaires à l'échange 
monétaire, alors que les systèmes moJ).étaires inter
nationaux ne le sont pas. Pour pratiquer l'échange 
monétaire, pour échapper, en d'autres termes, aux 

incommodités du troc, il faut disposer d'une mon• 
naie, mais il n'est pas indispensable d'en avoir 
deux, une nationale et une seconde internationale 
imbriquée dans la première. Dans presque tous 
les pays du monde il existe maintenant un système 
monétaire national ; on pourrait donc très bien 
se passer d'un système monétaire international. Les 
transactions extérieures seraient; comme aujour
d'hui, libellées dans une monnaie nationale. Les 
marchés de devises, au Heu d'être balancés par 
l'intervention systématique des autorités seraient 
éq1,1ilibrés par les variations des taux de change. 
Un des mérites du régime des changes variables 
est qu'il dispense les autorités du souci de conser
ver des réserves . monétaires extérieures. Il _ leur
pei-met donc :d'élargir_ la masse monétaire inté-. 
rieure, et partant de .faire· baisser les taux. d'inté
rêt, autant qu'il est nécessaire pour combattre le 
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chômage. Quoi qu'il en soit, une option a été faite 
à la fin de la dernière guerre en faveur des chan
ges. fixes. Nous avons donc un système monétaire 
international avec les problèmes particuliers que 
cela implique. 

La monnaie, ne l'oublions pas, est une institution 
qui présente toujours un aspect politique. L'éta
lon-or et l'étalon-argent n'étaient pas eux-mêmes 
exempts d'un tel caractère, car ils procuraient à 
quelques pays, Mexique ou Afrique du Sud, l'avan
tage discriminatoire d'un débouché illimité à cours 
fixe pour certaines de leurs exportations. Quand 
on a affaire à une monnaie de crédit, c'est-à-dire 
à une monnaie non gagée par un bien matériel, 
l'aspect politique de l'institution devient prépon
dérant et même tout à fait essentiel. Pourquoi ? 
Parce que la monnaie de crédit, à la différence 
d'un métal, n'est pas produite, elle est émise, c'est
à-dire créée à partir de rien. Elle ne saurait donc 
être impartiale, suivant un terme récemment 
employé en haut lieu. Elle est nécessairement, elle 
ne peut pas ne pas être un instrument de domi
nation des uns et d'expropriation des autres. 

La monnaie de crédit est un instrument de domi
nation au profit de l'émetteur, parce qu'elle per- · 
met à celui-ci d'acquérir des richesses quelconques, 
au moyen d'un signe qui ne lui coûte rien, ou 
presque rien. On ne mesure pas toujours l'éten• 
due du privilège de pouvoir émettre de la mon
naie, et nos amis Américains, qui ont ce pouvoir, 
semblent avoir plus de peine que d'autres à en 
mesurer la portée. Un pays émetteur de monnaie 
internationale peut obtenir des importations sans 
contre-partie, « enrequited imports > comme disent 
les Anglais. Il peut aussi, et c'est plus souvent le 
cas, acquérir gratuitement à l'étranger des biens, 
capitaux quelconques, entreprises, maisons, ter
rains, vignobles, tableaux de maîtres, etc. 

Le privilège d'émettre de la monnaie a des avan
tages considérables, même s'il repose sur une base 
purement coutumière. La Grande-Bretagne eu a 
tiré d'importants profits pendant plus d'un· siècle. 
La valeur du privilège est plÙs grande encore 
quand la monnaie émise est dotée du cours légal, 
comme c'est le cas du dollar dans les pays de 
!'O.C.D.E. Vous savez, en effet, que ces pays, y 
compris la France, sont convenus en 1959 d'accep
ter le règlement en dollars de leurs soldes crédi
teurs de clearing. Enfin, la valeur du privilège est 
quasi illimitée quand la monnaie émise jouit du 
cours forcé, c'est-à-dire quand elle n'est pas conver-

tihle à cours fixe en un bien matériel. Le dollar 
ne jouit pas encore du cours forcé, mais certains 
considèrent déjà comme un acte inamical l'exer
cice du droit de conversion du dollar en or, qui 
est pourtant sanctionné par l'accord de Bretton 
Woods. De plus, les négociations en cours depuis 
queJque quatre ans ont pour but de conférer le 
cours forcé au dollar ou à toute autre monnaie 
de crédit qui lui serait substituée. 

La monnaie de crédit, d'autre part, est un ins
trument d'expropriation de ceux qui la reçoivent, 
car ceux-ci, en échange d'un signe dépourvu de 
valeur intrinsèque, cèdent leur travail ou d'autres 
bien ayant une valeur réelle. On objectera sans 
doute que ce signe n'est pas sans valeur, puisqu'il 
donne le pouvoir d'acquérir des richesses réelles. 
A ceci, il convient de répondre en premier lieu 
qu'un pays, à la différence d'un particulier, n'est 
pas toujours en mesure d'utiliser ledit pouvoir 
d'achat. Pour réduire ses réserves monétaires exté
rieures, un pays peut être obligé de faire monter 
ses prix intérieurs, c'est-à-dire de détériorer sa 
monnaie nationale, dans une mesure inacceptable. 
Mais il convient de répondre surtout que l'objec
tion est spécieuse parce qu'elle isole arbitraire
ment le détenteur individuel de monnaie du 
groupe dont il fait nécessairement partie. Le 
détenteur de monnaie de crédit qui parvient à 
s'en défausser sur un autre détenteur interrompt 
assurément l'expropriation dont il est l'objet. Mais 
celle-ci continue aux dépens du nouveau déten
teur. Du point de vue du groupe des usagers d'une 
monnaie de crédit, l'expropriation associée à son 
émission n'est nullement temporaire, elle est défi
nitive et d'une durée indéfinie. Elle ne prend fin 
que si l'émetteur lui-même retire la monnaie émise 
en cédant aux détenteurs de cette monnaie les 
bien qu'elle a permis d'acquérir, ou d'autres 
richesses réelles équivalentes ; ce qui arrive rare
ment. Au · nom de la liquidité internationale, ou 
d'autres critères de circonstances on peut donc 
chercher à justifier la monnaie de crédit inter
nationale, mais on ne · peut pas empêcher qu'elle 
soit un moyen d'exproprier de leurs biens les pays 
qui la détiendront. 

C'est en raison de ces inconvénients politiques 
de la monnaie de crédit que la Conférence de 
Bretton Woods s'était cru obligée de mettre l'or 
à la base du nouveau système international. En 
1944, l'or n'était pas plus populaire qu'à présent. 
Depuis longtemps on connaissait l'histoire des 
trous que l'on fore à Johannesburg pour en 
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extraire de l'or, que l'on enfouit en d'autres trous 
creusés à Fort Knox ou rue de la Vrillère. Mais 
à cette époque on pensait que l'or était le seul 
substitut possible aux monnaies de crédit. 

On a choisi l'or comme dénominateur commun 
des monnaies nationales, et comme moyen de 
règlement du clearing des devises. On le dota du 
cours légal, les pays signataires du traité s'obli
gèrent à l'accepter sans limite et à cours fixe en 
règlement de leurs créances et en échange de leurs 
monnaies nationales. Ils acceptèrent aussi de contri
buer à la dotation initiale et à l'approvisionnement 
courant du Fonds monétaire en or. Il fut convenu, 
d'autre part que l'or confié au Fonds monétaire 
lui servirait exclusivement pour acheter les mon
naies nationales qui lui feraient défaut. 

Afin d'assouplir le mécanisme de l'étalon-or, les 
pays signataires acceptèrent, en outre, d'ouvrir au 
Fonds monétaire des crédits en leur monnaie à 
concurrence de leurs quotas. A la requête de la 
délégation américaine, ces crédits furent limités 
dans leur montant et dans leur usage. Ils devaient 
servir à financer les déficits dans les transactions 
extérieures courantes, et non les exportations de 
capitaux. Le Congrès américain voulait bien ouvrir 
un crédit substantiel pour favoriser l'exportation 
des produits américains, il ne voulait pas que ces 
crédits fussent utilisés par des étrangers pour 
acquérir des biens capitaux américains en quoi il 
.se montrait plus clairvoyant que bien des gouver
nements d'aujourd'hui. 

Malheureusement,. les sages dispositions de Bret
ton Woods ne furent pas longtemps observées. 
Sous l'effet d'une suite de décisions internes, l'orga
nisme de coopération impartiale de 1944, est 
devenu progressivement et aujourd'hui presque 
exclusivement un instrument de soutien des deux 
monnaies de réserve. Le dollar fut substitué à l'or 
dans la plupart de ses fonctions. Du métal jaune 
fut cédé aux Etats-Unis en échange de dollars alors 
que le dollar ne manquait pas réellement dans les 
avoirs du Fonds. Divers prétextes d'occasion furent 
d'ailleurs invoqués pour mettre en partie la réserve 
métallique du Fonds monétaire à la disposition 
des Etats-Unis sous forme de prêts et de dépôts. 

Des prêts massifs de devises ont été faits aux 
deux pays émetteurs de monnaie de réserve, et 
dans le cas des Etats-Unis à seule fin de financer 
les exportations de capitaux. En 1966 ces prêts 

formaient plus des deux tiers de l'aide totale alors 
dispensée par le Fonds monétaire ; et plus de 
55 % au profit de la Grande-Bretagne seule. Pour 
alimenter ces prêts les quotas furent augmentés 
à deux reprises et un accord général d'emprunt 
fut conclu, auquel on prit soin de donner l'appa
rence d'une convention équilibrée. 

Enfin et surtout le Fonds monétaire a laissé se 
développer les balances dollars. S'il avait, au 
contraire, exigé une résorbtion progressive et 
ordonnée de ces balances, les Etats-Unis auraient 
été obligés de céder une petite fraction des quel
ques 60 milliards d'actif productif accumulés à 
l'étranger et les autres pays auraient pu, sans 
expansion monétaire créer les quantités de mon
naies nationales nécessaires pour acheter les actifs 
cédés, leurs propres émissions de monnaie étant 
simplement substituées aux émissions d'origine 
américaine. Cette méthode aurait permis, et per
mettrait encore d'écarter toute menace sur le dol
lar. Elle signifierait le retour du Fonds monétaire 
à ses principes statutaires. L'obstacle toutefois est 
encore politique. Les Etats-Unis ne semblent pas 
empressés de réduire leurs avoirs productifs à 
l'étranger. Ils espèrent que des concours financiers 
extérieurs et quelques restrictions d'importation 
leur épargneront ce sacrifice. 

M. Triffin, depuis bien des années, préconise 
l'institution d'une monnaie internationale dotée du 
cours légal, et aussi si j'ai bien compris, du cours 
forcé car elle ne serait pas convertible en or. Il 
ne précise pas comment il résoudrait les problè
mes politiques que pose l'institution d'une telle 
monnaie; comment il empêcherait qu'un ou deux 
pays recueillent en permanence le bénéfice de son 
émission, et renforcent ainsi leur position domi
nante ; ni comment il protègerait les autres pays 
contre l'expropriation qui résulterait de son émis
sion. A ces inconvénients politiques de la monnaie 
de crédit international, il n'y a pas en vérité de 
remède. Tout au plus pourrait-on limiter ces 
inconvénients en fixant un plafond à son émis
sion comme on a plafonné les ouvertures de cré
dit convenus à Bretton Woods. Mais alors comment 
garantir que les dispositions d'un nouveau traité 
seront mieux respectées que celles du Bretton 
Woods, qui juridiquement sont toujours en 
vigueur ... ? 



REVUE DU MARCHE COMMUN - -637 

01arles WARIN 

Auteur d'un Plan pour « un Etalon Monétaire contre 1a Faim » 

ETANT donné que l'heure presse, j'entrerai tout 
de suite dans le vif du sujet, et je vous parlerai 

des projets de ceux que M. le Professeur Triffin 
considérait tout à l'heure comme des utopistes. Ces 
projets se divisent en deux catégories : 

D'abord les projets de monnaie synthétique, dont 
M. de Largentaye vient de faire le procès. Je suis 
entièrement d'accord avec lui : ces monnaies sont 
les plus séduisantes parce que ce sont des créations 
abstraites, qu'elles résultent de l'art de l'ingénieur 
en matière économique, qu'elles sont souples et peu 
coûteuses ; ce sont les monnaies de l'avenir, mais 
d'un avenir encore éloigné, parce que, je le crois 
moi aussi, l'obstacle politique est prédominant à 
l'heure actuelle. Et avec la résurgence des nationa
lismes, la plupart des grandes puissances économi
ques s'opposeront à la création d'une Banque Supra
Nationale qui serait dotée du pouvoir politique 
immense qu'évoquait M. de Largentaye. 

C'est l'abandon de souveraineté qu'ils compor
tent qui sera la pierre d'achoppement de tels pro
jets qui, du point de vue intellectuel, sont évidem
ment les plus satisfaisants. 

Nous sommes donc conduits à envisager le 
deuxième groupe de projets : ceux des « utopistes » 
qui sont partisans d'une monnaie réaliste, c'est-à
dire gagée sur des biens matériels. 

Le procès de l'or a déjà été fait. Je n'y reviendrai 
pas. 

Il reste donc l'étalon-marchandises. 
Les systèmes d'étalons-marchandises ont l'avan

tage de procéder de certains automatismes qui en 
garantissent la neutralité politique ; c'est du choix 
de ces automatismes que dépendra leur action sur 
l'économie, qui est au fond, la chose la plus impor
tante, celle qui nous intéresse tous. 

Or, quel est le problème économique numéro un 
qui se pose actuellement au monde ? C'est le pro
blème des termes d'échanges entre les pays indus
trialisés et les pays sous-développés. Vous connais
sez les conséquences catastrophiques pour les pays 
sous-développés des fluctuations des cours des matiè
res premières, par suite des surproductions inter
mittentes et des pratiques de dumping sur le marché 
international qui en résultent. 

D'avoir voulu lier la stabilisation du cours des 
matières premières à la réforme monétaire inter
nationale est tout à l'honneur du gouvernement 
français : Dès 1966, à l'occasion d'une réunion du 

Groupe des Dix à Washington, M. Maurice Pérouse, 
alors porte-parole du gouvernement français, décla
rait que la stabilisation du cours des matières pre
mières était, selon la France, le corollaire obliga
toire de toute réforme monétaire décidée par le 
Groupe des Dix. 

Dans cette voie, M. Debré, tout récemment, à Rio, 
obtenait du Fonds Monétaire International que ce 
problème de la stabilisation du cours des matières 
premières soit confié à une commission du Fonds, 
ce qui a été adopté. Mais on voit mal comment le 
retour à l'étalon-or proposé par le gouvernement 
français peut se relier à ce programme de stabili
sation. 

Quelles sont les conditions pour qu'un système 
monétaire permette une action directe sur la sta
bilisation du cours des matières premières ? Il faut 
que ce système permette un financement automa
tique de stocks tampons (ou régulateurs). Les stocks 
tampons de matières premières sont des stocks que 
l'on constitue pendant les périodes où l'offre dépasse 
la demande, et qui servent ensuite à alimenter le 
marché lorsque la demande à nouveau dépasse 
l'offre. 

Or, tous les systèmes d'étalon-marchandises ne 
permettent pas de stabiliser le cours des matières 
premières. M. de Largentaye est le père spirituel 
d'un projet d'étalon-marchandises qui est soutenu 
par M. Mendès-France. On a souvent imprimé 
que ce projet stabilisait les cours des matières 
premières. Ce n'est pas tout à fait exact. Ce que 
ce projet stabilise, c'est la moyenne pondérée des 
cours d'un certain nombre de produits de hase 
qui se trouvent réunis dans des agrégats suivant 
des rapports de poids constants. 

Il en résulte ceci : c'est que si, par exemple, 
le cours d'un produit comme le cuivre monte, 
le cours des autres produits va descendre et si 
le cours du sucre baisse parce que le cours du 
cuivre augmente, quel est l'avantage pour un pays 
comme Cuba ? Ce qui est important, pour les 
pays du tiers-monde, c'est que les matières pre
mières dont l'exportation constitue leur principale 
ressource, aient chacune séparément un cours 
constant. 

Il m'est apparu que pour réaliser un système 
qui engloberait à la fois la stabilisation du cours 
des matières premières et un nouveau moyen de 
formation de réserves, il faudrait intervertir l'ordre 
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des facteurs. Il faut d'abord réaliser des accords 
sur les prix des matières premières, et ensuite 
réaliser une unité monétaire qui serait gagée par 
les excédents cles stocks de ces matières premières, 
c'est-à-dire que, reprenant la formule de 
M. Pérouse, c'est la réforme monétaire qui devien, 
drait le corollaire de la stabilisation des cours des 
matières premières, 

Une telle solution exigerait tout d'abord une 
organisation du marché des matières premières à 
stabiliser et la fixation de leurs prix standard, par 
des accords entre producteurs et consommateurs 
au niveau gouvernemental. Les produits de base 
susceptibles d'intervenir dans ce système doivent 
être bien définis, de grande consommation, et d'une 
conservation aisée. 

Les prix standards devraient se i;ituer le plus près 
possible du niveau présumé de l'équilibre à long 
terme du cours sur un marché libre, et être libel, 
lés en unités de compte. Les achats et les ventes 
de ces produits se feraient par le canal d'Offices 
Professionnels agissant pour le compte du Fonds 
Monétaire International, qui deviendrait déposi
taire des stocks, et émettrait en paiement de ses 
achats une monnaie de compte, réservée aux Ban· 
ques Centrales, et transférables. 

Il faut bien sûr assortir cette émission d'un méca, 
nisme régulateur empêchant un gonflement des 
stocks au-delà d'un certain optimum. 

Sans entrer dans le détail de ce mécanisme, 
j'indiquerai seulement le principe de celui que 
j'ai proposé. Il repose sur un double prix : 

..;,_ le prix de vente aux importateurs, qui serait 
le véritable prix standard et 

- le prix d'achat aux exportateurs, légèrement 
inférieur au précédent et variable avec le 
niveau des stocks pour chaque produit de 
base séparément, de telle façon que le béné
fice du Fonds, perçu d'avance, couvrirait les 
frais de gestion et de conservation des stocks. 

· Si l'on admet que ces frais sont en moyenne de 
l'ordre de 3 % par an, on voit que le freinage 
de l'offre est très progressif, comparé aux chutes 
de cours qui résultent d'une économie de marché. 

Les modifications qu'à l'usage il apparaîtrait 
nécessaire d'apporter aux prix standards initiaux 

seraient compensées à l'avance par une taxe ou 
une réf action suivant le cas, sur le paiement des 
exportations du produit considéré. 

Ainsi le volume de la nouvelle monnaie corres, 
pondrait toujours exactement à la valeur de revente 
des stocks détenus par le Fonds et son pouvoir 
d'achat resterait constant. L'or pourrait entrer 
clans ces stocks au même titre qu'une autre mar• 
chandise. Les droits cle tirage actuels sur le F.M.I. 
seraient maintenus comme arme de défense contre 
les gouvernements de capitaux spéculatifs. 

Ce système serait évidemment bénéfique pour le 
Tiers-Monde, exportateur de produits de hase, dont 
il accroîtrait les ressources. 

Il exercerait une action automatique sur l'éco, 
nomie : 

II stimulerait le commerce des pays industria, 
lisés par l'augmentation des liquidités en période 
de stocks pléthoriques et stimulerait celui des 
pays peu industrialisés dans les périodes de bas 
niveau des stocks de produits de base. 

Il est compatible avec les économies des pays 
socialistes, dont les exportations et importations 
sont entre les mains d'organismes spécialisés. 

Chose assez remarquable, il existe un article des 
statuts du F.M.I., l'article V section 4, qui se prête 
à une interprétation favorable à une telle émis• 
sion de monnaie (sous forme de droits de tirage). 

Sans doute ce système exige-t-il lui aussi des 
décisions communes de la part d'un grand nombre 
de pays intéressés, mais ce sont des décisions qui 
ont beaucoup moins de portée politique que celles 
qu'impliquent les systèmes de monnaie internatio, 
nale à base fiduciaire. 

Sans doute aussi soulève-t,il des objections. 

Les principales peuvent se résumer dans cette 
phrase qu'a bien voulu m'écrire à son sujet 
M. Mendès-France : « il demande aux autorités 
publiques et monétaires de larges sacrifices dans 
des domaines variés, quant à leurs· habitudes et à 
leurs usages ·,. 

Mais quel que soit le projet qu'elles adopteront, 
je ne vois pas comment on pourra sortir de 
l'impasse monétaire, ni résoudre l'angoissant pro, 
hlème des pays sous-développés, sans qu'elles ne 
consentent à de tels sacrifices. 
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· ROBERT MOSSE 
Professe~r' à la Faculté de Droit et 'des Sciences Economiques de Grenoble 

LE Professeur Robert Triffin, que j'ai· le privi-
lège de connaître depuis un quart de siècle, 

est « l'expert international », « le » grand expert 
international dans ces problèmes monétaires. Il 
allie une très grande expérience à des connais• 
sances techniques et théoriques, ainsi qu'à un 
jugement très sûr. Au surplus, aujourd'hui il vient 
de nous faire la preuve de son éloquence. 
· Je dirai tout de suite que je suis d'accord sur 
une très grande partie de son exposé d'aujour
d'hui, et surtout sur les parties les plus essentielles 
qui, dans une certaine mesure, reprennent des thè
ses que nous connaissons déjà. Je suis entièrement 
avec lui contre l'étalon-or, et je suis eritièrement 
avec lui et derrière lui sur le plan Triffin, en un 
mot sur un projet de banque internationale et de 
système monétaire international vraiment complet. 
· Il faut pourtant que quelqu'un se dévoue pour 

adresser quelques critiques au professeur Robert 
Triffin. Je sais qu'il me le pardonnera car il 
souhaite le dialogue. 

En une expression, je trouve qu'il a fait 1>reuve 
d'un excès de pessimisme~ et pour ma part, dans 
les événements récents, que ce soient les événe• 
ments des deux derniers mois, ou des dix derniè
res année.a, je ne trouve pas les raisons du · pessi
misme profond qu'il nous a exposé. 

Il nous a dit : « Les choses vont mal ». Il nous 
a parlé du « cadavre » du Gold exchange-stan· 
dard. Il nous a parlé d'un refus de faire des 
choix, etc ... Je me permets de penser, et je me 
permets de dire à très haute voix qu'il y a Ùn 
certain nombre de signes qui sont beaucoup plus 
encourageants. 

. Certes, des crises se sont succédées dans les der-
11iers mois, et moi aussi je ferai une comparaisoJ} : 
le malade n'en est ·pas mort du tout, il a très· bien 
surmonté les crises et au risque d'être démenti 
dans mes prophéties, je prétends que dans le.s 
'deux ou trois mois à venir, ou peut-être dans 
l'année à venir nous verrons qu'en effet ces crises 
rt'au.ront , été que des incidents relativement 
'mineurs. et que nous aurons réus11i à lea surmonter. 
· .' Le prQf esseur Triffin a beaucoup parlé du cada
·v.re · - c'est son mot - du Gold Exchange-stan· 
·da:rd. La question est liée naturellement à celle 
'du dollar. Eh bien, fussé-je le seul de mou avis 
·-. er je ne le suis pas - je prétends que le dollar 
e,st une monnaie parfaitement solide, et une mon
·n·~ié qui :reste inte:rnation11Je, 

... Et je regrette de ne pas avoir dans la poche 
une énorme poignée de dollars, car si je les jetais 
à la volée, personne n'en refuserait ! 

On parle de l'inflation aux Etats-Unis. Regar
dons ce qui en est. 

Les prix, aux Etats-Unis ont augmenté de 16 % 
en dix ans, c'est-à-dire de 1,5 % par an ; quel 
est le pays qui peut nous montrer des résultats 
pareils ? Est-ce que la valeur interne du dollar 
ne se maintient pas même si l'augmentation des 
prix a été un peu plus forte ces derniers temps 
et par conséquent est-ce qu'il ne représente pas, 
également pour l'étranger, un pouvoir d'achat 
ëonsidérable ? Car, ne l'oubliez pas, le produit 
national brut des Etats-Unis, en augmentation 
importante d'année en année, est tout de même 
de l'ordre de 800 milliards de dollars pour 1967; 
ce qui est une somme énorme, et ce qui repré
sente en quelque sorte la vraie garantie du dollar. 

Je suis obligé d'aller vite. Je ne veux pas dis
cuter dans le détail les points soutenus par mon 
ami de Largentaye, avec qui j'avais le plaisir il 
y a quelques années d'être à Bretton Woods. Je 
dirai seulement que je ne suis pas favorable à son 
idée de monnaie internationale basée sur un groupe 
de matières premières. 

Disons quelques mots du déficit de la balance 
des paiements des Etats-Unis. Mais savez-vous bien 
qu'il y a une demi-douzaine de manières de le 
mesurer, et qu'il y a différents soldes, lorsqu'on 
les regarde, s'il y en a qui font apparaître des 
déficits, il y en a qui font apparaître des excé
dents considérables. Alors, je souhaiterais que sur 
le déficit de la balance des paiements des Etats
Unis · on s'exprime avec plus de modération, et 
que l'on ne· prenne pas seulement les chiffres les 
plus pe.ssimistes et les plus défavorables, alors qu'il 
y ·en a d'autres. 

C.ertes, il y. a des difficultés, parce que les Etats
Unis ne sont pas seulement une nation industrielle 
et commerciale qui fait de très bonne.a affaires ; 
ils· ne sont pas seulement de grands financiers qui 
font dans leurs investissements leurs affaires, les 
affaires de ceux qui leur ont prêté de l'argent, 
les affaires de leurs salariés ... Je lisais encore que 
certains éléments du patronat européen étaient 
hostiles aux investissements américains, parce que 
les Américains paient leurs salariés trop cher ! 
Et puis, ils font encore les affaires des consom-
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mateurs, parce qu'ils « gâchent » les prix, ce qui 
à mon avis est une excellente chose. 

Mais les Etats-Unis sont aussi une banque de 
dépôt, et une banque de dépôt est obligée d'avoir 
certains coefficients de liquidités. Il y a un pro
blème de ratios, et dans le temps limité qui m'est 
imparti, je ne peux pas entrer dans le détail ni 
essayer de montrer ce que sont ces ratios de liqui
dités, qui ne comprennent pas que l'or mais éga
lement des créances à court terme. 

Là aussi, il y a différentes manières de compter, 
cela peut aller des ratios de liquidités de 50 % à 
80 %, Mais il en est des Etats-Unis comme de 
n'importe quelle banque : si tous les déposants 
se présentaient simultanément, je vous garantis 
que, malheureusement, aucune des grandes ban
ques françaises ne pourrait tenir le coup. Par 
conséquent, il est nécessaire que les déposants fas
sent preuve de sagesse et n'aillent pas se ruer sur 
les guichets. 

Il est nécessaire aussi d'avoir une instance 
d'appel : si tous, vous deviez vous ruer sur le 
Crédit Lyonnais ou la B.N.P., naturellement il y 
aurait derrière la Banque de France. Il faut que 
derrière la Banque de réserve fédérale, la tréso• 
rerie américaine, il y ait une banque internatio
nale et que la solidarité des différentes banques 
centrales, et l'intervention du Fonds monétaire 
permettent de surmonter une crise relativement 
passagère. 

Par conséquent, je crois qu'il ne faut pas exa-

gérer le pessimisme. Ce qui est très important, 
dans le diagnostic actuel de la situation, c'est que 
depuis cinq ou six ans, nous avons rétabli à peu 
près partout la liberté des mouvements de capi· 
taux. Pour mémoire, je rappelle qu'à Bretton 
Woods nous n'avons jamais parlé de rétablir la 
liberté des mouvements de capitaux. Nous avons 
parlé de supprimer les restrictions sur les paie
ments courants, mais c'est tout. 

Quoiqu'il en soit, depuis quelques années, dif
férents pays, et l'Europe occidentale en particu
lier, ont rétabli la liberté des mouvements de 
capitaux ; c'est cela qui crée la difficulté. Malheu
reusement certains n'ont pas appris à se montrer 
raisonnables dans leurs transferts de capitaux. Ils 
les envoient par grandes masses de Londres à 
New York, à Zurich, à Francfort ou ailleurs. On 
abuse d'une liberté retrouvée, dont on ne sait pas 
user raisonnablement. 

D'un autre côté, cette liberté des mouvements 
de capitaux est venue sans que nous ayons mis 
en place les dispositifs qui nous permettraient 
d'y faire face, et c'est là que nous avons besoin 
de liquidités internationales, et de toute une orga
nisation pour faire face à ces mouvements de 
capitaux souvent capricieux. Nous ne devons pas 
nous scandaliser si les Etats-Unis prennent aujour
d'hui des mesures de nature à exercer un certain 
contrôle sur les mouvements de capitaux, devenu 
nécessaire à cause de l'imprudence des chauffards 
qui conduisent ... les capitaux. 

Albin CHALANDON 
Député (UD-Ve), Président de la Banque Commerciale 

D
ES dizaines, sinon des centaines de plans de 

réforme ont été établis sur le problème moné
taire international et il faut bien dire qu'ils ne 
répandent pas nécessairement la clarté. En venant 
en formuler un de plus, je ne veux pas accroître 
votre perplexité. Mon propos sera plus limité ; il 
n'en sera d'ailleurs pas moins risqué. Je voudrais 
seulement essayer de voir où nous allons dans un 
avenir relativement proche, autrement dit de déter
miner les avenirs non pas souhaitables mais pos
sibles. 

A cet égard, tout en ayant une grande sympat.hie 
pour les utopistes, et pour les thèses du Proiesseur 
Triffin notamment, dont je me suis souvent inspiré, 
et qui me paraissent être celles de l'avenir, mais 
d'un avenir lointain, je me cantonnerai résolument 

dans le camp des réalistes. Examinons d'abord la 
cause du malaise actuel, qui est le problème de la 
balance des paiements des Etats-Unis. Le déficit 
de cette balance est dans la nature des choses. 

Il est d'abord dans la nature du système moné• 
taire lui-même qui exige le déficit pour bien fonc
tionner ; il est dans la nature de l'économie améri• 
caine, non seulement par son poids par rapport 
aux autres, mais parce que les Etats-Unis secrètent 
un excès de capital qui tend naturellement à se 
déverser dans les autres pays ; il est aussi dans la 
nature de la conception politique des Etats-Unis 
qui se considèrent comme le gendarme et le pro• 
lecteur du monde libre et, à ce titre, répandent 
sur lui leurs dons, leurs prêts, leur force militaire. 
Il est dans la nature enfin de la conception poli-
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tique de beaucoup de pays du monde libre, qui 
acceptent le déficit américain comme étant pour 
eux un moyen de participer à la prospérité améri
caine, mais aussi d'assumer eux-mêmes une partie 
de la charge qui incombe aux Etats-Unis du fait 
de cette mission politique mondiale. 

Voilà les raisons pour lesquelles ce déficit. est 
tellement difficile à éliminer, Faut-il agir sur 
l'excédent commercial ? Cela voudrait dire une 
dévaluation du dollar ; or, il est bien évident que 
si le dollar dévaluait, les autres monnaies le sui
vraient la seule solution possible dans ce 
domaine serait une réévaluation de certaines 
monnaie..~ particulièrement favorisées ; · mais les 
Allemands, par exemple, qui indiscutablement 
bénéficient aujourd'hui d'un avantage par rapport 
aux autres, sont-ils prêts à recommencer une opéra
tion qu'ils ont déjà faite il y a quelques années ? 
C'est peu probable. 

Le deuxième moyen serait, pour les Etats-Unis, 
de réduire leurs dépenses dans le monde. Mais 
est-ce qu'aujourd'hui ils ne sont pas plutôt prêts 
à sacrifier le prestige de leur monnaie à leur poli
tique ? Quant au troisième moyen, celui d'une 
déflation monétaire interne que beaucoup recom
mandent, il faut avoir présents à l'esprit deux ou 
trois chiffres ; le fait que le commerce extérieur 
des Etats-Unis représente 4 % de leur P.N.B., le 
fait que le déficit américain représente nn peu plus 
de 0,30 % de son P.N.B. Dans ces conditione, 
recourir à une déflation interne pour les Etats• 
Unis serait un peu se servir d'un marteau pour tuer 
une mouche sur une vitre. Cela pourrait exiger 
\lne déflation d'une grande ampleur qui auraiL des 
con!léquences pour tous les pays du monde et qui, 
par conséquent, pourrait être un remède pire que 
le mal. 

Consciente de ces difficultés, l'administration 
américaine dans sa politique cherche à s'adapter, 
et le plan Johnson qui vient d'être adopté, et dont 
on ne connaît d'ailleurs pas encore les modalités, 
ne manque pas d'habileté. 

Il cherche en effet à augmenter l'excédent 
commercial des Etats-Unis en faisant une dévalua
tion déguisée par l'institution de taxes à l'impor
tation ou de subventions à l'exportation. Il cherche 
à entraver les sorties de capitaux en restreignant 
les prêts, les investissements à l'étranger et il 
cherche à combattre l'inflation intérieure améri• 
caine ( cette année les prix ont fortement augmenté 
aux Etats-Unis) sans toutefois arrêter l'expansion. 

Ce plan est cependant risqué, pour ne pas dire 

dangereux, en raison de la manipulation des taux 
de change qu'il représente, en raison aussi de 
la discrimination qu'il opère ; il constitue à cet 
égard une sorte de diktat que les Etats-Unis vou
draient imposer aux autres pays. 

Or, il faut se demander d'abord si ce diktat 
sera accepté sans représailles. Est-ce qu'il ne va 
pas déclencher la guerre des monnaies et la guerre 
des tarifs ? D'autre part, le plan sera-t-il exécuté ? 

Il sera exécuté certes, mais partiellement car 
il est probable que, sur le plan interne, les Etats
Unis n'auront pas le courage d'aller jusqu'au bout. 
Tout ce qu'ils pourront faire sera probablement 
de limiter l'inflation qui irait très loin en 1968 
si les choses continuaient comme elles vont actuel
lement. Mais ils ne feront probablement pas 
l'effort nécessaire pour stopper réellement l'in
flation américaine, génératrice dans une large 
mesure de déficit extérieur. C'est la raison pour 
laquelle il faut prévoir - avec beaucoup de pru· 
dence - car il est trop tôt pour prévoir sérieu
sement étant donné que l'on ne connaît pas encore 
ce qui restera des projets actuels du plan Johnson, 
au mieux une réduction du déficit, mais non pas 
sa disparition. 

Quelle va être l'influence de ces efforts couronnés 
ou non de succès pour rétablir l'équilibre des 
comptes extérieurs américains sur l'évolution du 
système monétaire international lui-même ? Il faut 
envisager les deux hypothèses : celle du succès, 
c'est-à-dire du rétablissement de l'équilibre 
d'abord, et celle de la persistance du déficit. Si 
l'équilibre de la balance des comptes se rétablit 
aux Etats-Unis, que va-t-il se passer ? La confiance 
dans le dollar va se rétablir. On va se maintenir 
dans le statu quo, donc apparemment dans le 
système actuel, dont on pourra dire qu'il n'est pas 
mort. Mais, en réalité, les choses auront changé 
et l'on sera dans un nouveau système. Pourquoi ? 

Parce qu'à partir du moment où il n'y a plus 
création de liquidités nouvelles par le déficit amé
ricain, on va se retrouver dans le système de 
l'étalon-or classique, c'est-à-dire dans un système 
neutre où la création de liquidités nouvelles ne 
repose plus que sur l'or. Dès lors, les deux pro
blèmes qui se poseront seront d'abord celui de la 
consolidation des balances dollars, - et là je 
rejoins entièrement les propositions qui ont été 
faites par le professeur Triffin - ensuite, celui de 
la création de nouvelles liquidités. 

Il y a eu des querelles sans fin entre les experts, 
entre les gouvernements sur ce problème des liqui-
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di tés et pourtant il faudra bien créer ces liquidités, 
car il est évident qu'il y a un lien, si lâche soit-il, 
entre la croissance des échanges internationaux et 
le besoin de réserves comme il y a aussi un lien 
entre la masse monétaire interne et les besoins de 
réserve : c'est un fait, les gouverneurs des banques 
centrales veulent voir augmenter leurs réserves 
lorsque la masse monétaire augmente. C'est pour
quoi il faudra créer de nouvelles liquidités, et la 
bataille se déplacera en quelque sorte vers ce nou
veau champ. 

Les liquidités nouvelles garderont-elles un lien 
avec l'or ? Maintiendront-elles, par conséquent, le 
rôle actuel de l'or ou s'en éloigneront-elles et, ainsi, 
diminueront le rôle actuel de l'or dans les réserves 
mondiales ? 

Il faut prévoir que vraisemblablement on s'orien
tera vers la solution du Fonds Monétaire Interna
tional, la création de liquidités prévues par les 
accords de Rio, ce qui signifiera l'amorce d'une 
nouvelle monnaie internationale distincte de l'or 
et, par conséquent, dans ce cas, ce sera un renfor
cement de la position des Etats-Unis. Examinons 
maintenant l'hypothèse de l'échec, c'est-à-dire de 
la persistance du déficit. Il y a dans le monde 
davantage de savetiers que de financiers, c'est-à
dire de gens qui aiment mieux dormir sur un tas 
d'or que de disposer de comptes bancaires en 
dollars. Et si le déficit aujourd'hui persiste, quelles 
que soient les manœuvres, il ne fait aucun doute 
qu'il y aura à nouveau une fuite devant le dollar, 
et des accès de fièvre de plus en plus fréquents 
sur le marché de l'or. Les Etats-Unis seront alors 
amenés à plus ou moins brève échéance à mettre 
l'embargo sur l'or. Il en résultera inéluctablement 
la hausse du prix de l'or sur un marché parallèle 
et, dès lors, 3 possibilités s'ouvriront : 

- la première, c'est la démonétisation de l'or. 
Les Etats-Unis cherchent à imposer au monde 
l'étalon-dollar. Cette solution n'est techniquement 
pas absurde : au contraire, elle est parfaitement 
cohérente, car le grain de sable dans le système 
actuel, c'est précisément la convertibilité en or sur 
le· plan technique. Cela dit, elle est difficile, très 
difficile à appliquer pour 2 raisons : 

- une raison politique : il y a dans le monde 
de nombreux Etats qui veulent conserver leur indé
pendance ; ils veulent d'abord posséder des 
réserves qui soient vraiment à eux, qui ne dépen• 
dent que d'eux et cela, seul l'or est capable de 
le leur assurer. Et ces pays veulent également 
défendre leur souveraineté contre les puissants, et 

l'or à cet égard leur apparaît comme le meilleur 
instrument de défense ; 

- une raison technique mais qui n'en est pas 
moins impérieuse : si cette démonétisation se fait, 
quelle va être l'attitude des banques centrales des 
pays créditeurs devant les dollars qui vont affluer ? 
Continueront-elles à soutenir le dollar indéfiniment 
en achetant tous les dollars qui s'offrent ou hien 
s'y refuseront-ils et, dans ce cas, laisseront-elles flot
ter le dollar et baisser son prix ? Il y a de fortes 
chances que, quelle que soit l'attitude et la volonté 
politique d'un certain nombre d'Etats créancier 
de soutenir les Etats-Unis, ils n'accepteront pas 
d'assurer indéfiniment la défense du dollar et que, 
dans le cas d'une démonétisation de l'or, le dollar 
deviendrait une monnaie flottante qui perdrait peu 
à peu de sa valeur par rapport à l'or. Devant les 
risques de restriction, de représailles, de dislo· 
cation du système monétaire et du commerce mon
dial, les Etats-Unis ne pourront pas s'engager dans 
une telle voie ; 

- la deuxième possibilité, c'est le retour à l'or. 

Le professeur Triffin qualifie ce système d'ab
surde. Intellectuellement, il est vrai, on peut consi
dérer comme incohérent de s'en remettre à la 
nature pour déterminer les réserves et leur adap· 
tation aux besoins des économies mondiales. Mais, 
est-ce que, finalement, dans l'état actuel du monde, 
les écarts de la nature ne sont pas moins grands 
que ceux des hommes ? Et, dans ces conditions, 
l'or ne reste-t-il pas un instrument essentiel dans 
un univers où le déséquilibre des forces est fla
grant, non seulement parce qu'il constitue une 
hase de référence irremplaçable, mais parce qu'il 
est un élément de discipline et de respect de 
l'indépendance des pays. Contrairement à ce que 
beaucoup disent, le retour à l'étalon-or est une 
solution possible ; il pose toutefois un problème 
de liquidités nouvelles. En effet, l'or, sur la hase 
actuelle de 35 dollars l'once, ne peut à lui seul 
assurer une croissance suffisante des liquidités 
internationales. D'où l'idée de réévaluer le prix 
de l'or, ce qui permettrait à la fois d'apurer le 
passé et de fournir d'avantage de liquidités à 
l'avenir. A cet égard, Jacques Rueff a proposé un 
plan cohérent qui a le mérite de résoudre un 
certain nombre de problèmes ; en procédant, sinon 
à un doublement, du moins à une forte augmen
tation du prix de l'or, on pourrait amortir toutes 
les balances dollars et une partie des balances 
sterling. Ce plan présente cependant l'inconvé
nient d'être fortement inflationniste dans la mesure 
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où il risque de créer plus de liquidités qu'il n'en 
faut; en outre, il a peu de chance d'être accepté 
intégralement par certains pays et notamment par 
les Etats-Unis qui refuseront d'admettre l'or comme 
seule source de liquidités internationales. C'est 
la raison pour laquelle on risque d'arriver en fait 
à la troisième possibilité que j'ai évoquée, c'est-à
dire à une réévaluation pure et simple du prix de 
l'or sans retour à l'étalon-or ; les pays anglo-saxons 
continueront à refuser le système de l'étalon-or, 
mais verront finalement dans la réévaluation du 
prix de l'or la seule façon de sortir des difficultés 
inextricables dans lesquelles leur mauvaise gestion 
aura plongé le système monétaire international. 

. Qu'est-ce que cela signifiera ? Cela signifiera 
qu'on remplira à nouveau le réservoir pour per
mettre à la machine de fonctionner. Autrement 
dit, on se retrouvera quelques années en arrière : 
les Etats-Unis auront à nouveau des réserves, ils 
auront moins de dettes, et ils ·pourront recom
mencer à faire du déficit. C'est dire, par consé
quent, que le problème se posera à nouveau dans 
cinq ans ou dans dix ans. Peut-être trouverez-vous 
quelque pessimisme dans mon attitude ? C'est un 
pessimisme en quelque sorte à rebours de celui 
du professeur Triffin. Celui-ci en effet a puisé le 
sien dans le peu de confiance qu'il · a manifesté 
quant à l'avenir des ·Etats-Unis ; le mien, en 
revanche, concerne non pas les Etats-Unis, mais 
mon propre pays pour lequel une telle évolution 
du système monétaire international ne peut rien 
présenter de bon. 

Cette évolution, y a-t-il un moyen de l'éviter ? 
La réponse à cette question sera ma conclusion. 

Quoi qu'il arrive, le système monétaire inter
national est à un tournant. Qu'il s'agisse de créer 
des liquidités nouvelles, qu'il s'agisse de ~réer une 
nouvelle monnaie dans le cadre du F.M.I. ou- du 
Qub des Dix,· qu'il s'agisse de réévaluer le prix 
de l'or, des décisions importantes devront être 

prises dans les 18 mois ou les 2 ans qui viennent. 
Il est souhaitable qu'elles n'interviennent pas à 
chaud, qu'elles ne soient pas prises de façon uni
latérale, mais au contraire que l'on puisse devancer 
les événements, et qu'une véritable négociation 
équitable puisse s'engager entre les Etats-Unis et 
l'Europe. Pour une telle négociation, les monnaies 
d'échange ne manquent pas. Mais qui dit négo; 
ciation, dit rapport de forces. Or, toute la difficulté 
aujourd'hui provient de ce que toute solution, 
quelle qu'elle soit, est favorable aux Etats-Unis, 
parce qu'ils sont les plus gros. Ainsi,. dans la coopé
ration monétaire internationale, depuis 10 ans, les 
règles concernant la correction des déficits· ont 
toujours fait l'objet d'une non réciprocité. Il y a 
eu en quelque sorte deux poids et deux mesures 
dans un cas comme dans l'autre. 

La solution efficace, la seule, c'est par cc:>nsé
quent d'essayer de créer un nouvel équilibre, 
un nouveau rapport des forces dans le monde, 
sur le plan monétaire et, pour cela, la s~ule 
façon est d'essayer de constituer une force ~oné
taire européenne qui puisse faire contrepoids aux 
Etats-Unis. . 

Cette force monétaire, qui disposerait de plus 
du tiers des réserves mondiales, et presque de la 
moitié des réserves des pays de !'O.C.D.E., pour
rait d'abord permettre de résoudre le problème 
de la livre, car il faudra bien qu'on le résolve 
un jour.· Puis, elle serait surtout la seule façon 
d'établir avec les Etats-Unis un accord monétaire 
sur les liquidités internationales, qui permette d~ 
faire face au risque grandissant de déflation qui 
se manifeste actuellement dans le monde, et de 
préserver en même temps le rôle de l'or, condition 
de l'indépendance de l'Europe. 

Actuellement, les intérêts des Européens sont les 
mêmes ; leurs· idées dans ce domaine sont voi
sines. Il ne leur manque, en réalité qu'une volonté 
commune. -P~issent-ils la découvrir à temps. 

Robert BURON 
Ancien 

JE sais combien il est dangereux de prendre la 
_ parole au moment où tout le monde s'en va. 

Cela m'est arrivé trop de fois à l'Assemblée Natio-
1\ale pour que je cours le risque de m'étendre à 
cette heure. 

. Je ne me range pas parmi les optimistes, je suis 
un pessimiste. Je ne me range pas parmi les réa
listes, je suis un idéaliste, un utopiste, un de. ceux 
qui comptent s~ demain pour corriger les fau_tes 
d'hier et d'aujourd'hui. · 

Ministre 

En fait, il existe quatre types possibles de solu
tion au pl"oblème mohétaire. 

Le premier n'a été défendu par personne, sauf 
indirectement~ je . dois le dire, par M. Chalandon, 
c'est le gold standard, monnaie fondée sur l'or 
seul, que M. Chalandon a habillé en « gold euro
pean standard >. Aussi bien, nous a-t-on déclaré 
qu'il n'y avait pas de représentant de la pensée 
de. M. Rueff : tout le monde y a fait. référence, 
personne ne l'a défendue. Merci à M. Chalandon 
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de nous en avoir donné une version améliorée, 
traDBformée, modernisée, pour ceux surtout qui, 
comme moi, étaient aux Sciences Politiques en 
1927 ! 

La seconde formule a été défendue moins encore; 
c'est celle du gold exchange standard. Le seul qui 
aurait pu soutenir, étant américain, Robert Triffin, 
a déclaré qu'il l'aurait défendue s'il y croyait mais 
qu'il ne pensait pas que personne ici y crût. 

Voilà pour les réalistes. 
Restent les idéalistes. Parmi eux deux thèses 

dominent, celle que j'appellerai la thèse figurative 
et celle que j'appellerai la thèse informelle. 

M. Warin, si je l'ai bien compris, M. de Largen
taye en tout cas, M. Mendès-France s'il avait été là, 
comptent parmi les utopistes figuratifs. Ils pensent 
qu'il faut remplacer la monnaie-or, dont M. Cha
landon nous a dit qu'elle était « naturelle » (je 
voudrais bien savoir pourquoi ; il y a des quantités 
de choses que, personnellement, je préfèrerais à 
l'or et qui viennent de la « nature ») par un 
système que M. Warin en particulier nous a pré
senté avec beaucoup de foi. Ce système est fondé 
sur l'ensemble des matières premières comme garan
tie ; il les valoriserait aiDBi par ce nouvel usage, 
permettant d'aider les pays en voie de développe
ment, ceux du moins qui en sont producteurs. 

J'ai écouté M. Warin avec la plus grande atten
tion, comme je l'avais écouté à « Technique et 
Démocratie », comme j'avais aussi écouté M. Ardant 
sur le même thème. 

Je suis sans réserve d'accord avec leurs inten
tioDB mais est-il bon de mêler les problèmes ? 

- valoriser les matières premières et coDBtituer 
des stocks est une chose, 

- donner un nouveau fondement à la monnaie 
en est une autre. 

Leur projet, et il ne peut en être autrement, 
est si compliqué qu'il ne pourra être adopté qu'à 
travers un vaste accord monétaire international. 
Mais alors, s'il y a accord sur le fond, est-il néces• 
saire de monter toute la machinerie envisagée ? 

Et c'est pourquoi je me range parmi les utopistes 
pessimistes. 

Je pense, comme mon ami Robert Trif fin, qu'à 
partir du moment où la formule « or » n'est ni 
naturelle ( excusez-moi, cher M. Chalandon) ni 
moderne et ne correspond plus aux nécessités ; 

- qu'à partir du moment où le gold exchange 
standard aboutira d'une façon ou de l'autre à la 
domination d'une nation, ce que les autres n'ad
mettront pas - car le « réalisme > pour l'un est 
souvent inacceptable pour l'autre ; 

- qu'à partir du moment où la formule Mendès. 
France ( ce n'est pas lui que je mets en cause, mais 
il a donné son patronage à la thèse exposée tout 
à l'heure) très valable, très intéressante et qui 
pourrait aider l'intégration du Tiers-Monde dans 
l'économie mondiale, repose sur les variatioDB de 
prix d'un grand nombre de matières premières, pris 
en compte selon des formules différentes si elles 
sont fongibles ou durables, si elles peuvent être 
coDBommées en premier usage, etc ... 

- qu'à partir du moment enfin où il faut recou
rir à un système complet, discuté et accepté par 
tous ... 

Pourquoi, au lieu d'une monnaie faussement 
automatique reposant sur un choix sans rapport 
« vrai > avec les besoins de liquidité internationale, 
l'or - et à cet égard l'ensemble des matières pre
mières est loin de constituer une solution satisfai
sante - pourquoi ne f erioDB-nous pas confiance, 
nous, les pessimistes mais cependant utopistes, à 
la volonté des hommes et à leur pensée ? 

La monnaie est-elle une création des hommes 
pour les hommes ? Ou quel dieu, quelle planète 
internationale nous l'imposent et nous obligent à 
l'accepter ? 

Si nous n'acceptons pas le règne du veau d'or 
ou du veau de toute matière première, ne pouvons
nous imaginer, malgré les difficultés, malgré toutes 
les raisons « réalistes > exposées par quelques-uns 
ici, qu'un peu de bonne volonté et beaucoup de 
volonté de la part des dirigeants finiraient par 
résoudre le problème sans plus d'efforts que M. Cha
landon n'en demande pour sa monnaie européenne, 
M. Warin pour sa monnaie matière-première ? 

Une volonté commune devrait permettre de cal
culer le volume des liquidités internationales en 
fonction des besoins. 

- Un organisme international qualifié ferait 
périodiquement les réajustements nécessaires. 

Ce n'est pas la « nature » qui arbitrera l'impor
tance des liquidités monétaires par rapport aux 
besoins des hommes. Si mal que le fassent les 
hommes, je préfère encore leur faire confiance qu'à 
la nature. 

Le gouvernement mondial n'est pas pour demain. 
Je pense cependant que les formules de Robert 
Triffin et de quelques autres, qui remettent aux 
représentants des gouvernements, en tous cas à des 
hommes, le soin de créer les liquidités internatio
nales sont les seules voies qui aient une chance de 
mener à la réussite mais je suis pessimiste parce 
que je crois que nous mettrons longtemps encore 
à le comprendre. 

1 
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BILANS INSTITUTIONNELS ET PROBLÈMES JURIDIQUES 

LES DÉBATS SUR L'EUROPE 
AU PARLEMENT FRANÇAIS 

Nicole-Céline BRAUN 

LE Parlement constitue le meilleur baromètre 
politique qui soit, oar il réunit en son sein 

des représentants de toutes tendances qui confron
tent leurs idéologies et leurs programmes sur les 
grands problèmes intérieurs ou extérieurs de 
l'actualité. L'analyse des débats parlementaires 
relatifs à l'Europe est donc particulièrement fruc
tueuse, car elle éclaire sur les aspirations et les 
réactions de l'opinion publique à l'égard de ces 
questions majeuret1. Certes, de multiples inter
férences entrent en jeu - raisons personnelles, 
tactiques des partis - pour établir un certain 
décalage entre les positions des électeurs et celles 
des élus. 

Aussi avant d'aborder l'examen des débats, 
peut-on se demander à quelles occasions on parle 
de l'Europe au sein des deux Assemblées. 

Le cas le plus courant est la discussion d'un 
rapport ou d'une question relatifs à un problème 
comunautaire tel que : 

- la mise en place du tarif extérieur commun, 
- la politique des transports, la politique éner-

gétique, 
- la liberté d'établissement, 
- la primauté du droit communutaire sur le 

droit interne. 

Les sujets en sont très variés ; ils se rapportent 
à l'activité du Marché Commun, plus rarement 
à celle de la C.E.C.A. ou d'Euratom. En raison 
de la technicité extrême de ces problèmet1, le 
débat demeure limité à l'intervention d'un petit 
nombre de parlementaires intéressés ainsi qu'à 
celle d'un membre du gouvernement chargé d'ex
pliquer les mesures prises selon le cas au nivean 
national ou au niveau des Six. Comme les dis-
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cussioDB ne donnent pas lieu à des affrontements 
politiques, elles ne sont guère révélatrices, des 
positions européennes des orateurs. 

D'autre part, les accords internationaux conclus 
par les Six, ou par la Communauté doivent, au.~ 
termes de la constitution faire l'objet d'un vote 
au Parlement sur l'autorisation de ratification. 

Citons pour exemple la ratification du traité 
de Paris en 1951, celle des Traités de Rome en 
1957. Leur intérêt est fondamental car tous les 
groupes politiques ont motivé leur vote en prenant 
parti sur les formes d'intégration européenne. Il 
y a eu aussi la ratification de l'accord d'asso
ciation avec la Grèce, la Turquie et celle du 
traité de fusion des exécutifs en 1964. 

Enfin c'est principalement dans le cadre d'un 
débat de politique générale ou de politique exté
rieure, lors de la présentation d'un nouveau gou
vernement et à propos de la discussion du budget 
du Ministère des Affaires étrangères que la poli• 
tique européenne de la majorité et celle de l'op
position s'affrontent. Les grands ténors de part 
et d'autre et notamment les membres de la délé
gation française au Parlement européen prennent 
la parole pour soutenir leurs conceptions respec
tives sur le fonctionnement et le développement 
des Communautés et sur les problèmes de fond 
de l'Europe. 

Depuis l'heure de leur création, les Commu• 
nautés européennes ont connu une lente évolution 
ponctuée de succès et de crises. Les débats parle• 
mentaires reflètent bien leur déroulement et l'on 
peut constater combien l'attitude des partis a 
sensiblement évolué au gré des événements, même 
si les formes de leur « européanisme :. sont 
demeurées identiques. 
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1. - 1957-1958 
UN « OUI MAIS » AU MARCHE COMMUN 

Il se dégage une nette impression de confusion 
des débats qui se sont tenus, tant à l'Assemblée 
nationale qu'au Conseil de la République à propos 
de la ratification des traités de Rome. 

Confusion due en P.remier lieu à la présence 
d'un grand nombre de partis ayant adopté chacun 
une attitude propre (1). 

Confusion d'autre part liée à l'atmosphère de 
polémique où les parlementaires ont été entraî
nés, sans qu'ils puissent analyser avec précision 
et impartialité les clauses des Traités. Les uns 
ont fait preuve d'un rare optimisme, prenant le 
Marché Commun pour une sorte de lanterne 
magique, qui résoudrait toutes les difficultés 
socio-économiques du pays. La France apparaît 
comme le partenaire sacrifié qui a obtenu de 
fortes compensations notamment dans le domaine 
de l'agriculture. Mais les vrais avantages n'ont été 
qu'entre-aperçus. Les autres en revanche se sont 
acharnés contre les Traités dans lesquels ils 
voyaient une source générale de malheurs pour 
la- France. En bref, les prévisions des parlemen
taires dans un sens comme dans l'autre ont été 
erronées. 

On dist~ngue schématiquement trois sortes de 
prises de position à propos du Marché Commun. 

Les « ,wn > catégoriques. 

Ceux qui ont rejeté .les Traités sans appel. Il y 
~ d'abord les communistes qui assimilent l'Europè 
des Six à une vaste entreprise technocratique, à 
une conspiration contre les pays de l'Est, qui ne 
servira que les intérêts de l'Allemagne fédérale. 
On trouve ensuite les U.F.F. (poujadistes) qui 
prévoient . de graves conséquences pour le petit 
commerce. La thèse des radicaux mendésistes est 
exposée par M. Mendès-France lequel s'appuie 
sur les arguments économiques et monétaires : 
l'économie française n'est . pas assez compétitivë 

(1) Vote bloqué à l'Assemblée nationale sur les dei.µ: 
Traités de Rome le 9.7.57. 

340 pour 236 contre 

dont dont 

Socï"alistes . • . . . • . . . . . 100 Communistes 143 
M.R.P. .............. 74· U;F.F. .....•........• 35 
U.D.S.R. .. .. .. .. . .... 20_ Progi:essistes . • . . . . . . • 6 
Indépendants - ........ · 81 Républicains sociaux . • 16 
Radlcaux ... .' ... : . . . • 36 Radicaux .. .. .. . • .. • . 20 
Paysans .. ... . .. .. .. . 10 
R.G.R. .•.......•.•.• 12 

Paysans , , .• , , ... , , •. , 4 

et elle est handicapée par ses charges sociales. 
Donc la France perdra ses marchés et ses capitaux 
d'investissement. Il ne faut pas signer un Traité 
qu'on ne pourra pas appliquer. 

Quant aux républicains sociaux, ils soulignent 
l'inconstitutionalité des Traités qui mettent en 
cause l'indépendance nationale. M. Debré pose 
la question d'une « France objet ou France 
sujet >. 

Les « oui , à condition que. 

Les indépendants acceptent les Traités mais 
formulent des demandes concernant le fonction
nement du Marché Commun : l'égalisation des 
charges sociales, l'harmonisation des moyens de 
production, les prix garantis, le protectionisme 
autour des Six. Ils se joignent à des radicaux et 
des U.D.S.R. pour affirmer que la France doit 
cependant au préalable effectuer un redressement 
économique, grâce notamment à une politique 
du gouvernement contre l'inflation. 

En somme, comme le déclare M. Bidault, il 
s'agit de « faire l'Europe sans défaire la France >. 

Les « oui ». 
l 

Le rapporteqr, M. Savary (socialiste) rassure 
les députés en leur démontrant que les demand~ 
qu'ils ont formulées pendant la préparation des 
Traités ont été respectées dans l'ensemble : c'est 
le cas pour les clauses de sauvegarde, pour l'asso
ciation des pays de l'Union française. Ils doivent 
donc opter pour reprendre la formule de M. Paul 
Reynaud (indépendant) « entre le déclin et 
l'espoir >. Espoir parce que le Traité donne sa 
chance à l'économie française -de se moderniser, 
de s'adapter, de se développer. Les socialistes y 
voient un .moyen d'éliminer les causes de conflits 
et d'accéder ainsi à une civilisation plus éleyée. 

Enfin, les M.R.P. souhaitent l'Europe pour des 
raisons îdéol9giques, ils préconisent une action 
concertée, une solidarité profonde entre les Six 
partenaires, c'est la chance de la France d'éviter 
l'isoiement. 

· Euratom. 

A propos de ce Traité,· les principales objec
tions de la part notamment des Républicains 
sociaux concernent l'amoindrissement de la souve
raineté nationale, la Défense nationale compro
mise, l'avance dans le domaine nucléaire sactifi'ée. 
Le ministre des Affairee étrangèrea, M. Pineau, 

• 
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tente de rassurer les parlementaires : la France 
continuera ses programmes de recherche, elle 
bénéficiera de l'aide de ses associés sans perdre 
son indépendance. 

C'est finalement non sans appréhension que 
l'opinion publique envisage l'entrée en vigueur des 
Traités de Rome. 

II. - 1959-1961 
UNE QUASI-NATIONALITE EUROPENNE DIVISEE 

A PROPOS DE LA SUPRANATIONALITE 

La personnalité si particulière du général 
de Gaulle, l'importance des pouvoirs qui lui oont 
dévolus, la montée d'un nouveau parti homogène, 
l'U.N.R. (2), qui lui apporte son soutien total sont 
autant d'éléments qui bouleversent la situation 
politique de la France à la fin de 1958, et pro
voquent une rupture avec le passé. 

La position fermement opposée à toute forme 
d'intégration européenne du général de Gaulle 
et de son Premier Ministre Michel Debré, ancien 
leader des républicains sociaux, ne manque pas 
de laisser planer aussitôt dans les rangs des parti• 
sans d'une Europe unie, une vive inquiétude. Mais 
ceux-ci retiennent deux idées importantes du pre
mier discours prononcé par M. Michel Debré 
devant l'Assemblée nationale le 15 janvier 1959. 

D'abord il apporte, aux députés, la confirma• 
tion du ralliement des gaullistes à l'Europe commu
nautaire : « Il était indispensable et il le demeure 
que la France sorte de son économie fermée et 
participe à cette nécessaire volonté d'extension et 
d'expansion des marchés ». La volonté qu'a le gou
vernement de respecter les engagements pris par 
ses prédécesseurs est mise en évidence par les 
mesures d'assainissement économique et financier 
qui viennent d'être prises et qui vont permettre 
à la France de jouer pleinement son rôle. 

Ensuite M. Michel Debré précise : « les fron
tières ne s'estompent que devant une conception 
communément acceptée de la solidarité politique ... 
il convient de préparer pour l'avenir de nos 
nations une consultation régulière et constante des 
chefs de gouvernements ». Voilà lancée la for. 
mule fameuse de « l'Europe des patries » et enga· 
gée la querelle doctrinale avec les tenants d'une 
Europe fédérale et intégrée. 

(2) L'Assemblée nationale après les élections de décembre 
1958 : 

U.N.R ...............• 165 S.F.I.O. . . . . . . . . . . . • . • 41 
Indépendants . . . . . . . . 106 
M.R.P. ••..••.......• 56 

Extrême droite . . . . . • 12 
Communistes • . . • . . . . 10 

Radicaux . . . . . . . • .. . • 41 

Et en effet, au cours du premier débat de poli
tique générale (3) le porte-parole de l'U.N.R., M. 
Peyrefitte constate qu'il n'y a plus de désaccords 
entre les députés sur les buts, mais seulement sur 
les moyens : en bref tous, sauf les communistes, 
veulent bien une Europe unie ... mais pas la même. 
Lui-même, adversaire de la supranationalité qui, 
à son avis ne correspond pas aux données de 
l'expérience européenne, préconise la création 
d'une Europe politique dépassant les Commu
nautés. 

Un député M.R.P., M. Simonnet, lui succède à 
la tribune pour souligner que, si le gouvernement 
prône un concert européen comme celui de 1815 
« la majorité de l'Assemblée est pour une Europe 
unie à la façon du xxe siècle». Il faut, dit-il, ap· 
pliquer les Traités sans les réviser, laisser vivre 
les institutions européennes sans limiter leurs pou
voirs et poursuivre la construction de l'Europe 
unie». Quant à M. Conte (socialiste), il déplore 
que le gouvernement observe les Traités dans leur 
lettre et non dans leur esprit. 

Ce sont encore les mêmes réflexions qui sont à 
la base d'une question du sénateur M. Bonnefons 
(gauche démocratique) le 17 novembre sur les 
piétinements de la politique européenne. « Il faut 
faire cesser la conspiration du silence à l'égard de 
l'Europe ». Pour M. Poher (M.R.P.), on ne pourra 
croire en la sincérité européenne du gouverne
ment que « s'il est décidé à défendre et à animer 
les Communautés existantes ». 

Enfin dans un nouveau débat à l'Assemblée 
nationale, M. Vendroux (U.N.R.) montre, à l'occa
sion de la crise de la C.E.C.A., que les institutions 
~ctuelles sont dans l'incapacité de mener autre 
chose que des études de caractère platonique. C'est 
donc à l'échelon gouvernemental qu'un effort doit 
être fait pour renforcer la cohésion de l'Europe .... 
M. Maurice Faure (entente démocratique) lui 
répond que si l'on abandonne la finalité politique 

(3) Les 13, 14, 15 octobre 1959, 
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des Traités, on rencontrera des obstacles insur
montables dans la détermination d'une politique 
économique commune. Mais, et ceci est capital, il 
reconnaît que la proposition française de consul
tation est empreinte d'un sens profondément eu
ropéen. 

La supranationalité, ligne doctrinale de partage 
entre les députés, ne les divise cependant pas 
profondément, car le gouvernement a réussi à 
passer son examen de bonne conduite européenne 
par sa « résignation raisonnable », par son appui 
vigoureux aux projets d'une politique commune 
agricole, par ses initiatives en faveur d'une Europe 
politique. 

Après les premières joutes, le climat s'adoucit 
donc en 1960, d'autant que les Six ministres vien
nent d'accepter l'accélération de l'union douanière, 
signe de la vitalité du Marché commun. M. Couve 
de Murville déclare le 14 juin devant les députés 
« la base de notre action est le Marché commun, 
qui se développe et s'affirme». Il recueille l'ap
probation des socialistes (MM. Conte et Muller) 
et les M.R.P. appuient dans ses grandes lignes la 
politique gouvernementale. 

Trois thèmes principaux apparaissent dans les 
débats de cette période : 

La politique agricole commune. 

Pour le Premier ministre (4), la mise en place 
d'une telle politique est un test décisif pour l'éco
nomie française, à l'intérieur de la C.E.E. mais le 
.problème de l'avenir de notre agriculture ne doit 
pas être réduit à celui de l'exécution du Marché 
commun. La France mise sur le succès de l'inté
gration dans ce secteur. 

Les parlementaires non U.N.R. font part des 
espoirs et des inquiétudes des agriculteurs français. 
Les indépendants critiquent les réticences de nos 
partenaires, Allemagne et Pays-Bas notamment. 
Pour M. Vals (socialiste) les retards sont dus au 
Conseil, mais la France est moins condamnable 
que les autres. M. Pleven (entente démocratique) 
admet qu'aucune autre solution que communau
taire ne serait valable pour notre agriculture. 

Néanmoins tous sont d'accord pour poursuivre 
malgré ces obstacles, l'intégration économique et 
la mise en œuvre des politiques communes. Dans 
ce domaine, ils apprécient la collaboration de la 
France avec la Commission du Marché commun. 

La crise de la C.E.C.A. 

Au cours d'un grand débat de politique étran-

(4) Débat à l'Assemblée nationale les 14, 15, 16 juin 1960. 

gère au Sénat, le 17 novembre 1959, les socialistes 
(M. Vanrullen) critiquent la position française qui 
a refusé à la Haute Autorité les moyens d'em
ployer des mesures communautaires. On peut pré
tendre, estime M. Poher, que la crise a été ag
gravée par l'impossibilité d'obtenir un accord 
communautaire au sein du Conseil. 

Les indépendants de leur côté regrettent que 
cet exécutif ait fait preuve de trop de libéralisme, 
notamment à l'égard de l'industrie lourde alle
mande. 

Il est caractéristique de voir combien les posi
tions respectives des partis se figent sur ce pro
blème, dans un autre débat au Sénat le 21 juin 
1960. Les orateurs rejettent la responsabilité de 
la crise sur les importations abusives de charbon 
allemand et la nocivité de la C.E.C.A. ( commu
nistes), sur l'insuffisance des pouvoirs de la Haute 
Autorité (socialistes) sur ses défaillances (U.N.R.). 

L'union politique, l'Europe élargie. 

1961 est une année d'espoir qui voit se dérouler 
les premières négociations d'un traité d'union 
politique, le rapprochement de la Grande-Bretagne 
et la préparation du Traité de fusion des Exécutifs. 

Après la conférence de Bad Godesberg, M. Couve 
de Murville en dresse le bilan positif devant l'As
semblée nationale, le 20 juillet et se déclare favo
rable à l'adhésion de la Grande-Bretagne. 

M. Maurice Faure souligne une fois de plus que 
l'accord existe sur les buts, à savoir l'unité poli
tique, mais non sur les modalités à donner à la 
coopération. La France respecte les Traités dans 
ses clauses économiques et non dans leur finalité 
politique. Si pour les députés gaullistes l'essentiel 
est l'association politique des Etats par la coopé
ration gouvernementale, pour les députés acquis 
aux thèses fédéralistes, l'essentiel reste une Commu
nauté véritable et entière, dotée d'une autorité 
supranationale. Les divergences apparaissent nette
ment à propos de la démocratisation des institu
tions européennes. Pour les U.N.R., l'élection de 
l'assemblée sans pouvoirs accrus face à des orga
nismes techniques, n'ajouterait pas grand-chose. 
Au contraire pour les autres parties, le Parlement 
pourrait exercer son contrôle sur l'activité de l'exé
cutif et servir d'arbitre en cas de conflit. 

Et M. Poher conclut le 12 juillet 1961 que la 
supranationalité est le seul moyen d'avancer dans 
les affaires difficiles. 

A propos de la question de l'université euro
péenne et en réponse à l:Ul~ questi<>n de M. Van-
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rullen du 5 octobre 1960, le gouvernement se 
déclare favorable à une coopération culturelle 
entre les Six. Le 7 novembre 1961, M. Debray 
(indépendant) déplore les retards infligés à l'ins
titution de l'Université. 

Toutefois ces divergences doctrinales n'entament 
en aucune façon l'unité de vue qui règne entre les 
députés de toutes tendances, mis à part les commu
nistes, en faveur de la construction européenne. 

La ratification du Traité C.E.E.-Grèce, le 7 
décembre 1961 en fournit la preuve. Elle recueille 
le vote massif des députés, seul le groupe commu
niste y est opposé. Pour M. Cermolasse, ce Traité 
est une manifestation de la guerre froide et ne 
tend à bénéficier qu'à l'Allemagne. 

« En somme, de part et d'autre on s'affirme 
pro-européen bien que ce ne soit pas la même 
forme d'Europe que l'on souhaite ». 

Mais la compréhension dont bénéficie le gou
vernement auprès des partis extérieurs à la ma
jorité ne s'étend pas aux autres domaines. En 1960, 
socialistes, radicaux, communistes plus certains 
modérés et M.R.P. ont réuni 207 voix pour le 
dépôt d'une motion de censure contre la politique 
atlantique du gouvernement et la force de frappe. 

Au cours de la période suivante, tandis que 
débute la deuxième étape de l'union douanière, 
l'oppœition va multiplier ses critiques au sein du 
Parlement. 

III. - 1962-1963 
CONTRADICTION DE LA MAJORITE A PROPOS DE LA POLITIQUE EUROPEENNE 

Après les accords d'Evian de mars 1962, l'Algérie 
qui en quelque sorte monopolisait l'intérêt de 
l'opinion s'estompe. L'Europe devient la cible n° l, 
le terrain de prédilection où les parlementaires de 
l'opposition «européenne» vont tenter un sursaut 
contre l'amenuisement du rôle de leur institution 
et le durcissement de la diplomatie gaulliste. 

Et justement le nouveau Premier ministre, 
M. Pompidou, se présente, le 26 avril devant 
l'Assemblée nationale, au moment où le désaccord 
entre la France et ses partenaires à propos des 
plans Fouchet vient d'aboutir à la rupture des 
négociations sur l'union politique. Seul l'axe Bonn
Paris sera resserré par un traité conclu le 7 sep
tembre. 

Les députés sont déçus. M. Legendre (indépen
dant) s'exclame « j'ai été trompé sur l'Algérie 
française, je ne le serai pas sur l'Europe ». M. 
Maurice Faure explique l'attitude négative de son 
parti « la politique européenne dans laquelle vous 
vous engagez ne débouchera pas sur les Etats
Unis d'Europe, ce n'est pas là une querelle super
ficielle. Elle touche au fond». M. Brocas (entente 
démocratique) constate que le gouvernement n'a 
finalement fait aucune concession sur la démocra
tisation des institutions. 

C'est finalement une confiance limitée que 
recueille le gouvernement (259 voix contre 128, 
et 119 abstensions). 

Les réactions à la conférence de presse du 
sénéral de Gaulle du 15 mai, où il est question 

de «volapuk» et de « fédérateur inconnu» ne se 
font pas attendre. On enregistre d'abord la démis
sion des six ministres M.R.P., le 22 mai, qui n'est 
pas suivie de celle des indépendants. Puis le 13 
juin l'Assemblée nationale, après l'exposé de poli
tique étrangère de M. Couve de Murville, M. 
Simonnet (M.R.P.) lit le manifeste des européens 
qui porte 283 signatures et où se retrouvent les 
vœux pour une unité européenne conçue comme 
une communauté des peuples, pour le renforcement 
et la fusion des organes communautaires, l'élec
tion de l'Assemblée européenne au suffrage uni
versel, le vote majoritaire au sein du Conseil et 
enfin pour une Europe atlantique. En somme 
l'opposition présente son programme européen et 
elle en profite pour se compter. On retrouve dans 
ses rangs les socialistes, les radicaux, les indépen
dants CNI et, nouveauté : les M.R.P., ainsi qu'une 
trentaine d'U.N.R. 

Au Sénat, le 12 juin, le gouvernement fait aussi 
l'objet de vives critiques de la part des divers 
partis. M. Peridier (socialiste) déplore l'isolement 
de la France. M. Bonnefons (entente démocratique) 
constate que selon le gouvernement il est trop tôt 
pour mettre sur pied une ·autorité politique, alors 
que le développement du Marché commun la rend 
inéluctable. 

La victoire de l'U.N.R. (5) aux élections légis-

(5) UN.R. . .. .. .. .. 229 Radicaux .. .. .. .. .. .. 42 
M.R.P. ........ 36 Socialistes .. .. .. . . .. . 67 
Indépendants . . 48 Communistes . . . . . . . • 41 
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latives de novembre semble en ce qui concerne 
l'Europe, infirmer l'ambiguïté qui pèse sur les 
intentions des gaullistes. 

Mais l'opposition va essayer de démontrer les 
contradictions de la politique européenne du gou
vernement à l'occasion du rejet de la candidature 
britannique au Marché commun, ·aprœ la confé
rence de presse du général de Gaulle du 14 janvier 
1963. 

Un débat s'ouvre le 24 janvier à l'Assemblée 
nationale. M. Maurice Faure déclare « je crains 
que la crise de l'unité européenne ne soit ouverte ». 
De son côté M. Guy Mollet (S.F.I.O.) accuse : 
« vous avez vidé de son contenu l'Europe». 

Pourtant, les critiques restent modérées, visant 
principalement le procédé utilisé et la démons
tration que la France poursuit une politique de 
puissance. Selon M. Pleven, la France n'a pas 
donné un bon exemple de la coordination des poli
tiques étrangères qu'elle préconisait, mais il ne 
reproche nullement au gouvernement sa fermeté. 
« Un redressement s'impose pour sauver la France 
de l'isolement ·» conclut M. Lecanuet ( centre démo
crate). 

Le débat de ratification du traité franco-alle
mand des 13 et 14 juin donne une nouvelle occa
sion à .l'opposition de se manifester. Mais son of
fensive, à savoir le dépôt d'une motion d'ajourne• 
ment échoue et il ne se trouve que 183 députés : 
les communistes, les socialistes, les radicaux et les 
centres démocrates pour la présenter. Au moment 

du vote final les députés centre démocrate, s'allient 
à la majorité et les radicaux s'abstiennent. Une 
telle prise de position peut s'expliquer par la 
déclaration de M. Edgar Faure (gauche démocra• 
tique) au Sénat qui critique le côté décevant du 
Traité tout en affirmant « qu'il est dangereux de 
refuser un peu d'Europe pour en avoir beau
coup». 

L'attitude complexe du général de Gaulle n'est 
pas sans dérouter l'opposition. Il a rejeté la 
Grande-Bretagne mais en invoquant le bien de 
l'organisation qui à Six peut fonctionner d'une 
manière plus cohérente qu'à Sept. Le 29 juillet il 
a lancé un ultimatum à ses partenaires sur l'Europe 
agricole, et grâce à ce vigoureux appui donné à la 
Commission de Bruxelles le marathon de décem• 
hre a été couronné de succès. En bref, les sus
picions qui pèsent sur la politique européenne 
de la France sont-elles toujours justifiées ? Les 
partisans de l'Europe fédérale au Parlement lui 
conservent appui et confiance malgré leurs craintes. 

Le 4 décembre à propos de la ratification des 
Traités d'association C.E.E.-Antilles néerlandaises, 
C.E.E.-Etats africains et malgache, C.E.E.-Turquie, 
M. Vendroux souligne le rôle de la France qui a 
voulu maintenir des relations privilégiées avec ses 
anciennes possessions, et assurer leur promotion 
économique et sociale. « Il s'agit de Trahés politi
quement ouverts ». 

Il recueille l'approbation de tous les députés et 
la ratification est votée à l'unanimité moins les 
communistes. 

IV. - 1964-1965 
DILEMMES DE L'OPPOSITION « EUROPEENNE.» 

Au cours de cette période, la vie politique fran
çaisè est dominée par l'élection présidentielle. 
L'Europe représente une arme majeure aux mains 
des deux principaux adversaires du général de 
Gaulle : le représentant de la gauche et celui 
des modérés. Ils cherchent à dévoiler à l'opinion 
publique que malgré toutes ses déclarations pro
européennes, le gouvernement fait, par sa politi
que, peser une menace sérieuse sur l'avenir des 
Communautés et de l'alliance atlantique. 

Le 28 avril 1964 à l'Assemblée nationale, le 
Ministre des Affaires étrangères M. Couve de 
Murville ne manque pas de s'élever contre ce pro
cès d'intention alors que, précise-t-il, c'est la 
France qui a aidé le Marché commun à repartir 
d~ l'avant. Mais, il se heurte à la fermeté de 

l'opposition qui accentue ses critiques. Dans un 
débat en novembre (6) M. Pleven se demande 
pourquoi la politique française suscite un malaise . 
Parce que à son avis, « ses actes démentent ses 
intentions :.. Le gouvernement se déclare pro
européen et bloque l'Europe, pro-atlantique et 
démentèle l'alliance». Quelle solution de rechange 
nous offre-t-on ? interroge M. Maurice Faure. 

Le mécontentement paysan s'accroît et une mo
tion de censure le 28 octobre à l'Assemblée natio
nale recueille 209 voix. M. Ebrard (rassemblement 
démocratique) prononce un réquisitoire sévère 
contre le gouvernement qui promet aux paysans 
un avenir meilleur par le Marché commun, mais 
le compromet en s'opposant à la création de 

(6) A propos du budget des affaires étrangères 1-9 novenbre. 

... 
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l'Europe politique. « On ne bâtit pas une commu• 
nauté à coup d'ultimatums>. 

Enfin la politique de Défense fait l'objet d'un 
nouveau grand débat les l"' et 2 décembre à 
l'Assemblée nationale. De l'avis de M. Sanguinetti 
(U.N.R), la Défense de l'Europe doit appartenir 
aux Européens avec la collaboration si nécessaire 
des Américains. « Le mérite cert,ain de l'arme· 
ment nucléaire français est d'exister pour l'Europe 
de dema~n >. M. d'Aillières (Républicain indé
pendant) souhaite que cette force de frappe fran• 
çaise serve de noyau à une force européenne. 
Tandis que les socialistes (M. Montalat) refusent 
tant la force nucléaire multilatérale que l'Europe 
autour de la force française : il faut faire l'Europe 
~_ç9nomique et politique avec un pouvoir capable 
de s'occuper de la défense de l'Europe. Quant 
à M. fa ure, il prévoit une déchirure entre la 
France tournée vers elle-même, et ses partenaires 
fidèles à l'alliance atlantique. 

· Lors du débat sur le Traité de fusion des 
EJfécutifs, les 16 et 17 juin 1965, la majorité 
insiste pour en limiter la signification politique. 
Pour )\1. Vendroux, rapporteur, il s'agit d'une 
mesure de bonne administration. Et M. de Lip
kowskï' (U.N.R.) prône une Europe des nations, 
les discussions, sur la supranationalité n'étant pour 
lui que des alibis. L'opposition « européenne > 
ne cache pas ses craintes devant cette attitude. 
M .. Chandrenagor (socialiste) déplore le blocage 
de i'Europe politique et l'isolement de la France. 
M .. Mitterrand (rassemblement démocratique) 
insiste sur le fait que le gouvernement refuse 
de reconnaître la logique du système d'intégration. 
Selon M. Abelin (centre démocrate) « Qui refuse 
)a ·· supranationalité refuse l'Europe. Qui refuse 
l'E.urQpe refuse l'indépendance à l'égard des 
U.S.A. > Et il ne dissimule pas son inquiétude 

devant les risques d'une politique française natio
naliste. 

Cependant, au moment du vote, l'opposition se 
retrouve placée devant le dilemme : confondre 
ses votes avec ceux de la majorité et compro• 
mettre l'Europe. Elle se rallie finalement à la 
première solution, et seuls les communistes refu
sent le traité. 

L'intransigeance de l'exécutif qui a provoqué 
la rupture avec ses partenaires à Bruxelles, en 
juillet à propos du financement de la politique 
agricole commune, va faciliter les manœuvres de 
l'opposition « européenne > à la veille de l'élec
tion. La caricature du Marché commun telle 
qu'elle apparaît dans la conférence de presse du 
général de Gaulle du 9 septembre, ne prouve
t-elle pas que celui-ci est un adversaire irréduc
tible de l'Europe ? Tel est. en tout cas l'interpré
tation qu'en donnent ses deux concurrents, 
M. Mitterrand pour la gauche et M. Lecanuet 
pour le centre, qui multiplient leur profession 
de foi européenne. 

Dans un débat le 24 octobre, M. Maurice Faure 
accuse : « la politique gouvernementale est fausse, 
et il y a une crise de confiance entre les Cinq 
et la France ». Si le mode d'élection du Parle
ment européen ne suffit pas à· asseoir son autorité, 
pourquoi demande M. Loustaù (socialiste) le gou
vernement ne propose-t-il pas des élections ? 

Les élections présidentielles de décembre se 
placent décidément dans une optique franchement 
européenne, ce thème y jouant un rôle de premier 
plan. Le général de Gaulle ne recueille pas l'adhé
sion massive qu'il souhaitait : 13,5 millions sur 24 
ne sont pas d'accord avec lui. 

Aussi s'attend-t-on dans les milieux favorables 
à l'Europe à un certain infléchissement de sa 
politique à l'égard du Marché commun. 

·=·· V. - 1966-1968 
DIVORCE ENTRE GAULLISTES ET ANTI-GAULLISTES 

Les retrouvailles de Luxembourg, en janvier 
1966, marquent aux yeux des députés « euro
péens > l'échec de la politique gaulliste. Désor
mais ils ne veulent plus être leurrés sur les 
mientions véritables du gouvernement, que souli
gnent précisément la décision intervenue quelques 
mois plus tard de quitter l'O.T.A.N. 

Lors du débat tenu le 13 avril à l'Assemblée 
nationale à ce sujet, M. Abelin ( centre démo• 
·crate) reproche· au gouvernement de ne pas avoir 

informé les électeurs dès 1962 de son projet de 
suivre « une ligne d'action essentiellement natio
naliste, voire isolationniste >, de ne pas avoir 
annoncé « qu'il se refusait à la construction par 
étapes de l'Europe politique > en dehors des 
rencontres au sommet. Une motion de censure 
déposée le 19 avril recueille 137 voix. M. Guy 
Mollet (S.F.I.O.) affirme : « détruire la politiqué 
atlantique en empêchant de construire l'Europe 
est grave de conséquences >. 
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Au moment du vote final, la majorité s'est 
trouvée appuyée par le groupe communiste. Il 
appert donc qu'après avoir perdu le soutien du 
centre et de la gauche, la majorité pourra se 
prévaloir de l'aide de l'extrême gauche pour 
faire adopter sa politique européenne. Cette situa
tion est d'autant plus contradictoire que la divi
sion entre gaullistes et anti-gaullistes s'accuse 
pendant la campagne électorale. Il en résulte une 
source de faiblesse pour l'opposition « euro
péenne », et notamment pour la F.G.D.S. qui 
balance entre l'alliance avec les communistes 
malgré l'écueil de l'Europe ou celle avec le Centre 
lequel présente un programme européen parallèle 
au sien. 

La nouvelle Chambre élué en mars 1967 reflète 
dans sa composition la division de l'opinion en 
deux camps : d'un côté 200 U.N.R. et 44 indé
pendants giscardiens unis, de l'autre 121 fédérés, 
73 communistes, 41 centristes. La majorité ne 
dispose désormais que d'une faible supériorité. 

Deux événements vont permettre d'évaluer la 
cohésion de l'opposition dans le domaine de la 
politique européenne : 

- Le renouvellement de la délégation française. 
Depuis le débat sur la fusion en juin 1965 où 

M. Billoux (communiste) avait réclamé que son 
parti fût représenté au Parlement européen, tout 
en accusant les organismes européens de techno
cratie, il se confirmait que le parti communiste 
évoluait, et reconnaissait le fait européen. En avril 
1967, le groupe réitère officiellement sa demande 
appuyée par la Fédération. Par le système de la 
proportionnelle, il disposerait de 4 sièges dans 
la nouvelle délégation, mais l'U.N.R. n'en aurait 
plus que 10 et non 13 et avec les deux sièges 
de sénateurs ne pourrait plus constituer de groupe 
autonome au Parlement européen (7). Le système 
majoritaire est donc maintenu dans l'élection du 
25 mai. Mais l'U.N.R. obtient un second succès 
en réussissant à faire désigner l'un de ses députés 
à la place de M. Maurice Faure, candidat de la 
liste Fédération. 

M. Defferre (Fédération) accuse la majorité de 
n'avoir pas respecté le contrat moral qui la liait, 
et, en signe de protestation, les cinq élus de la 
Fédération démissionnent. Ils n'acceptent finale
ment d'être réélus qu'en octobre. Le centre démo
crate demeure à l'écart de ce premier rappro
chement de la gauche. 

- L'adhésion britannique à la C.E.E. 

Une seconde fois, la Grande-Bretagne frappe 

à la porte du Marché commun. Après la réunion 
des ministres des Six, le 23 octobre, il se confirme 
que la France ne souhaite pas l'ouverture des 
négociations. A l'Assemblée nationale, le 7 novem• 
bre, M. Pleven au nom du Centre, fait un exposé 
très remarqué. Il n'écarte pas les obstacles à 
l'adhésion, tels que la livre sterling, mais il réclame 
l'ouverture d'un dialogue loyal et sincère entre les 
Six et la Grande-Bretagne. 

M. Pleven critique « l'horreur quasi philoso• 
phique du gouvernement pour toute forme de 
supranationalité >. En outre, il conteste « l'hostilité 
de principe > au monde anglo-saxon. M. Couve 
de Murville reprend l'argumentation selon 
laquelle la Communauté élargie ne pourrait pas 
fonctionner aussi bien et se prononce pour un 
accord préalable sur les conditions d'admission. 

La deuxième session ministérielle du 19 décembre 
1967 aboutit à un quasi-veto de la part de la 
France qui se retrouve isolée devant ses partenaires. 

La Fédération de la gauche et le groupe 
Progrès et Démocratie moderne réclament en 
vain un débat sur l'Europe le 21 décembre. A la 
demande expresse de M. Duhamel (P.D.M.), le 
ministre M. Frey répond que « le gouvernement 
ne croit pas utile de revenir sur des faits déjà 
connus, à savoir sa position officielle >. Ce qui 
est en cause déclare alors M. Duhamel « ce sont 
les droits du Parlement qui n'a pas seulement 
à légiférer mais à contrôler et donc doit être 
informé ». M. Defferre (S.F.I.O.) monte alors 
à la tribune pour annoncer que son groupe dépo• 
sera une convocation pour une session extra• 
ordinaire. 

Mais cette fois les trois groupes vont se trouver 
pour la première fois coalisés contre la majorité 
sur un problème européen. L'accord de principe 
est acquis au début 1968. Et la majorité ayant 
perdu sa majorité absolue (8), il n'est pas impos
sible que l'opposition ne réussisse dans son initia
tive. Mais il n'en demeure pas moins vrai qu'entre 
la F.G.D.S. et le parti communiste se dressent 
les deux obstacles majeurs, de la supranationalité 
et de la fidélité à l'alliance atlantique. 

Ainsi se vérifie l'interpénétration des événe• 
ments extérieurs dans la politique intérieure. Elle 
correspond bien à l'intérêt grandissant de l'opi
nion publique pour le sort du pays, au sein de 
l'Europe et par-delà le cadre national. 

(7) Il Eaut 14 membres minimum. 
(8) Un républicain-indépendant a quitté son groupe ce qui 

porte la majorité à 243, la majorité absolue étant 244, 



L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

ESQUISSE D'UNE POLITIQ!IE PETROLIÈRE 
DE LA COMMUNAUTÉ 

André SAUWENS 

I. - INTRODUCTION : 
RAPPEL DE QUELQUES FAITS ECONOMIQUES DE BASE 

1°) L'importance d'une politique pétrolière 
d'ensemble de la C.E.E. encore à l'état de projet 
résulte en premier lieu de la mutation profonde 
qui s'est exercée depuis 1950 sur le marché énergé
tique de la Communauté. 

En 1950, le charbon représentait 75 % de 
l'approvisionnement en énergie des paya de la 
Communauté et le pétrole 10 %. En 1965, le 
pétrole, auquel est venu s'ajouter le gaz naturel, 
couvre déjà 49 % des besoins, tandis que le charbon 

POURCENTAGE DE PARTICIPATION DES RÉGIONS PRODUCTRICES DE PÉTROLE A L'APPROVISIONNEMENT 
DE LA COMMUNAUTÉ DE 1958 A 1965 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

Hémisphère occidental (Vene· 
zuela) ............•...•.•...•. 9,5 9,4 7,6 8,7 8,3 7,3 5,4 

Afrique ................•....... 2,7 3,2 8,4 13,9 19,7 24,2 27,2 

Moyen·Orient .................. 85,9 84,2 78,8 îl,2 66,l 62,9 62,3 

Extrême.Orient (y compris les 
pays divers) ................ 0,4 0,2 0,3 0,2 0,1 0,0 -

Pays de l'Eet .................. 1,5 3,0 4,9 6,0 5,8 5,6 5,1 

Total .......................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
1 

653 

1965 1966 
(estim.) 

4,3 4,1 

30,2 32,l 

61,1 59,l 

- -
4,4 4,7 

100,0 1 100,0 



654 REVUE DU MARCHE COMMUN 

a régressé à 38 % ; en 1975, le pétrole et le gaz 
naturel pourraient représenter ensemble 60 %, 
contre seulement 24 % pour le charbon (1). 

2°) En matière de pétrole brut la Communauté 
dépend pour plus de 90 % d'approvisionnement 
extérieur à la C.E.E. · 

Par contre en matière de produits raffinés l'ex tension de la capacité de raffinage de la C.E.E. 
donne la situation inverse. 

IMPORTATIONS DE PRODUITS PÉTROUERS DANS LA COMMUNAUTÉ 

(tous produits raffinés) 

19M 

1 
Mns de en % des en % des 

t. import. diapon. 
totales totales 

Production nette des raffine• 
ries de la C.E.E. ........ 194,7 90.3 

Importations : 

Hémisphère occidental ..... 9,0 42,8 4,2 

Europe occidentale et Afriqut 4,8 22.9 2,2 

Moyen.Orient ............... 1,8 8,6 0,8 

Extrême-Orient ............. 0,2 1),9 21,0 

Paya de l'Est •.••.•.•..••..• 0,5 20..'i 4.3 

Autres pays (1) ··········· 1,2 4,3 1,6 

Importations totales ....... 100,0 100,0 100.0 

Disponibilités totales ....... 0,1 0,9 

(1) Y compris la zone soviétique de l'Allemagne. 

3°) Du point de vue des investissements amen
cains dans la C.E.E., investissements directs dans 
le secteur pétrolier représentent le second poste 
en ordre d'importance de l'ensemble des investis
sements directs américains dans l'Europe des Six, 
le premier poste étant constitué par les industries 
manufacturières. D'après le Survey of Current 
Business l'évolution est la suivante par rapport 
à fin 1957 : 

(1) Estimation provisoire ; une mise à jour des penpec
tivea énergétiques à long terme datant de décembre 1962 est 
actuellement en coun. 

-

1965 1966 
(chiffres provisoires) (estimation) 

Mns de totales en % des Mna de en % des en% des 
t. en % des dispon. t. import. dispon. 

import. totales totales totales 

226,9 92..'i 250,1 93,6 

-

7,1 38,6 2,9 5.9 34.3 2,2 

2,4 18,5 1,4 3,0 17,4 1,1 

18,4 13,0 . 1,0 2,3 13,4 0.9 

2,0 1,1 245,.1 0,2 1,2 0,0 

0,2 22,3 215,7 4,8 27,9 1,8 

0,4 6,5 4,1 1,0 5,8 o',4 

100,0 9,7 7..'i 17,2 100,0 6,4 

267,3 100.0 

en millions de % du total des invesL 
directs américains 

dans la C.E.E. 
Fin d'année dollars 

1%7 ~5 

1963 1330 

1965 1617 

37 % 

29,7 % 

25,9 % 

4°) Difficultés particulières pour l'établissement 
d'une politique pétrolière communautaire. En 
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dépit de, progrès réalisés sur le plan douanier où 
dès 1964, les droits de douane entre les Six ont 
été supprimés et un même tarif appliqué vers les 
pays tiers (2), un réel Marché commun pétrolier 
se heurte à des difficultés particulières tenant à 
l'absence de politique énergétique commune régis
sant selon des mêmes principes les deux principales 
sources d'énergie, charbon et pétrole interdépen
dants du point de vue concurrentiel et relevant 
jusqu'ici de deux Traités différents C.E.E. et 
C.E.C.A. L'absence de règles communes aux six 
pays régissant ces produits suhstituahles a laissé 
place dans le domaine énergétique à des inter
ventions étatiques nombreuses et divergentes selon 
l'un ou l'autre de ces produits et selon la poli
tique économique propre de chacun des pays et 
tout particulièrement selon la place différente et 
l'importance des ressources charbonnières. C'est 
ainsi que les prix des produits pétroliers restent 
variables d'un pays à l'autre, les différences tenant 
principalement aux charges fiscales frappant les 
produits pétroliers, selon les produits, les percep
tions fiscales atteignent de 20 à 75 % des prix 
au consommateur. Ces taxes ont pour objet prin
cipal la protection nationale du charbon. La poli
tique commerciale est également divergente pour 

le pétrole (licences accordées sans restriction en 
Allemagne, Belgique, Luxembourg, Italie et Pays
Bas à l'exception des produits de l'Est, en France 
monopole d'Etat), mais il est impossible de la 
fixer pour le pétrole seul en l'absence de politi
que commerciale commune pour le charbon, cer
tains pays (Allemagne, Belgique, France) appli
quent des contingents et d'autres laissant la libre 
entrée (Pays-Bas, Italie, Luxembourg). Toutefois 
dans l'attente d'une politique énergétique commu
ne qui devrait, maintenant qu'est entrée en vigueur 
la première phase de la fusion, celle des Institu
tions, pouvoir être réalisée dans un délai au mini
mum de 3 ans, la Commission a défini un certain 
nombre d'orientations de politique pétrolière 
commune dans divers domaines. 

Ce fut l'objet de sa première note au Conseil 
de février 1966 dont nous reprendrons les élé
ments pouvant intéresser le plus les intérêts des 
pays tiers. Encore qu'il n'y ait pas de décision 
formelle, les Représentants Permanents des Gou
vernements ont en juillet 1967 souscrit dans une 
large mesure à cette doctrine de la Commission 
sauf certaines réserves ou nuances que nous signa
lerons. 

II. - QUELQUES CONCLUSIONS DE LA PREMIERE NOTE DE LA COMMISSION 
AU CONSEIL EN MATIERE DE PETROLE ET COMMENT AIRES 

DU POINT DE VUE DES INTERETS DES PAYS TIERS 

A. - Sécurité d' approviswnnement et avantages 
aux sociétés communautaires : pour la Com
mission les moyens les plus adéquats sont 
repris au § 67 de sa note. 

C'est évidemment l'avant dernier alinéa de ce 
passage qui mérite la plus large attention et 
commentaire. Elle s'en explique au § 27 de sa 
note. En clair, la Commission approuvée d'ail
leurs sur ces points par les représentants des Gou
vernements, voudrait conférer certains avantages 
aux sociétés dites communautaires par différence 
avec les sociétés internationales ayant des filiales 
dans la Communauté, aux fins de rétablir l'éga
lité de concurrence entre ces deux sortes de 

(2) Encore que les droits de douane représentent peu de 
chose en matière énergétique par rapport aux accises et 
contingents. Ces derniers notamment représentent, entr'autres 
nombreux obstacles entravant encore la libre circulation 
à l'intérieur du Marché Commun, un empêchement majeur 
aux échanges d'hydrocarbure de la France avec ses parte
naires du Marché Commun. 

sociétés. Les groupes internationaux outre la puis
sance qu'ils tirent de la très forte concentration 
de capitaux qu'ils représentent et de la disper
sion géographique de leur activité, bénéficient 
pour le surplus d'avantages fiscaux très impor
tants tels que le système de « tax credits » exis
tant aux U.S.A. et permettant aux compagnies 
américaines de déduire de l'impôt qu'elles doi
vent acquitter les montants des impôts payés à 
l'étranger par leurs filiales, productrices. Deux 
ordres pri!].cipaux d'avantages aux sociétés commu
nautaires sont envisagés par la Commission et 
accueillis favorablement par les Représentants 
Permanents : 

1°) Avantages fiscaux : décrits au Ier tiret du 
§ 27 de la note de la Commission, ils recopient 
très exactement les desiderata exprimés à ce sujet 
et de la manière suivante par un certain nombre 
de groupes pétroliers du Marché Commun signa
taires d'un accord rendu public le 15 février 
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1967 (3) : « En ce qui concerne les mesures fisca
les elles devraient être considérées sous l'angle 
d'un rétablissement de l'égalité des taxations et 
détaxations fiscales entre les différentes catégories 
des sociétés travaillant daDB la Communauté. Il 
serait anormal que les sociétés étrangères recueil
lent par le truchement d'activités de leurs filiales 
dans la C.E.E., un profit plus élevé que les socié
tés communautaires elles-mêmes, par suite de rem
boursement d'impôt ou compensation dans leur 
pays d'origine ·.,, 

Comme il est peu vraisemblable que les Etats 
extra-européens modifieront leur législation à leur 
désavantage, les Etats membres de la C.E.E. doi
vent dans la mesure où cela n'a pas encore été 
(ait, prendre les mesures suivantes sur le plan 
fiscal : 

1. Provisions pour la reconstitution de gisement 
ou « depletion allowance >. Comme prévu dans 
la proposition de la Commission des 14.2.1966 
devrait être généralisé dans toute la Communauté 
le système déjà en vigueur dans quelques Etats 
selon lequel la part du bénéfice qui se trouve 
réinvestie dans un but de recherche ne se trouve 
pas soumise à retenue fiscale. Ce système devrait 
être au minimum équivalent à celui en vigueur 
en Amérique. 

2. Bilan consolidé ou « tax credit >. De plus 
il devrait être autorisé dans la Communauté que 
les sociétés communautaires incluent aussi large• 
ment que possible dans leurs bilans, leur activité 
de groupe. Les sociétés communautaires devraient 
se trouver à ce sujet dans la même situation que 
les grands groupes intégrés et devraient pouvoir 
en conséquence compenser les gains dans les zones 
et domaines d'activité favorables avec pertes subies 
par ailleurs. De plus, sur le bénéfice ainsi conso
lidé les impôts devraient dans le pays de conso
lidation, être calculés de manière telle qu'en 
soient déduits les impôts déjà payés dans le pays 
où s'exerce l'activité de la filiale ou établissement 
annexe. 

3. Incitation fiscale à la fusion et à la concen
tration d'entreprises. Pour pouvoir soutenir la 
concurrence internationale, les sociétés communau-

(3) Intitulé : « Mesures pour le rétablissement des condi
tions plus ndéquntes au développement de sociétés commu
nautaires dans l'économie pétrolière >. Cet accord a été 
conclu entre le groupe français d'Etat ERAP, la société 
nationale italienne ENI et des compagnies privées et publi
ques allemandes réunies au sein de l'association Deminex. 
En Belgique, seules les sociétés Elf et Fina approuvent la 
tendance de ces groupes pétroliers. 

taires doivent avouer une dimension similaire. 
Toutes les mesures favorisant leur concentration 
représentent un moyen d'échapper au danger 
d'affaiblissement ou de mise sous le contrôle d'un 
groupe extracommunautaire >. 

2°) Aides de recherche : on envisage en plus 
pour renforcer la position concurrentielle des 
entreprises communautaires de leur octroyer des 
aides de recherche en vue de disposer de sources 
d'approvisionnement propres. Le but est de s'assu
rer une garantie d'exploitation de sources nou
velles d'approvisionnement destinées à la seule 
Communauté. 

3°) Définition de la société communautaire 
l'octroi de semblables avantages réservés aux 
sociétés pétrolières dites communautaires, pose 
préalablement le problème de la définition de 
cette notion même de société communautaire. A 
cet égard le Comité des Permanents donne une 
définition très restrictive (4) et juridiquement 
incompatible ainsi que nous allons le voir avec 
l'article 58 du Traité de Rome. 

Voici sa définition telle qu'elle a été d'ailleurs 
approuvée par le Conseil de la C.E.E. des 10 et 
11 juillet 1967 : 

« Entreprise communautaire désigne les entre
prises dont les intérêts fondamentaux coïncident 
par nature de façon permanente avec ceux de la 
Communauté et qui ne peuvent bénéficier des 
avantages réservés par leur pays d'origine aux 
filiales d'entreprises ressortissant de pays tiers éta
blies dans la Communauté. Une telle concordance 
d'intérêts existe lorsque l'entreprise est contrôlée 
par des ressortissants ou un gouvernement des 
Etats membres et que son centre de décision se 
situe dans l'un des parys de la Communauté >. 

« Le groupe des Permanents a recommandé une 
étude sans tarder pour approfondir les notions 
d'intérêt et de contrôle citées dans l'alinéa pré
cédent de manière que des décisions puissent être 
prises dans les meilleurs délais pour l'application 
des principes visés ci-dessus >. 

Cette définition de nature restrictive de l'entre
prise communautaire vise essentiellement à exclure 
des avantages énumérés sous le 1°) et 2°) les filia
les établies dans la Communauté, de sociétés 
pétrolières internationales. Elle coïncide très étroi
tement avec celle contenue dans l'accord publié 
du 15 (évrier dernier entre certains groupes 

( 4) Plus restrictive d'ailleurs que celle proposée par la 
Commission à l'alinéa terminal du § 28. 
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pétroliers dont il est question plus baut. Selon ]es 
signataires du susdit. accord, les critères suivants à 
retenir pour définir le caractère européen d'une 
société pourraient être pris en considération : 

- « la localisation en Europe du centre de 
décision ; 

- la détention ·par des Européens de la majo
rité du capital ; 

- le fait que le bilan serait exclusivement 
consolidé dans la Communauté ». 

Or sur le plan jo.ridique l'article 58 n'introduit 
pas de tels critères restrictifs. Il rend applicables 
le Traité de Rome et ses avantages aux sociétés 
présentant les deux caractéristiques suivantes 

l. Conformité avec la législation d'un Etat 
membre; 

2. Avoir le siège statutaire, l'administration cen· 
traie ou le principal établissement à l'inté
rieur de la Communauté. 

Le Traité de Rome ne plaide donc pas en faveur 
<le la définition restrictive prénommée des Per
manents ni des critères proposés par l'accord du 
15 février dernier entre certains groupes pétroliers. 

Consciente d'ailleurs de cette objection juridi
que de prime importance, la Commission de la 
C.E.E. dans sa proposition originelle du 16 février 
1966 s'était d'ailleurs bornée à dire au § 28 de 
sa note, en vue de définir ce qu'elle entend par 
sociétés communautaires : « les sociétés répondant 
aux conditions de r article 58 du Traité et dispo· 
sant de ressources propres en pétrole brut ou en 
gaz· naturel ou qui effectuent pour leur compte 
propre des travaux de recherche ». 

Quoiqu'il en soit ]es Permanents ont estimé 
cette définition trop large et trop favorable aux 
filiales de pays tiers. 

Les groupes pétroliers signataires de l'accord du 
15 f évrièr ont donc eu w1e influence déterminante 
à l'égard des Permanents c'est-à-dire des repré
sentants gouvernementaux quant à la définition 
restrictive de la notion d'Entreprises communau
taires. Ces groupes ont d'ailleurs affirmé au 
point I de leur accord : « L'introduction dans 
une réglementation pétrolière européenne de défi
nitions convenables des sociétés communautaires 
est mie condition nécessaire à assurer leur avenir. 
On doit faire observer en effet que sans une telle 
définition, les recommandations du memorandum 
de 1966 de la Commission sont dénuées de signi
fication ~ l 

Toutefois il faut encore noter ce qui suit dans 
le document des Permanents : 

« Les mesures qui seront prises pour atteindre 
ces objectifs ne devront pas avoir effet de main
tenir artificiellement en: activité des entreprises 
pétrolières non rentables; mais de préserver l'exi~ 
tence d'un nombre suffisant d'entreprises saines 
et se concurrençant équitablement. 

Ces mesures n'auront pas non plus pour but 
d'exclure du marché communautaire les entrepri
ses ressortissant de pays tiers qui contribuent 
actuellement ou contribueront à l'avenir notable
ment à la sécurité de l'approvisionnement de la 
Conununauté et qui devront continuer à jouer 
leur rôle sur le marché dans des conditions d'éga• 
lité de concurrence. Le Comité compte que l'équi
libre se maintiendra entre ces entreprises. et les 
entreprises communautaires. Parallèlement, il 
compte que les activités de ces dernières en dehors 
de la Communauté continueront à se développer. 
Ces mesures devraient être harmonisées avec la 
politique économique générale des Etats membres 
et adaptées à leurs possibilités financières ». 

B. - Autres points importants pour la libre cir
culation des produits pétroliers à l'intérieur 
de là Communauté : 

1 °) Suppression des discriminations résultant 
d'interventions d'Etats membres dans la produc• 
tion 01i la distribution du pétrole. 

- A cet égard la note de la Commission (§ 37 
à 39) met en évidence particulière les problèmes 
ardus posés par le régime français d'importation 
lié au régime du monopole délégué instauré en 
France. Ce problème, qui dépasse le cadre i,tric
tement pétrolier, doit trouver sa solution dans 
le cadre de l'art. 37 du Traité prévoyant l'amé• 
nagement des monopoles nationaux. Toutefois la 
délégation française a selon le document du 
Comité des Permanents, fait dépendre les modifi. 
cations à apporter un régime pétrolier français 
de la définition des orientations d'une politique 
communautaire dans le domaine pétrolier non 
encore définies d'ailleurs. La légitimité du point 
de vue de la délégation française a été contestée 
par les autres délégations et par la Commission 
qui ont souligné que l'article 37 impose sans 
condition, l'aménagement des monopoles d'Etat 
ayant pour effet d'établir une discrimination entre 
les ressortissants des Etats membres. 

- D'autres points repris également par les Délé
gués Permanents visent à assurer, au besoin par 
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une procédure appropriée, qu'un traitement non 
discriminatoire à l'égard des entreprises des Etats 
membres soit effectif dans la C.E.E. aussi bien 
lors de l'attribution de permis de recherche ou 
de· concessions d'exploitation qu'en ce qui concenie 
l'installation de stations de distribution notamment 
pour les carburants (voir § 40 à 45 de la note de 
la Commission). 

: 2°) Harmonisation de~ regimes fiscaux pour les 
combustibles et autres produits pétroliers (§ 46 
et 47 de la note de la Commission). 

La C_ommission reconnait que les taxes existant 
dans les différents Etats membres et frappant les 
conilmstibles pétroliers ont pour objet principal 
de protéger la production intérieure de charbon. 
Elles représentent donc des instrwnents de poli~ 
tiq~e énergétique des Etats membres. Leur harmo· 
nisation est considérée comme souhaitable par les 
Représentants permanents qui remarquent cepen
dant que ces taxes représentent mie importante 
ressource budgétaire. 

Le caractère antiéconomique de ce genre de 
taxation frappant d'ailleurs un secteur au profit 
d'un autre n'échappe à personne et la Commis
sion exprime dans sa note à juste titre l'espoir 
que la politique énergétique commune re~tanl à 

bâtir ne dëvrilit ·iecourir qu'à des taxés modéré~s 
sur les · produits concurrents du charbon, jointe 
éventuellement à uh · système ·communautaire· de 
subventions 'àux cha:rborfnagei. 

.. Qu~nt au secteur 
I 
pétroHer b~I~ il réclame un 

régime de taxe sur la valeur ajouté~ a.vec ·:Un même 
tau~ d'i~positi,of\, pour les secteurs c~mcurrents. 
II réclame égale1i1ent en. ap~r4 ivec, les inten
tions actu(;llles de la Commission, la suppression 
ou tout au moin/la réduction d·ês droits. d'accise 
qu'il est seul à payer à l'in'.yerse des centres sour, 
ces énergétiques. i -· · .. • : ·· · 

C. - Politique commitne de stockage 
., ' 

Mentionnons enfin l'idée de la Commission (voir 
§ 32 à 34) approuvêe d'ailleurs par les Permanents 
de fixer par voix de Directive du Conseil un 
niveau mi.ni•1w,u,. _de stQcks de pétrole et ~e pro
duits. pétroliers que . chaqiJe :Etat membre. devra 
détenir. La Commissi~n pr~voit dans ~me première 
étape une obligation de· stocka~e équivalente à 
soixante cinq joùts de la consonima~foii'intérieure 
moyenne de l'aniiëe préèédepte. C'è~t là Fiance 
qui a l'heure actriellè èomiaît le régime le plus 
lourd dans ce domaine 'puisqti«;J. fa déteption de 
sioéks de sécurité pétroliers équivalents à une 
consommaiion de ·trois· mo1!\ se trouve i~posé. 

CONCLUSIONS 

Il n'y a donc pas, à l'heure actuelle, de politique 
commune du pétrole, ni de Marché commun pétro, 
lier dans la C.E.E. 

La politique pétrolière reste toujours fonction 
d'impératifs de politique économique générale, 
variables selon les Etats et non unifiés au niveau 
des Six en l'absence de · l'indispensabie politique 
énergétique commune devant r~gir l'ensemble des 
sources énergétiques ( éharbon, hydrocarbure et 
nucléaire). · · 

En ce qui concerne le programme d'action limitê 

au· pét~~le it_ prQposé p~r)~-Com~ssion. ~~X G:ou
vernements et dont nous àvons anâlysé les traits 
principaux sous le n, l'atteni~on des sociétés inter
nationales ayant des filiales dans la Coµm~unauté 
doit tout spécialement ~tre centrée sur les travaux 
en cours dam le cadre de la notion· de sécurité 
d'approvisionnement et qui concernent lë régime 
discriminatoire plus "favorablè envisagé en. faveur 
des , sociétés dites• communautaires. La ,léfuiition 
de ces sociétés reprises sous notre II. A-3°) appa
raît particulièrement dangereuse. 

·1 !'. 

,•.,,. 
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LE MARCHÉ COMMUN DU CINEMA. 
DE LA LIBERTE DU DROIT 

D'ETABLISSEMENT DANS LA DISTRIBUTION 
AU PROBLBME DU FINANCEMENT ET DES AIDES 

Cl. DEGAND 

Claude Degand a déjà publié de nombreuses études sur les problèmes 
économiques du cinéma, et notamment sur leuts '"pects européens tant dans 

la presse française qu'européenne (*) 

l. UNE me DIRECTIVE DE LA c.E;E. EN MATIÈRE DE 

CINÉMATOGRAPHIE. 

lA. Les deux précédentes directives; 

ln. Le cas particulier de la distribution de 
films. 

2. L'ÉPINEUX PR0BLÈ!\1E DU }"INANCEMENT ET DES 

AIDES. 

2A. L'attitude de la commission européenne. 

Un projet de directive relatif au cinéma vient 
d'être présenté par la Commission au Conseil, 
lequel l'a retransmis au Parlement européen et au 
Comité Economique et Social pour avis, rendânt du 
même coup public ce texte connu seulement jus-

2n. Où en est le dossier des aides ? 
3. SUR LA VOIE DE L'EUROPE DU FIL"\I, 

3A. Cr~ation d'un Centre d'Etude du Cinéma 
Européen. 

.. 38 • Projet de fusion des Aides françaises et 
italiennes. 

EN .CONCLUSION. 

No.TULES. 

ANNEXE. 

qu'à présent, ·'des qutllques fonctionnai~es chargés 
<lu cinéma dans les six pays de là C.E.E. C'est la 
3e Directive en matière de cinématographie e·t èlle 
concerne exclusivell)ent la branche Distribution 
de films. 

I. - UNE Jlie DIRECTIVE DE LA C.'E.E. EN MATIERE DE CINEMATOGRAPHIE 

lA. Les deux précédentes directives. 

AVANT de passer à l'analyse de cette nouvelle 
Directive cinéma, rappelons comment s'est 

(*) Voir dans la Revue du Marché Commun les n•• 55, 72, 
94, 

~59 

traduite, pour }'industrie et le commerce du 6h11, 
· la .mise en œuvre du Traité de Rome. Celle-ci s'est 

tout d'abord concrétisée par l'adoption, le 18 
décembre 1961, de deux programmes généraux,. 
run « pour la suppression des restrictions à )a 
liberté. d'étab}isselllen~_ .>, l'autre « pour la 1mp· 
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pression des restrictions à la prestation de servi
ce ». Ces programmes, qui n'étaient pas propres 
au cinéma, comportaient toutefois des dispositions 
particulières à ce secteur, sous forme d'obligation, 
pour le cinéma, d'adopter certaines mesures dans 
certains délais. C'est en vertu de ces deux pro
grammes (voir schéma) que la Commission 
instaurant une collaboration systématique avec des 
experts désignés par les administrations nationales, 
prépara et fit accepter les deux premières Direc
tives cinéma. 

La Directive n° I du 15 octobre 1963 avait 
essentiellement pour objectif d'entamer le proces
cus de libération du commerce intra-communau
taire du film, c'est-à-dire le décontingentement : 
elle fixa à 70 films par an le contingent minimum 
d'importation pour chaque pays à l'égard de cha
cun des cinq autres. 

Encore f aUait-il uniformiser au préalable les 
conditions dans lesquelles chaque pays attribuait 
le pavillon national à un film : ainsi le paradoxe 
voulut que l'essentiel des discussions portât sur la 
mise au point des critères de nationalité fixés dans 
la Directive. Au passage on uniformisa à l 600 
mètres la limite à partir de laquelle un film passait 
de la catégorie du court ou moyen métrage à celle 
clu long métrage (l). 

La Directive n° 2 fut ensuite mise en chantier. 
Il s'agissait de passer à la suppression totale des 
contingents, de supprimer les quotas à l'écran, de 
supprimer l'obligation (prévue dans certaines 
législations nationales) de doubler le film importé 
dans le pays importateur et enfin d'instaurer la 
liberté d'établissement pour les salles spécialisées 
dans les versions originales. Promulguée le 13 mai 
1965, la Directive vient d'entrer en application le 
1., janvier 1967. 

li,. Le cas particulier de la distribution de films. 

Puis la Commission de la C.E.E., poursuivant 
l'application progr,essive du Traité au secteur ciné
ma - et toujours en accord avec les experts natio
naux constituant le « groupe de travail cinéma » 
qui se réunit de temps en temps à Bruxelles -
considéra qu'il était nécessaire d'aborder le cas 
particulier, parmi les différentes formes de l'acti
vité cinématographique, de celle dite de Distribrt· 
tion. C'est ainsi que, pour la première fois les 29 
et 30 janvier 1964 le· groupe de travail entama 

l'étude du dossier d'une Directive consacrée ù la 
distribution. Il s'agissait, dans l'esprit des fonc
tionnaires de la C.E.E. d'instaurer la liberté, dans 
cette branche, à la fois des prestations de service 
et des modalités d'établissement. 

Mais il apparut vite, tant au cours de cette pre
mière réunion qu'au cours de la suivante (24 sep
tembre 1964) que si l'accord se réalisait facilement 
sur le principe même - consistant à libérer rapi
dement et au maximum les activités de cette 
branche -- il était plus compliqué de définir les 
modalités d'une telle libération. C'est ainsi que les 
Français (2) firent notamment observer que la 
liberté des prestations de service, en matière de 
distribution, devrait être assortie d'une luirmoni
sation des régimes de garanties offertes aux créan
ciers. Il semble qu'une telle harmonisation n'ait 
pas été considérée de réalisation facile ou rapide, 
puisque, en fin de compte, 011 dissocia l'aspect 
« prestation de service » de l'aspect « liberté 
d'établissement ». En effet, l'année suivante, le 12 
mai 1965, le groupe de travail tint une troisième 
réunion qui aboutissait au projet d'un texte de 
directive instaurant la liberté d'établissement seu
lement dans la distribution des films ; c'est ce 
texte qui vient de « sortir ». 

Le texte de 8 articles commence par définir le 
champ d'application (article 2) de la Directive 
n° 3, laquelle complète les précédentes qui ne 
visaient pas l'activité « du distributeur prestataire 
de service ». Il est toutefois précisé que, compte 
tenu des dispositions complexes qui existent rela
tivement aux garanties en matière de crédit, 
lesquelles « devraient être coordonnées avant que 
soit réalisée la libre prestation de service » la 
Directive en question se limite à la réalisation du 
droit d'établissement pour les activités non sala
riées de distribution. 

C'est l'article 3 qui prec1se les restrictions que 
la Directive prescrit de supprimer : il s'agit là de 
restrictions de caractère général, portant sur un 
ensemble d'activités ; c'est-à-dire qu'elles ne sont 

. pas particulières au cinéma. Encore faut-il porter 
en mémoire que dans ce domaine de l' « Etablisse
ment » le Traité de Rome ne vise pas à supprimer 
toutes les restrictions nationales en elles-mêmes : 
il s'agit seulement de supprimer celles des disposi
tions et pratiques restrictives (qu'elles soient d'or
dre législatif, réglementaire ou administratif) qui, 
dans chaque Etat membre, concernent les res~or
tissants des autres Etats membres, 
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Enfin les autres articles - notamment les arti
cles 4 et 5 qui sont relatifs à l'honorabilité et à 
l'inscription à un organisme professionnel -
reprennent les dispositions établies pour .résoudre 
des problèmes analogues à ceux qui se sont posés 
dans d'autres domaines ; il était donc normal que 
la Commission proposât au Conseil, dans ce domai
ne cinématographique, des dispositions d'un genre 
déjà accepté par le Conseil pour d'autres secteurs 
économiques. 

La 3e Directive sur le cinéma se trouve donc 
engagée dans un processus qui, les précédentes 
fois, a pris de 15 à 13 mois. Cela signifie qu'après 
les parallèles consultations du P.E. et du C.E.S., 
le Conseil des Ministres de la C.E.E. pourrait être 
appelé à signer le texte définitif vers l'été 1968. 
Encore reste-t-il à savoir comment se dérouleront 
ces deux séries de consultations et débats. Ceux-ci 
doivent en effet avoir normalement pour résultat 
de faire apparaître le point de vue des profession
nels concernés, lesquels2 comme il a été dit plus 
haut, n'ont pas encore eu la possibilité d'inter
venir directement. Au C.E.S. les représentants 
ouvriers d'une part, patronaux d'autre part, pour
ront faire valoir tant la thèse des travailleurs du 
film que celle des employeurs, c'est-à-dire des pro
ducteurs de film, industries techniques (studios et 
laboratoires) et exploitants de salles mais surtout, 
en l'occurrence, celle des distributeurs de films (3). 

Peut-on d'ores ~t cléjà formuler une opinion sur 
ce projet de Directive consacré à la distribution ? 
On peut tout d'abord faire observer que ce texte 
aura un effet d'ordre général : dans la mesure où 
il fait progresser l'infrastructure économique du 
cinéma des Six dans la voie de l'unification, il 
distancie d'autant plus celle-ci :de celle des autres 
pays, c'est-à-dire les « pays tiers », y compris de 
c~ux des pays qui, tels ia Grande-Bretagne s'apprê
tent à entrer dam la Communauté. 

On peut ainsi se demander si cette Directive est 
destinée à avoir, pratiquement, beaucoup d'effet, 
c'est-à-dire si elle est susceptible de provoquer une 
notable transformation de l'ordre de choses 
existant. C'est une question à laquelle les pro-

fessionnels, ceux qui connaissent par experience 
djrecte les mécanisqies de la distribution, sont les 
plus qualifiés pour répondre. Mais peut-être qu'en 
tout état de cause, une étude comparative - et 
~ussi exhaustive et objective que possible. - des 
pratiques de distrib_ution en Europe. se révélerait 
rapidement nécessaire. 

En tous cas, il faut bien revenir à l'aspect volon
tairement écarté par les auieurs du projet de 
Directive : la liberté des prestations de service . . II 
est évident que si on veut vraiment construire, 
dans le film comme ailleurs - mais le veut-ou 
vraiment? - une Europe unifiée, c'est-à-dire c:réèr~ 
à partir de plusieurs marchés, un seul marché, 
donc transformer des marchés antàgonistes en 1tn 

marché intérieur, il faut instaurer non seulement 
la liberté du droit d'établissement mais aus~i ~elle 
des prestations de service. Et en matière de distri
bution de film, il est bien possiblé que cette sorte 
de libération doive nécessairement être assortie de 
dispositions dont celles concernant les garanties à 
accorder aux créanciers du film ne sont pas les 
moins importantes ; il se pourrait même que ce 
soit les plus importantes. 

Dans ces conditions y aurait-il quelque naïveté 
à rappeler que cette Directive n° 3 est en gestation 
depuis plus de 3 ans, qu'elle achoppe sur le pro
blème d'un Registre Public Européen du film -
lequel, soit dit au passage, devrait être assorti d'un 
régime européen d'observation des recettes - alors 
que depuis 1961, et grâce aux travaux d'experts 
bénévoles, on · connaît la · recette pérmettant de 
régler, au niveau européen, dans ce domaine si 
particulier du film, le problème· des garanties à 
offrir aux capitaux prêts à s'investir (4) ? Force 
est donc de reconnaître que cetie question, qui 
peut être considérée comme quasiment déblayée 
sur le plan théorique au moins, n'a pas progressé 
d'un pouce depuis des années. Sans doute les fonc
tionnaires cle Bruxelles ont-ils eu soin de préciser 
dans l'exposé des motifs qu'une étude était en 
cours ; mais faudra-t-il e~core compter en années 
avant qu'elle· n'aboutisse et se transforme · en 
actes·? 
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li. - L'EPINEUX PROBLEME" DU FINANCEMENT ET DES AIDES 
. ' 

Dans l'industrie du film, la hranèhe distribution· 
(en aval du producteur de film ·et eri amont de 
l'exploitant de théâtre cinématographique) occup'e' 
une place déterminante; d'aucuns· 1ïensent même 
que c'est la branche clef, en sorte que prévaudr~it 
l'adage : ·« qui tient la distribution tient le ciné
ma >. En tous cas l'impécuniosité, au moins rela
tive,· de la plupart ·des produéteu~s de films euto
péens, jointe à la tendance à tou'rner 'des films de 
devis' de plus en plus élevés renforce le rôle dii 
distributeur dans la mesure où celui-ci tend à 
devenir le financier du producteur (5)~ Dès lors.' 
on· comprend mieux que le cas de là distribution· 
con'duise tout naturellement à poser·· celui du 
financement (6), problème dont. on. sait qu'il est 
dominé par celui des aides (7). · 

Comment ce pr<:1hlème &'est-il. posé. au niveau, 
Europe des Six, c'est-à-dire compte tenu de l'appli• 
cation du Traité au secteur ciµéma, et à quel stade 
ce problème en est~il, alol'.s que la réalisation anti
cipée de l'Union Douanière peut être tenue pour 
acquise? 

2,1.. L'attitude de la Commission Européenne.

Ce n'est qu'en 1959 que la Comviission. et ses. 
services purent se mettre ~ff ectivement au travail.: 
C'était l'époque où la France venait de se donn~r 
une n~myellèLoi d'Aide (8) dite « Soutien Finan
cier de· l'Etat à l'industrie Cinématographiq~~ >. 
Le nouveau statut, dans l'esprit de ses auteurs,. 
avait 'pour ambition, tout en évitant « un trop' 
grand bouleversement du régime antérieur d'Aide:. 
de mettre rapidement le cinéina français en état,, 
de supporter la suppression de cette Aide, et, par 
suite, d'affronter l'accroissement de concurrence· à· 
prévoir avec l'application du Traité de Rome. Une. 
autre caractéristique du .nouveau .statut était .de 
rayer la branche exploitation du bénéfice de l'Aide, 
alors. qu'auparavant les salles recev~ient, en gros, 
la_ mêm.e masse d'Aide que la pr?ductio.fi de film. 

Mais, à l'époque l'orientation que les sel'viees 
de la C.E.E. étaient suceptihles de prendre n'était 
pas évidente a priori ; l'attitude de Bruxelles pou
vait tout aussi bien être faite de position doctri
nale et d'interprétation juridique rigoureuse que, 
par exemple, de pragmatisme et d'interprétation 
économique. Or, il devait assez vite apparaître que 
la Direction générale de la concurrence (la D. G. 

IV} entendait adopter une attitude à hase de sou
plesse. Se plaçant dans la perspective du but final 
à atteindre - transformation des six march~s 
nation~ux en un grand marché intérieur - la D. 
G.' IV évita toute attitude dogmatique et engagea 
le dialogue avec les administrations nationales 
chargées du cinéma. Il faut rappeler que la 
Commission doit .procéder à l'examen permanent 
des .régimes d'Aide (Art. 92, § 1) et qu'elle doit 
être consultée lors de toute modification des régi
mes existants ou en cas de création d'un régime 
nouyeau (Art. 93, § 3). Ceci posé, il est permis de 
dire que la tâche de · fonctionnaires, par ailleurs 
peu au courant de l'économie du secteur cinémato
graphique, chargés d'appliquer un cadre . amsi 
général que le Traité de Rome à un secteur aussi 
particulier (9) que le cinéma, et au surplus en 
crise, n'était. pas aisée ; le pragmatisme était donc 
bien en.l'occurrence la meilleure attitude. Au terme 
de cette première analyse du contexte, et pour 
r~u:p~ert Ja Commission tint aux Etats un langage 
qui fut à peu près le suivant : « puisque nous 
« .évitons de donner une interprétation rigoureuse 
< .des dispositions du Traité, convenons de lui 
« donner pratiquement une portée extrêmement 
« large ; . convenons que toute intervention de 
« l'Etat dans l'économie du cmema doit être 
« considérée comme une Aide >, 

2·8 • Où en est le dossier des Aides? 

Le dialogue permanent se développa donc au 
sein du groupe de travail cinéma réuni périodique
ment à Bruxelles (10) et c'est dans l'optique qui 
vient d'être décrite que furent par exemple exa• 
minéès les ·modifications apportées à la loi d'Aide 
fram;aise de 1959 et la nénivelle loi d'Aide au ciné
ma italien dn 4 novembre 1965. En 1966 l'évolu
tion. des points de vue respectjfs - c'est-à-dire le 
point de vue de ceux qui sont à J3ruxelles chargés 
d'appliquer le Traité et le point de vue de ceux 
qui,' dans chaque pays exercent la tutelle de l'in
dustrie cinématographique - était tel que la D. 
G. IV était en mesure d'adresser à la Commission 
et aux gouvernements, un mémoire faisant le point 
de tout ce qu'on savait de l'article 92 et de la 
manière de le mettre en œuvre (11). 

Tenant compte d'un contexte économique domi
né par la dure concurrence à laquelle le cinéma, 
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en tant qu'industrie .~t . cQmmerce; doit faire face 
par suite des nouveaux courants de consommation 
et ,de la diversification des loi~irs, la Commission 
n'e~êlhait pa

1
s· d'in~oq{i~r · 1~: ;§ f dé l~art. 92 au 

terme'. duq~~l Pi~~ejit èt_re. -~é~là,rêes C?~pâti~l~s 
des . Aides tencla~t .. à fav~>rise~: le ~évelopp~n1f:nl 

. furie . activii1e_ l' ècon~miq1,1e par~ï~:ul_ière ; , -~»e 
approuvait le sysiènie de 'réalisation 'des' films 
connu sous le nom de. ··t-~oprod~cÙoii ; phisque 
celui~ci · và· dans · le ·· sehs; · cortimrinaùtaire; et de 
mi'.lne·;pou~_· Ies· ris'to1:11'nes ou' allègements fiscaltX 
en· fiivtitlr· des· ~xp:toitants de salles, lorsque ces 
mesures sont 'aëcordées à' l'occasion de· films ou 
p:togi-arii:nies comtn'tinliutairès;: En<fin dè ·colllpte 
l'intervention de l'Etat était jugée, par Bttixelles; 
comme .«. n'étant_ pas. DJµuv~jsç en. :soi, -sans qu'elle 
soit po\JJ' aµtant considérée èomµie. nécessairement 
bonne·~. ét_anL~t~qdu. -qµe pour ce. qui est ,du 
cQncours finl!nci.er « jl .tst souJ1aitable qu'il il'apptJ· 
raisse ;jamai.s c9mm,e 4lqraJ>ie (12) ... ».. : • 

'Mais l'à
0

êëord réalisé stir le· ·pl~n des principes 
n'empêchait· pas· 1a·· diversité des 1$Ïtuàtions natio
nales· . dè compliquer étraiigenieni:'' la recliercbe 
d'une solution ',/ européenne;.> à: êe problème du 
fin~nc~niênt. On le vit biJn le 8. janvier i965 lors· 
qm: se tipt, à Bruxelfes, sous 'J~ 'pt~iiidence de M. 
von det Groebèn (Commissaire èha~_gê'.de la 1ioncu:r
rence) la première réunion con~acrée à la' recher
che d'un cadre -communautaire aux Aides· : les 
discussions ne permirent encore pas d'entrer réelle-
ment dans- le·· vif du sujet; · ' ,. · ' · 

,. ! 

La D. G. IV imagina alors de confier à quelques 
experts (13) la rédaction d'un rapport répondant 
aux questions suivantes : en matière de finance
ment des films, quels moyens imaginez-vous ? Dans 
quelle mesure le concours des Pouvoirs publics 
est-il nécessaire ? Les expe!ts confrontèrent les 
fruits de leurs travaux les 7 et 9 décembre 1965 à 
Bruxelles ; bien qu'ils n'aient pas eu pour mÎ!!Sion 
de découvrir la recette d'une solution commun~ 
en matière d' Aide au cinéma, il, ne seD1ble p:ts 
qu'ils aient été en mesure d'apporter beaucoup 
d'idée6 nouvelles aux fonction~aires de B~xelles, 
qui firent alors procéder à un réexamen des· rap
ports. L'.ensemhle des trava'ux put être soumis un 
an plus tard (23 novembre 1966) à l'étu4e du 
groupe de travail groupant les fonctionnaires' 
nationaux. 

·En 1967 la situation n'a pas notablement pro• 
gressé. L'Italie et la J<'rancè poursuivent leur lan
cée, cette dernière apportant toutefois· un impor
tant correctif à son régime d'Aide sous la fonne 
d'un rétablissement des versements en faveur des· 
salles de cinéma. Deux. autres pays s'efforc~t de 
s~ doter d'une Aide : l'Allemagne, sous. la forn,1e. 
d'un projet de loi (14) (lequel a franchi avec suc
cès les premiers barrages de la Commission spé
cialisée du Bundestag) qui pourrait,. ~n ,mett.a,nt, 
les. choses au mieux, être voté avant la fin_ de. 
l'année 1967, et la Belgique, qui envisage d'insti-. 
tuer un fonds d'aide dans le cadre des pouvoirs 
spéciaux dont dispose le gouvernement belge. 

. ' hf:; - :SUR· LÂ VOIE DE L'EUROPE DU FILM ·' 
•·.· ·., . t,,: i.:f,: 

. 1 :::.•, ., 
. , .... ,·· 

.3A: .. :Création· .d'un .. Centie -d'Etude. du Cinéma 
Européefl-, :i_. . ,. 

· A côté de l' a~tion menée · à Bruxelles par ,;oie 
officiëlle ·dan!. lë '.;cadre ·:.c:J'üne-· sorte · d'Europe juri
dique:: du" !film;· - <>h :.relève ' d'autres ':initiativès 
déployées dans là perspective d'un Mardié Commun 
euroJ_iéen du Cinéma. 

:C'est ainsi··qu'àu cours de l'année 1%6 quelques 
persohnalitês appàrteJianf aux ·milieux cinémato
graphiques fondèrent, avec l'appui cles services de 
l1r. ~~~~u,t~. -E!lJro.péenne, w.i .Çentre: d'Etude 
drf, pnéma E14ropéeff;.li~) •.. ;'objecûf ~n _ét_ait _de 

doter l'industrie européenne du filni <l'une sotte 
d'instrument permanent d'étude et de liaison, à . 
l'instar de ce qu'avait déjà réalisé un très grand 
nombre d'autres famiUes professionnelles.·· Ce 
centre d'étude fut réuni. pour la première fois L'n 

assemblée générale les 15 et 16 décembre 1966 à 
Bruxelles : . il groupait, au-delà des cinq membres 
fonda,eurs, quatre ou. cinq personnalités .de chacune 
des industries cinématographiques . de la C.E.E., 
quelques personnes admises. à tit_~e .d'obaervateurs, 
un représentant du service de Presse, et d'Informa•. 
tion des Comm~autés Européenn,es. 
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Parmi les rapports qui furent présentés et discu
tés il convient de citer d'abord celui de J.-C. Batz 
(Belgique) qui, en tant que secrétaire général du 
C.E.C.E., proposa un schéma d'organisation et de 
fonctionnement. 

L'auteur de ces lignes avait la charge de faire 
des. propositions en matière de coordination euro
péenne des statistiques et de documentation ciné
matographique. La première partie du rapport 
était intitulée « Documentation, conjecture et ciné
ma ». Citant l'éminent spécialiste qu'est l'amé
ricain O. Morgenstern (co-auteur de la célèbre 
« Théorie des jeux ») pour qui « l'économie n'est 
pas un domaine aussi scientifique que son usage 
permanent de chiffres prétendument exacts semble
rait l'indiquer » le rapporteur montra qu'il faut, 
à la fois se méfier des chiffres et en rassembler Je 
plus possible. En effet, étant donné que ces chiffres 
sont souvent aléatoires, rien ne vaut une abon
dance de données statistiques puisqu'on dispose 
ainsi d'un maximum de possibilités de recoupe
ment. 

De cette utilité, et aussi des limites, de la statisti
que et de l'information économique on passe facile
ment à la notion de prévision. Sans doute la prévi
sion est-elle un besoin fondamental de l'espèce ; 
encore convient-il de dégager les règles d'une saine 
activité prévisionnelle. Mais ces dernières ont été 
exposées dans un récent essai de Bertrand de Jouve
nel ·dédié à « l'Art de la Conjecture ». La prévision 
doit disposer de son forum, où toutes les sugges
tions peuvent ~tre exposées, comparées, et amélio
rées grâce à la critique coopérative : c'est ce que 
l'auteur appelle « le marché Jibre de la prévision ». 

Le rapporteur rappela alors combien le cinéma, 
confronté qu'il est avec la nécessité de réviser ses 
structures et ses méthodes, éprouve le besoin de 
conjecturer. Or cette fonction de prévision cinéma
tographique n'a été jusqu'à présent et, au niveau 
européen, quasiment pas assurée ; il semhle donc 
que le Centre d'Etude du Cinéma Européen arrive 
à point pour combler une telle lacune et qu'il y 
trouve ainsi sa justification. 

La seconde partie du rapport décrivait les moda
lités possibles d'organisation d'une documentation 
centralisée sur les problèmes européens du ciné
ma. C'est ce mécanisme de collecte, d'enregistre
ment et de diffusion des documents statistiques et 
autres, complété par un service de traduction, qui 
ouvrirait les voies à l'établissement des « dossiers » 
du cinéma européen, dossiers complets et objectifs 

susceptibles d'éclairer l'action des divers respon
sables. 

Ces propositions furent ratifiées par l'Assemblée 
Générale du C.E.C.E., y compris celle visant à pro
voquer une réunion des statistiques des six indus
tries cinématographiques aux fins de leur faire 
adopter une harmonisation de leurs normes et de 
leurs programmes de travail. 

D'autre part il devait revenir au représentant 
des Pays-Bas, J. G. J. Bosman de traiter le problè
me de la distribution des films en Europe ; on 
verra qu'on se trouve bien so_uvent ramené aux 
considérations plus haut évoquées au sujet de la 
Directive n° 3. 

J. G. J. Bosman, après avoir rappelé que, sans 
une distribution adéquate des films, il n'y a pas de 
réussite possible - et donc pas de rentabilité de 
la production - et après. avoir fait mention des 
risques particu1iers du financement qui sont pro• 
pres à cette industrie et qui ont conduit, entre 
autres systèmes, à une attribution anticipée des 
recettes des films aux créanciers, exprima sa 
conviction qu'on aboutirait à un échec aussi long
temps qu'on traiterait du financement de la pro
duction sans examiner en même temps les problè
mes posés par le commerce de gros, c'est-à-dire 
par la distribution. 

Le rapporteur ayant fait référence au cmema 
américain et à son rôle gr~ndissant dans l'Europe 
- outre qu'il faut également compter avec la pro
duction et le commerce des films destinés à la TV 
dans lesquels les U.S.A. ont pris une notable 
avance - posa la question de savoir si un grand 
marché européen est susceptible de remédier à 
cette précarité des hases économiques du film euro
péen. Il estima quant à lui que le. marché euro
péen offre des chances à cet égard à condition, 
souligna-t-il, qu'on ne se contente pas de crier 
sans cesse au secours en invoquant une situation 
d'urgence. Sans doute, les particularismes propres 
aux nations de la vieille Europe constituent-ils ici 
un obstacle à l'assainissement de la situation, 
assainissement qui, commençant J!ar le secteur de 
l'exploitation - J. G. J. Bosman estime que la 
disparition de 30 à 40 % des salles actuellement 
existantes en Europe constit.uerait un assainisse
ment - devrait nécessairement être assorti d'une 
réforme du système de distribution qui est beau
coup trop coûteux. 

Affirmant que les films des Etats membres de 
la C.E.E. ne se font pas mutuellement concurren• 
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ce, mais au contraire se complètent, et réclamant 
en conséquence la suppression de tout contingen· 
tement et restrictions internes, J. G. J. Bosman 
préconisa une union des forces cinématographi• 
ques européennes ; une telle union, assise sur des 
hases rationnelles, devrait apporter une solidité 
économique telle que ce cinéma européen p,1isse 
se passer de barrières protectrices. 

Une coordination des productions européennes 
et de leurs financements - et peut-être l'établisse
ment d'une banque centrale de crédit cinémato
graphique européen - complétée par la coordina
tion des organismes chargés de l'exportation des 
films européens (sans qu'il faille, à cet égard, néces• 
sairement démarquer le système américain de la 
Motion Picture Export Association) offriraient des 
chances que les six cinématographies européennes 
auraient tort de négliger. J. G. J. Bosman demanda 
aussi qu'on réfléchisse à l'intérêt que tirerait l'Euro
pe du film d'une distribution et d'une exportation 
de « programmes totalement européens » au lieu 
de ces « accouplements accidentels » de films euro• 
péens à des productions américaines auxquels on 
assiste actuellement. 

Le rapporteur se demanda, pour conclure, si des 
négociations directes entre les professionnels et ]es 
organismes de ]a C.E.E. n'offriraient pas les meil
leures chances de trouver les moyens pratiques 
conduisant à un assainissement et à une réorgani
sation des structures ; à son avis les autorités de 
1a C.E.E. devraient inciter les autorités nationales 
à réduire au maximum la fiscalité cinématographi
que, de même qu'elles devraient encourager la 
création d'un crédit cinématographique européen 
et d'un financement obéissant à des règles déter
minées qui favoriseraient tant le regroupement 
des entreprises qu'une meilleure distribution cles 
films européens dans les pays tiers. 

Cette première Assemblée Générale du C.E.C.E. 
devait se terminer sur l'intervention de M. Louis 
Terrenoire, ancien ministre de l'Information du 
Gouvernement français, et qui était venu apporter 
le salut et l'encouragement du Parlement Européen 
dont il est membre. M. Louis Terrenoire exprima 
en effet sa conviction que l'action d'un tel centre 
d'étude devrait être de nature à faciliter celle que 
les Parlementaires des communautés européennes 
ont cléployé en matière cle cinéma (16). 

38 • Projet de fusion des Aides françaises et ita• 
liennes. 

Pa;rallèlement à ce1:1 initialive11 il faut si~aler 

le renouveau d'intérêt porté par les producteurs et 
distributeurs européens de film aux problèmes 
d'intégration européenne. 

Ceux-ci avaient en effet créé il y a quelques 
années déjà une association qui sous le nom du 
C.I.C.E. (Comité des Industries Cinématographi
ques Européennes) groupait des représentants de 

,; la production, de la distribution et des industries 
techniques (17). Après une période de quasi inac
tivité le C.I.C.E. a tenu une réunion le 5 mai 
1967 à Cannes, à la suite de quoi était adopté un 
programme préconisant une action énergique en 
vue d'obtenir une détaxation en matière de spec
tacle cinématographique, ainsi que les autres 
objectifs suivants : 

- intégration totale des cinématographies fran• 
çaise et italienne par l'octroi, clans chacun des 
deux pays, aux films de l'autre pays_, des avanta• 
ges prévus par les lois nationales ; 

- harmonisation des systèmes de soutien finan• 
ciers en vigueur ou envisagés dans les six pays cle 
la C.E.E.; 

- établissement d'un accord de coproduction 
multilatéral ouvert aux six pays comportant des 
clauses automatiquement applicables ; 

- l'application immédiate aux artistes, teclmi
ciens et ouvriers du cinéma, des dispositions de la 
Directive de la C.E.E. concernant la libre circu
lation des travailleurs. 

De ce programme on retiendra particulièrement 
le point qui vise à réaliser l'intégration totale des 
cinématographies française et italienne et l'har• 
monisation des régimes d'Aide en vigueur dans 
ces deux pays. Il faut en effet ajouter que l'Admi• 
nistration française du cinéma - et probablement 
aussi l'administration italienne - est animée du 
même souci, le Directeur Général du Centre Natio
nal de la Cinématographique Française venant de 
mettre: à l'étude un projet consistant à assimiler 
les films français, italiens ou allemands les uns aux 
autres - qu'ils soient en coproduction ou non -· 
afin qu'ils puissent tous prétendre et sans discri
mination au bénéfice des soutiens nationaux exis
tants (France et Italie) ou en préparation (Alle
magne) (18). 

Le Directeur Général du C.N.C. estime que 
l'étape ainsi ouverte dans la voie de la « communau
tarisation » de l'aide, si elle pouvait être réalisée, 
enlèverait une grande partie de son intérêt à la 
formule des coproductions qui se trouverait alors 
1lépassée. En effet on aboutirait à un système plus 
franc puisque plus simple, tous les films nationaux 
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pouvant bénéficier des divers fonds de soutiens, 
après quoi une aide communautaire européenne 
constituerait l'étape postérieure puisqu'il n'y aurait 
plus qu'un seul fonds d'Aide pour tout le Marché 
Commun. 

La disparition des régimes actuels, où les films 
« nationaux 100 % » cohabitent avec les films « de 
coproduction » (à double ou triple nationalité) 
constituerait un progrès notable dans la voie de 
l'intégration des six industries puisqu'il n'y aurait 
plus qu'une seule catégorie de film, le « film de la 
C.E.E. » ; mais une semblable transformation 
exige d'importantes études préalables. On peut 
alors s'étonner que de telles études ne soient pas 
déjà faites, de même que dans le domaine de la 
distribution on ne saurait citer une seule véritable 
monographie du commerce cinématographique 
intra-communautaire. Par contre - ainsi qu'il a 
été dit plus liaut - on dispose depuis plusieurs 
années de propositions précises quant au régime 
de garanties qui ouvrirait les voies à un finance-

ment européen de la production de films, sans 
que rien n'ait été entrepris pour passer du plan à 
la réalité (19), ni d'ailleurs non plus pour le 
contester et lui opposer un autre système ... Ainsi, 
en matière de cinématographie, les Européens 
donnent-ils l'impression de rester empêtrés dans 
leurs petites habitudes nationales, et de manquer 

tt., assez d'audace pour qu'on puisse douter que le 
cinéma soit une industrie aussi jeune que ses pro
tagonistes aiment le dire. Il faut pourtant bien 
innover, s'adapter à des conditions économiques 
et politiques nouvelles ; qu'adviendrait-il d'un art, 
qui est aussi une industrie, qui resterait coupé 
d'un contexte fait d'abolition des frontières doua
nières, de politiques communes dans les princi
paux secteurs (agriculture, transports, énergie et 
peut-être même marché financier) en même temps 
que d'une liberté de circulation (20), et d'une 
précision d'impact d'images animées sonores deve
nues réalité quotidienne, grâce aux ondes de télé
vision? 

EN CONCLUSION 

Dans ces conditions il est peut être bon de 
rappeler quelle est la finalité à entrevoir, en matiè
re d'Europe du film. Il s'agit de créer les condi
tions d'un marché intérieur, c'est-à-dire de fondre 
en un seul les six marchés actuels de la production 
et de la vente du film. En matière de production, 
le problème essentiel c'est le financement. Il faut 
de plus en plus de capitaux pour faire un film, et 
la réussite de ces films devient de plus en plus 
une loterie, les recettes « moyennes > tendant à 
disparaître au profit de succès inconnus il y a dix 
ans ou d'échecs sans espoir. Si malgré cela on veut 
attirer les capitaux, solliciter les investissements, 
il faut leur inspirer confiance ; comment y parve
nir sans offrir une transparence des transactions, 
un étalement satisfaisant des risques, un accroisse
ment du rendement partout où cela est possible ? 

Etant donné que lors de la production d'un film 
on n'a guère autre chose à gager que les recettes 
futures du film, il faut qu'un marché intérieur 
européen offre un système européen de garanties 
des créances, appuyé sur un système européen de 
connaissance rapide, précise et honnête, des recet
tes du film. Grâce à cette transparance des transac
tions, cette industrie de prototypes proposerait aux 
apporteurs de capitaux des conditions assez sem-

blables à celles qu'ils trouveraient dans les secteurs 
économiques classiques, étant entendu que ces 
capitaux, au moins au départ, n'interviendraient 
qu'en complément des Aides nationales ou de 
l'Aide communautaire. L'étalement des risques, 
d'autre part, serait sans doute facilité par la mise 
en place de grandes sociétés cinématographiques 
européennes, notamment dans la branche Distri
bution de films ; mais peut-être n'est-il pas non plus 
exclus que se constituent des circuits à partir de 
salles actuellement sises dans les divers pays. Enfin 
rien n'empêche la création d'une agence euro
péenne de Distribution, sorte de messagerie de la 
pellicule assumant - par délégation des sociétés 
de distribution gardant par ailleurs leur initiative 
et indépendance en matière de choix et placement 
du film - toutes les opérations physiques et comp
tables afférentes à la circulation des copies. Il ~n 
résulterait une diminution appréciable du coût de 
la distribution. On pourrait parallèlement recourir 
à la coopération des six industries sur le plan de 
la propagande et de la prospection des marchés 
dans le but d'arriver à une efficacité que ne connais
sent pas les organismes nationaux actuellement 
chargés de cette tâche. 

En somme c'est dans un avenir maintenant assez 
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proche, qu'il sera possible de savoir si les respon
sables du cinéma, en Europe, sont en mesure de 
consentir les efforts qu'implique la préparation 
d'un ordre économique nouveau - efforts imposés 
à la fois par les mécanismes de la C.E.E., l'état de 
crise du cinéma et la concurrence exercée par les 
U.S.A. - ou s'ils préfèrent s'adonner aux facilités 
du statu quo. Il n'y a pas si longtemps qu'il était 
de mode, dans les milieux d'extrême-gauche du 
cinéma français de condamner au nom des cultures 

nationales, l'intégration du film dans le Marché 
Commun. Peut être voit-on mieux aujourd'hui, 
qu'au contraire, c'est en n'hésitant plus à harmo
niser leurs structures économiques que les cinéma
tographies nationales se donneront les meilleures 
chances d'échapper au moule d'un commun déno
minateur qui, sur le plan artistique et culturel, 
risquerait de ne pas correspondre à ce que les 
Européens attendent du VIIe Art. 

NOTULES 

(1) A l'appui de cette Directive, la Commission avait 
envoyé aux Etats membres une Recommandation visant à 
leur faire adopter un certificat d'origine des films de modèle 
unique, afin de faciliter le contrôle par le service des 
douanes. 

(2) A noter que, sur le plan institutionnel, il faudra 
compter avec le changement, que par rapport aux précédentes 
Directives-cinéma, la fusion des exécutifs va apporter. 

(3) Précisons que le dossier du cinéma sera instruit par 
la Commission « des activités non salariées >, Quant au 
P. E., il ne dispose pas, parmi ses Commissions officielles, 
d'une instance apécialisée dans le spectacle ou }cg Mass 
Media, et encore moins dans le cinéma ; la question se pose 
donc de savoir quelle sera la Commission compétente et 
qui sera le rapporteur. 

(4) Le vocable « Registre Public Européen du Film -. 
est employé à titre indicatif, dans la seule mesure où le 
système français, qui n'est en somme qu'un bureau d'hypo
thèques pour films de cinéma, pourra servir de base à la 
mise en place d'un système européen de garanties adaptées 
à la nature spéciale du film. 

(5) Non le seul, mais un des plus importants ; quant à 
dire que, ce faisant, le distributeur sort de son rôle nalu• 
rel, il y a un pas que certains franchissent sans hésitation. 
Mais cela ne change en rien l'état de choses en cause. 

(6) Cf « Revue du Marché Commun >, octobre 1964. 
(7) Ici aussi on peut épiloguer sur les inconvénients 

d'un financement où les subventions directes ou indirectes 
jouent un rôle déterminant ; reste que tel est l'état de 
choses existant à partir duquel il faut raisonner. 

(8) La troisième après la loi « Aide temporaire > de 
1948 et la loi « de développement > de 1953. 

(9) D'une manière générale, les problèmes économiques 
des Mass Media restent assez peu étudiés. On sait en tous 
cas que les grandes lois économiques ne jouent pas, ou 
très mal ; ainsi le coût du produit n'est-il pas égal au coût 
des facteurs, il n'est guère possible de spécialiser les entre• 
prises pour aboutir à un abaissement du coût du produit, 
les droits de douanes ne jouent qu'un rôle quasi négli
geable, etc ... 

(10) Le groupe de travail a tenu environ 3 séances par 
an ; c'est le 8 janvier 1965 que sous la présidence du 
Commissaire Van der Groeben se tint la l'° réunion consa
crée à la recherche d'un cadre communautaire aux Aides 
nationales. 

(11) Ce texte n'a pas été rendu public. 
(12) Cette opinion exprimée par A. SACLE, directeur des 

Aides à la D. G. IV (à Rome, octobre 1966, au Congrès de 
l'Union Européenne des Travailleurs du Film et de la 
TV) rejoint en ~omme celle de P. URI qui, dans son livre : 
Dialogue des continents, estime que « les subventions ne 
devraient, être envisagées que dans des conditions où, 
pour leur propre efficacité, elles tendent à s'éliminer 
d'elles-mêmes > (ce qui est le cas d'Aides tendant à faciliter 
le démarrage d'un secteur). 

(13) Ces experts, dont les noms furent fournis à Bruxelles 
par les Administrations nationales étaient au nombre de 4, 
un Belge, un Allemand, un Italien et un Français. 

(14) Comme en France, ce régime comporterait des ver
sements aux salles pour travaux d'améliorations techniques 
et d'embellissement. 

(15) Cf « Revue du Marché Commun >, novembre 1966, 
n° 96. 

(16) II semble que l'orateur n'excluait pas la possibiliiê 
de provoquer la renaissance du Groupe Parlementaire 
Européen du Cinéma qui fonctionna il y a quelques annél's 
à Strasbourg sous l'impulsion de M. ÙRBONI (Italie) et de 
M. CoRNIGLION-MOLINIER (France). 

07) Ce C.I.C.E. avait été créé les 18 et 19 mai 1962 à 
Cannes. La branche Exploitation qui, bien qu'en ayant 
manifesté le désir, n'était pas parvenu à entrer dans le 
C.I.C.E. eu égard à la position assez intransigeante adoptée 
par les producteurs et distributeurs, décida alors de créer 
son propre groupement de l'Europe des Six sous l'appella
tion d'Union Européenne du Spectacle Cinématographique 
(U.E.S.C.) (Secrétaire général : A. TRICHET, France). 

(18) Cf. article de M. A. HoLLEAUX, Directeur général clu 
C.N.C. dans la revue américaine « The Journal of the 
Producers Guild of America >, juin 1967. 

(19) L'actuel projet belge de loi d'Aide au cinéma pré
voit la création d'un Registre public belge du cinéma (sur 
le modèle français). 

(20) Certains estiment que l'Europe est déjà menacée de 
perdre son indépendance d'information si elle ne fait rien 
pour enlever aux Américains et Soviétiques leur mono
pole en matière de satellites de T.V. (cf. déclaration 
J. DELORME, président d'Eurospace). 



ANNEXE 

1 

TRAITE DE ROME 
C E E 1 

SUR APPLICATION AUX DIFFERENTS SECTEURS ECONOMIQUES 1 

/ 
Liberté prestations de services 

(Art. 63 • 106 • 227, § 2) 

(Programme général) 

• Adopté le 25-10-61, signé le 18-12-61. 
• Application suivant échéancier par règlement particulier 

à chaque secteur (« Directives d'application >). 
• Dispositions générales : élimination des restrictions ... 

a) au déplacement : 
1. de l'objet ou du support de la prestation, 
2. des moyens financiers nécessaires à son exécution, 
3. du prestataire et de son personnel ; 

b) aux paiements y afférents ; 
c) discriminatoires envers les étrangers et gênant l'exer· 

cice de la profession. Harmonisation des conditions 
d'exercice. 

• Dispositions particulières au cinéma : 
- avant fin 61 : augmentation d'un tiers des contin• 

gents ; 
- avant fin 69 : libération de la totalité du secteur. 

\ 
Liberté droit d'établissement 

(Art. 54 • 132, § 5) 

(Programme général) 

• Adopté le 25-10.61, signé le 18-12-61. 

• Application suivant échéancier par règlement particulier 
à chaque secteur (« Directives d'application >). 

• Dispositions générales : élimination des restrictions à 
la créatiou d'entreprises ou d'agences et filiales par let 
ressortissants des Etats membres et élimination des dis
crimiuations gênant l'accès et l'exercice des professions 
non salariées. 

• Dispositions particulières au cinéma : 

- avant fin 63 : ouverture de salles spécialisées dans la 
projection exclusive de films dans la langue du pays 
d'origine, 

- avant fin 69 : ouverture de tous autres établissements 
cinématographiques. 

Un colloque sur le thème : « Voies et moyens d'une politique commune de la cinématographie 
dans le Marché Commun > est organisé, les 24-25-26 at·ril à Bruxelles par l'Institut de Sociologie 
d" l'Université Libre de Bruxelles avec le concours des Ministères de la Culture et du Ministère 
de l'Economie. La journée du 24 s'ouvrira sur les discours des représentants mini.stérieù belges 
ainsi que sur un uposé de M. R. Ri/flet, Chef du Cabinet du Président ]. Rey. Les débats se 
poursuit>ronl par le rapport préparé par MM. ]. C. Batz et Cl. Df'gand. Des communications seront 
également présentées par un certain nombre de personnalités. 
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RECOURS PREJUDICIEL. - PROTECTION INDIRECTE DES PARTICULIERS. - COMPETENCE 
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QUANTITATIVES EXISTANTES. - INTERDICTION DE RESTRICTION OU DISCRI
MINATION NOUVELLES. - ARTICLES 30, 31, 32, 33, 37 C.E.E. 

« S.A.R.L. Albatros contre Société des Pétroles et des 
Combwtibles liquides (SOPECO) ; demande de décision 
préjudicielle formée par le tribunal civil de Rome >, affaire 
20·64, arrêt du 4 février 1965, Recueil, vol. Xl,9, conclusions 
Gand. 

La Société Albatros, Rome, avait offert à SOPECO, Paris, 
une quantité annuelle globale de pétrole raffiné de 6 000 
tonnes. Après avoir accepté cette offre, SOPECO, n'ayant 
pu obtenir de l'autorité française compétente l'autorisation 
nécessaire à l'importation de ce pétrole, avait dû revenir 
sur sa décision. Ce refus d'autorisation s'appuyait sur la 
loi française du 30 mars 1928. 

Albatros assigna SOPECO devant le tribunal civil de 
Rome pour inexécution du contrat. La défenderesse opposa 
alors deux exceptions en faisant valoir, d'une port, la nul
lité de ce contrat pour erreur substantielle de droit, et, 
d'autre port, l'impossibilité de l'exécuter en raison du fait 
imprévisible qu'aurait constitué la méconnaissance du Traité 
por l'un des Etats membres. Le litige soulevant des ques
tions d'interprétation du Traité de Rome, les deux porties 
ont demandé et obtenu du juge italien qu'il s'adresse à la 
Cour de Justice des Communautés Européennes par la voie 
du recours préjudiciel. On a eu l'impression dans cette 
affaire qu'il s'agissait d'un procès de circonstance monté por 
deux particuliers pour essayer de mettre la France en 
demeure de ne pas s'opposer aux importations désirées. Le 
Gouvernement français a d'ailleurs fait certaines observa
tions obligeant la Cour à préciser sa compétence. 

1. La compétence de la Cour. 

On reprochait aux questions soumises à la Cour de 
tendre à faire juger, por le moyen de l'a~ticle 177, la 
conformité au Traité de lois et d'actes administratifs d'un 
Etat membre. 

L'action d'un Etat membre peut entraîner une mécon
naissance des droits nés du Traité au profit des parti
culiers. On aurait ainsi pu concevoir dans la loglque du 
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système, l'institution d'un recours direct des particuliers 
contre leur Etat devant la Cour de Justice. Une telle 
formule eût été révolutionnaire et l'on n'a pos cru devoir 
la retenir. Le Traité de Rome a cependant organisé une 
protection indirecte des particuliers par le recours préju
diciel prévu à l'article 177. Dans cette affaire, la Cour 
rappelle le mécanisme de cette protection : c il est tou
jours loisible aux intéressés qui s'estimeraient lésés por 
des décisions irrégulières d'un Etat membre de saisir les 
juridictions de cet Etat compétentes pour contrôler et 
annuler les dites décisions afin d'obtenir la sauvegarde 
appropriée de leurs droits et intérêts, sous réserve, pour 
les juridictions, de recourir facultativement ou non, selon 
le cas, à la procédure de l'article 177 > (p. 10 ; voir 
conclusions Lagrange, off. 6/64, Rec., Vol. X, p. 1176). 
La Cour avait d'ailleurs expressément admis que l'article 
177 associait les particuliers à un contrôle c qui s'ajoute 
à celui que les articles 169 et 170 confient à la diligence 
de la Commission et des Etats membres > (off. 26/62, 
Rec., Vol. IX, p. 25; dans l'aff. 31/62, la Cour a donné 
aux plaideurs une consultation sur la marche à suivre 
devant les juridictions nationales pour faire jouer l'article 
177, Rec., Vol. VIII, p. 965). Ainsi, cet article permet 
aux particuliers d'obtenir une protection indirecte d'une 
part, contre certaines actions illégales de leur Etat ; 
d'autre part, ils ne bénéficient pas de recours direct 
devant la Cour. Ainsi, les articles 173 et 177 du Traité 
de Rome sont complémentaires, la procédure de renvoi 
pouvant compenser en partie la limitation peu heureuse 
de l'article 173, al. 2. 

La Cour est, en effet, compétente pour statuer à titre 
préjudiciel : 

a) sur l'interprétation du Traité ; 

b) sur la validité et !'interprétation des actes pris par les 
Institutions de la Communauté. 
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Mais la Cour rappelle les limites de sa compétence sur 
la base de l'article 177. Elle ne peut : c ni appliquer le 
Traité à une espèce déterminée, ni statuer sur la validité 
d'une mesure de droit interne au regard de celui-ci comme 
elle a mission de le faire dans le cadre des articles 169 
et 170; ... en l'espèce il y a donc lieu pour elle, non de 
statuer sur la validité, par rapport au Traité, de la légis
lation française relative à l'importation du pétrole, mais 
d'interpréter les dispositions dudit Traité eu égard aux 
données juridiques exposées par le Tribunal de .Rome • 
(p. 8). 

Notons que la Cour a, en quelque sorte, élargi sa 
compétence par le libéralisme avec lequel elle a accueilli 
les questions quels que soient leur forme et leur contenu. 
Extension de sa compétence en ce sens que l'irrecevabilité 
de questions mal posées, aurait obligé le juge national à 
répondre lui-même. La Cour o justifié ce libéralisme par 
le c cadre particulier de la coopération judiciaire instituée 
par l'article 177 par laquelle, juridiction nationale et 
Cour de Justice, dans l'ordre de leurs compétences propres, 
sont appelées à contribuer directement et réciproquement 
à l'élaboration d'une dacision en vue d'assurer l'application 
uniforme du droit communautaire dans l'ensemble des Etats 
membres » (off. 16/65, Rec., Vol. Xl-10, p. 1095). 
L'article 177 ne prévoit aucune forme spéciale pour les 
décisions de renvoi (cf. off. 13/61, Rec., Vol. VIII, p. 102). 
Mais la question posée doit être abstraite et viser seule
ment l'interprétation du droit communautaire ou la mise 
en cause d'un acte des institutions. La Cour a cependant 
admis qu'il était loisible au juge national c de libeller 
sa demande dans une forme directe et simple qui laisse 
à la Cour de Justice le soin de ne statuer sur cette 
demande que dans les limites de sa compétence » (off. 
13/61). Ainsi, le juge national n'aura pas à faire l'effort 
auquel il n'est pas préparé, de présenter ses questions 
sous la forme de demandes abstraites d'interprétation du 
Traité. Dans cette affaire, la Cour confirme sa jurispru
dence en rappelant qu'elle peut c dégager du libellé de 
la demande à elle soumise par une juridiction nationale 
les questions relevant à titre préjudiciel de l'interprétation 
du Traité » (p. 8, voir également off. 6/64). En outre, 
la Cour n'hésite pas à examiner un point non soulevé 
dans une question ou à compléter celle-ci lorsque la logi
que l'exige (off. 13/61, p. 104). Même lorsque la question 
n'est pas claire, la Cour recherchera dans les motifs de 
la juridiction nationale son sens et sa portée (off. 101-63, 
Rec., Vol. X, p. 381 ). 

La Cour est amenée à préciser une autre limite à sa 
compétence. Selon une autre objection, la Cour doit-elle 
donner une interprétation du Traité qui ne serait pas 
nécessaire à la solution du litige porté devant le Juge 
national ? 

c L'article 177, basé sur une nette séparation de fonc
tions entre les juridictions nationales et la Cour, ne permet 
à celle-ci ni de connaître des faits de l'espèce ni de 
censurer les motifs de la demande d'interprétation », 
répond la Cour (p. 8), confirmant sa jurisprudence 6/64 
(p. 1157 et 1158). 

Les griefs concernant la compétence de la Cour ont 
ainsi été réglés. 

Il. Le fond. 

L'ordonnance de renvoi du tribunal de Rome demandait 
à la Cour de se prononcer sur l'effet qu'avaient, sur 
la réglementation et le régime juridique des produits 

pétroliers visés au contrat, les règles de libéralisation 
communautaires. 

La Cour refuse de répondre aux questions posées en 
tant qu'elles supposent un examen du régime d'impor
tation du pétrole résultant des dispositions de la loi fran
çaise du 30 mars 1928 et de la réglementation consé
cutive. c Il n'y a pas lieu d'examiner la question de savoir 
si le régime français prémentionné constitue un monopole 
national au sens de l'article 37 du Traité ,. (p. 9). Il faut 
remarquer que les demandes du juge italien poussaient 
la Cour à trancher de questions hautement politiques et 
à lui faire aussi endosser des responsabilités qui ne sont 
pas les siennes : c Les problèmes posés par le régime 
français des importations de pétrole au regard du Traité, 
écrit J. Amphoux (c article 177 et régime français du 
pétrole », Cahiers de droit européen, 1965, 1, p. 65) se 
prêtent mal aux solutions juridiques. Ils appellent des 
solutions politiques, négociées et progressives ... La recherche 
de ces solutions incombent avant tout, aux instances 
exécutives de la Communauté dans leurs rapports avec 
les Etats membres intéressés. Elle requiert ou profit de 
ces instances un pouvoir d'appréciation très largement 
discrétionnaire ,. . 

Aux fins de l'espèce, la Cour, cependant, recherche si, 
pendant la période transitoire, notamment pendant l'année 
1959 ou cours de laquelle se situeraient l'erreur substan
tielle de droit et l'impassibilité d'exécuter la prestation 
excipées, le Traité entraînait abrogation de plein droit 
de la législation des Etats membres visée par l'une ou 
l'autre des dispositions du chapitre relatif à l'élimination 
des restrictions quantitatives entre les Etats membres évo
quées par l'ordonnance de renvoi. 

Or, aucune des deux catégories de ce chapitre ne pouvait 
avoir d'effet abrogatoire, en 1959, sur les réglementations 
nationales antérieures. Les unes (articles 31, al. 1 ; 32, 
al. 1 ; 37, § 2) portent interdiction de toute aggravation 
des restrictions, discriminations ou mesures d'effet équi
valent existant au moment de l'entrée en vigueur du 
Traité et ne peuvent, par leur nature, être appliquées 
qu'aux seules mesures nationales postérieures à cette date. 

Les autres figurent soit aux articles 32, al. 2 et 33, 
prescrivant la suppression progressive, selon un certain 
rythme pendant la période transitoire des restrictions quan
titatives visées par lesdits articles, soit à l'article 37, al. 1 
et 3, prescrivant l'aménagement progressif des monopoles 
nationaux suivant un rythme qui s'adapte aux articles 30 
à 34 pour les mêmes produits. 

Lo Cour déclare donc c que, d'une part, l'idée de 
progressivité ne comporte pas celle d'abrogation immédiate 
et de plein droit des législations nationales visées par 
lesdits articles; que, d'autre port, le rythme d'adaptation 
envisagé ne permet pas de prévoir dans l'abstrait les 
moments de la période transitoire auxquels les obstacles, 
dont il s'agit en l'espèce, doivent avoir disparu, mois 
révèle que les Etats membres n'étaient toutefois pas 
encore obligés à leurs suppression complète dès 1959 ; 
que le Traité n'implique donc pas l'abrogation immédiate 
de toutes les mesures de contrôle des importations exis
tant lors de son entrée en vigueur, mais comporte par 
contre l'interdiction de toute restriction ou discrimination 
nouvelle, l'obligation de supprimer progressivement les 
restrictions et discriminations existantes, et la nécessité de 
leur disparition totale au plus tard au terme de la période 
transitoire » (pp. 9 et 10). 

La Cour limite à cela sa réponse qui doit suffire au 
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juge italien pour trancher la question de fond qu'il a à 
résoudre. 

Lo Cour a cependant qualifié ces dispositions du chapitre 
2 du Traité et de leurs rapports entre elles de c complexes > 

(p. 10), et o rappelé qu'il incombait aux juridictions natio
nales, devant les appliquer, c de recourir facultativement 
ou non, selon le cos, à la procédure de l'article 177 > pour 
en fixer l'interprétation uniforme pour l'ensemble de la 
Communauté (p. 1 O>. 

Au regard de l'actualité, une dernière remorque s'im
pose. Tous les commentateurs de cet arrêt ont vu dons cet 
attendu une allusion à l'arrêt du 19 juin 1964 du Conseil 
d'Etat fronçais (c Société des pétroles Shell-Berre et 
outres > Act. jur. Droit odm., 1964, n° 7 /8, p. 438, note 
de LAUBADÈRE ; D., 1964, chronique C. A. COLLIARD, 
p. 263 ; Clunet, 1964, p. 794, note de SOTO>. Ce dernier 
o considéré comme cloires des dispositions. que la Cour a 
jugées complexes. Il a, pour ce motif, refusé de recourir à 
la procédure de l'article 177 alors qu'il y était normalement 
obligé. Cette théorie de c l'acte clair > a permis aux juri
dictions nationales dont les décisions ne sont pas suscep
tibles d'un recours juridictionnel de droit interne, tenues ou 
renvoi lorsque se posent devant elles des questions d'inter
prétation ou de validité du droit communautaire, de s'en 
dispenser. Ainsi que le déclorait l'avocat général Lagrange : 
c Pour qu'il y oit lieu à la mise en route de la procédure 
de renvoi à titre préjudiciel pour interprétation, il fout 
évidemment qu'on se trouve en présence d'une question 
et que cette question soit relative à l'interprétation du 
texte en couse. Sinon, si le texte est parfaitement clair, 
il n'y o pos lieu à interprétation mois à application ce qui 
ressortit à la compétence du juge chargé précisément 
d'appliquer la loi. C'est ce qu'on appelle parfois, d'une 
expression peut-être inexacte mois souvent mol comprise, 
la théorie de l'acte clair. A vrai dire, il s'agit simplement de 
la ligne de démarcation entre les deux' compétences. Bien 
entendu, comme toujours en pareil cos, il peut y avoir des 
cos douteux, des cos limites ; dons le doute évidemment le 
juge devrait prononcer le renvoi> (off. 28 à 30/62, Rec., 
vol. IX, p. 88). Certes, on ne peut nier l'existence de textes 
dont le sens ne peut permettre de doutes. Par ailleurs, 
le renvoi automatique semble peu compatible avec le respect 
du discernement des juges, voire contraire à leur dignité. 

Il ne relève pas du cadre de cette chronique de prendre 
position dons la querelle qui opposent les tenants et les 

adversaires de la théorie de c l'acte clair >. Nous nous bor
nerons à de simples remorques. 

D'une port, la Cour a toujours pris position contre l'utili
sation abusive de cette théorie en rappelant aux juridictions 
nationales statuant en dernier recours l'obligation du renvoi 
(cf. off. 28/62, citée p. 75; off. 6/64, citée p. 1158). Il 
est difficile à la Cour d'être plus explicite sons heurter de 
front les juridictions nationales et rendre plus difficile sa 
collaboration avec elles, alors que la réaction de ces juri
dictions ne lui est pas toujours favorable. 

D'autre port, il peut sembler que les juridictions natio
nales, notamment les juridictions françaises, ont ériger 
c l'acte clair > en principe : ainsi, la Cour de Cassation 
française (Crim., 19 févr. 1964, Bull. Crim., n° 57 ; Crim., 
22 oct. 1964, D. 1964, 1. 753, note J. L. COSTA; Cri m., 
29 juin 1966, D. 26. 10.66, pp. 595-597). Lo Cour de 
Cassation vient cependant de recourir pour la première fois 
à l'article 177 pour une question d'interprétation du règle
ment n° 3 (Coss., 27 avril 1967, c Coisse régionale de 
sécurité sociale du Nord-Est c/ Robert Goffort, Bull. civ., 
2 Chambre, p. 111, n° 158). Le Conseil d'Etat maintient 
son attitude (outre l'arrêt du 19 janvier 1964, cité; arrêt 
du 27 janvier 1967 c Syndicat national des importateurs 
fronçais des produits laitiers et avicoles > ; arrêt du 15 
février 1967 c Comité national de la meunerie d'exporta
tion et outres >). Cette attitude du Conseil d'Etat a conduit 
un parlementaire européen, M. WESTERTERP, à poser une 
question écrite à la Commission C.E.E., demandant notam
ment si les arrêts susmentionnés du Conseil d'Etat fronçais 
n'ont pas constamment contrevenu à l'article 177 du Traité 
C.E.E. Elevant le débat ou niveau politique, il a également 
demandé si l'article 169 du Traité de la C.E.E. vaut unique
ment pour les violations du Traité, par les Gouvernements 
des Etats membres ou si la procédure prévue à l'article 169 
est aussi applicable lorsque le Parlement d'un Etat membre 
adopte une loi contraire ou Traité ou lorsqu'une juridiction 
d'un Etat membre contrevient à l'article 177 (cf. Bull. 
Agence Europe, n° 2715, 3 juillet 1967, p. 6). 

Ainsi, la Cour se heurte à des limites de droit et de fait 
qui l'empêchent de jouer pleinement son rôle. Plus encore, 
elle se heurte à la mauvaise volonté des juridictions natio
nales qui regrettent ce qu'elles considèrent comme une 
diminution de leurs compétences. 

Maurice TORRELLI. 



ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT.es EUROP.eENNES 

Nominations 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

D' Heinz MARKMANN o été nommé membre du Comité 
Economique et Social en remplacement de M. Wilhelm 
HAFERKAMP, démissionnaire, pour la durée du mandat de 
celui-ci restent à courir, soit jusqu'au 16 moi 1970. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

D' A. KLUEPPELBERG o été nommé membre suppléant 
du Comité consultatif pour la formation professionnelle 
en remplacement du D' B. ROSENTHAL, pour lo durée du 
mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 18 décem
bre 1968. 

PROPOSITIONS 

AGRICULTURE. 

* Proposition de règlement du Conseil relatif au finan
cement des dépenses d'intervention et des restitutions dons 
le secteur des fruits et légumes (8 février 1968). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
Règlement n" 172/ 67 /C.E.E. relatif aux règles générales 
de lo dénaturation du blé et du seigle panifiable ( 14 février 
1968). 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif aux mesu
res particulières d'intervention dans le secteur du riz ( 15 
février 1968). 

* Proposition de directive modifiant la directive du 26 
juin 1964 relative à des problèmes sanitaires en matière 
d'échanges intra-communautaires de viandes fraiches ( 19 
février 1968). 

* Proposition de directive du Conseil modifiant la direc
tive du Conseil du 26 juin 1964 relative à des problèmes 
de police sanitaire en matière d'échanges intracommunau
taires d'animaux des espèces bovine et porcine (19 février 
1968). 

La transposition des directives antérieurement intervenues 
sur quatre mêmes sujets dans le droit de choque Etat 
membre et leur application dans lo Communauté a permis 
à la Commission de constater qu'il est opportun de pro
céder à une adaptation de leurs dispositions afin de tenir 
compte des nouvelles données techniques et scientifiques 
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ainsi que de l'expérience acquise. Ainsi pour permettre de 
mieux connaitre l'état sanitaire des animaux, dont pro
viennent les viandes fraîches, destinés à être expédiés vers 
un outre Etat membre, il est proposé de prescrire que les 
animaux oient séjourné pendant un certain temps sur le 
territoire du pays expéditeur. Afin d'éviter une propaga
tion d'épizooties par le moyen de viandes fraîches, on 
exclueroit des échanges intracommunautaires les viandes 
d'animaux provenant d'une zone affectée par une épizootie 
ou moment de l'abattage ou antérieurement (dons certains 
délais) et les viandes provenant d'animaux oyant été vac
cinés avec des vaccins vivants. 

Afin que des maladies contagieuses soient appréciées de 
la même façon dons l'ensemble de la Communauté, il est 
proposé d'instituer une procédure communautaire d'urgence, 
ou sein du Comité vétérinaire permanent dont la création 
est prévue aux fins d'une coopération des Etats membres 
et de la Commission dons ce cos et lors de lo mise en 
œuvre de la procédure communautaire prévue pour le règle
ment des conflits susceptibles de surgir entre les Etats ou 
sujet du bien fondé de l'agrément d'un abattoir ou d'un 
atelier de découpe. 

Pour permettre de mieux connaitre l'état sanitaire des 
animaux de boucherie destinés aux échanges communau
taires, il serait prévu qu'ils doivent avoir séjourné dons 
l'exploitation d'où ils proviennent pendant un certain temps 
avant leur embarquement. Pour être reconnus, selon le 
cas, indemnes ou officiellement indemnes de brucellose, les 
animaux d'élevage ou de vente devraient présenter un titre 
brucellique déterminé, constaté à la suite d'une séroogglu
tinotion (le progrès des connaissances scientifiques permet
tant de prévoir une preuve diagnostique supplémentaire 
pour constater si ces animaux sont exempts de brucellose). 

Lo Commission propose enfin de prévoir que la liste des 
postes frontaliers qui doivent être utilisés lors des échanges 
intracommunautaires d'animaux des espèces bovine et por
cine, lo liste des experts vétérinaires desquels les expédi
teurs peuvent demander l'avis, dons certains cos où ils se 
trouvent en litige avec l'Etat destinataire, ainsi que les 
modalités d'application de l'expertise soient établies selon 
une procédure communautaire. 

* Proposition d'un règlement du Conseil déterminant la 
qualité type pour le sucre brut et le lieu de possoge en 
frontière pour le calcul des prix C.A.F. dons le secteur 
du sucre. 
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* Proposition de règlement du Conseil déterminant les 
groupes de produits et les dispositions spéciales relatives 
au calcul des prélèvements dans le secteur du lait et des 
produits laitiers (23 février 1968). 

* Proposition de règlement du Conseil établissant, dans 
le secteur du lait et des produits laitiers, les règles générales 
relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et aux 
critères de fixation de leur montant (23 février 1968). 

* Proposition d'un règlement du Conseil concernant la 
fixation des prix d'intervention dérivés des prix minima de 
la betterave et des prix de seuil ainsi que la cotisation à 
la production pour la campagne sucrière 1968- 1969 (26 
février 1968). 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix de 
seuil des céréales pour la campagne de commercialisation 
1968-1969 (1.,. mars 1968). 

* Propositoin de règlement du Conseil fixant, pour la 
campagne 1968-1969, les majorations mensuelles des prix 
des céréales et des farines, gruaux et semoules de blé ou 
de seigle (4 mars 1968). 

* Proposition de décision du Conseil relative ou contin
gent tarifaire supplémentaire de viande bovine congelée. 

* Proposition de règlement portant organisation com
mune des marchés pour certains produits énumérés à 
l'Annexe li du Traité (6 mars 1968). 

Cette proposition concerne « le solde > des produits 
agricoles pour lesquels une organisation de marché spécifi
que n'existe pas, ou n'est pas prévu soit pour le 1er juillet 
1968 soit pour une date ultérieure. Pour ce « solde >, il 
est proposé d'adopter un régime simplifié comportant la 
libre circulation à l'intérieur de la Communauté d'une part, 
l'application des règles générales prévues por le traité en 
ce qui concerne les aides d'une part, enfin l'application 
d'un régime unique envers les poys tiers comportant la mise 
en place du T.D.C. et la suppression des restrictions quan
titatives (au 1 cr juillet 1968). 

Toutefois, pour certains produits, dont le lien avec les 
produits soumis aux autres règlements d'organisation com
mune est assez étroit, ou dont le marché est assez sensible, 
et qui sont encore actuellement en général l'objet de restric
tions quantitatives dans certains Etats membres, il o été 
prévu un mécanisme permettant de suivre les importations 
de ces produits et le cas échéant de prendre les mesures qui 
s'avèrent nécessaires en cas de perturbation du marché. 
L'application de ces dispositions envers les pays tiers se 
ferait conformément aux obligations internationales contrac
tées dans le cadre du G.A.T.T. 

* Proposition d'un règlement du Conseil établissant les 
règles générales régissant l'intervention sur le marché du 
beurre et de la crème de lait (6 mars 1968). 

* Communication de la Commission ou Conseil concer
nant l'établissement à moyen terme de l'équilibre structu
rel sur le marché du lait. 

* Proposition de la Commisison ou Conseil concernant 
l'établissement à moyen terme de l'équilibre structurel 
sur le marché du lait, projet de résolution du Conseil des 
Communautés Européennes concernant l'abandon total de 
la production laitière, projet de résolution du Conseil des 
Communautés Européennes concernant la fixation du prix 
indicatif du lait, projet de résolution du Conseil des Com
muautés Européennes concernant la réorientation de l'éle
va~e bovin vers la production de la viande (8 mars 1968). 

(Sur ces trois propositions, voir l'article sur l'Europe 
agricole en tête de ce numéro>. 

* Proposition de règlement du Conseil portant organisa
tion commune des marchés dans le secteur des produits 
transformés à base de fruits et légumes (8 mars 1968). 

* Proposition de règlement du Conseil relatif aux mesures 
particulières concernant les achats de beurre de stock privé 
par les organismes d'intervention (8 mars 1968). 

* Propositions de règlements du Conseil définissant les 
conditions d'application des mesures de sauvegarde dans les 
secteurs : 

- des céréales ; 
- du riz; 
- de la viande de porc ; 
- des œufs ; 
- de la viande de volaille 
- des matières grasses ; 
- des fruits et légumes ; 

( 11 mars 1968). 

Les règlements portant organisation commune des mar
chés agricoles comprennent tous une clause prévoyant la 
possibilité de prendre des mesures appropriées lorsque le 
marché dans la Communauté d'un ou de plusieurs produits 
subit, ou est menacé de subir, du fait des échanges avec 
les pays tiers, des perturbations graves. 

La rédaction de cette clause est identique dans les diffé
rents règlements visés ci-dessus, à l'exception de celle 
incluse dans le règlement portant établissement d'une 
organisation commune des marchés dans le secteur des 
matières grasses. Cette dernière ne prévoit en effet pas de 
procédure ad hoc de décision. 

Tous les règlements visés ci-dessus attribuent au Conseil 
le pouvoir d'arrêter les modalités d'application de la clause 
de sauvegarde. Ils lui attribuent aussi, à l'exception du 
règlement « matières grosses > le pouvoir de définir les 
cas au les limites dans lesquels les Etats membres peuvent 
prendre des mesures conservatoires. Ce dernier règlement 
prévoit que la nature des mesures est déterminée par le 
Conseil. Dans un but d'harmonisation, les cos et les limites 
dans lesquels les Etats membres peuvent prendre des mesures 
conservatoires sont définis dans la proposition de règlement 
relative au secteur des matières grasses. De même la pro
cédure prévue est alignée sur celle inclue dans les règle
ments portant organisation commune des marchés dans les 
autres secteurs. 

La construction générale de chaque règlement d'applica
tion est identique - sauf ce qui o été dit ci-dessus pour 
celui relatif au secteur des matières grasses - mais les 
éléments principaux à prendre en considération et les 
mesures susceptibles d'être prises varient selon les secteurs. 

La taxation à l'importation n'a pas été retenue étant 
donné que les disparitions prévues par les règlements d'or
ganisation commune des marchés prévoient en règle générale 
la possibilité de décisions rapides en cette matière. Ce sont 
donc, pour l'essentiel, des mesures de restriction des impor
tations, qui sont prévues, les accompagne également, dans 
les secteurs des céréales et dans celui du riz, la suppression 
de la possibilité de préfixer les prélèvements. 

Les mesures prises ne doivent pas affecter les échanges 
intracommunautaires ; elles ne peuvent donc porter que sur 
des produits introduits dans la Communauté en provenance 
des pays tiers. 

En ce qui concerne· les mesures conservatoires qu'un Etat 
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membre peut prendre, les dispositions relatives des présents 
règlements sont fondés sur les motifs suivants : 

o) les critères retenus sont identiques à ceux à prendre 
en considération pour l'appréciation du marché dons la 
Communauté ; toutefois, pour des raisons évidentes seuls 
les éléments dont l'Etat membre o connaissance sont 
retenus ; 

b) les mesures qu'un Etat membre peut prendre doivent 
revêtir un caractère conservatoire ; elles ne prennent un 
effet défintif qu'après décision en ce sens de la Commis
sion ; 

cl ces mesures conservatoires doivent être notifiées à la 
Commission ; cette notification équivaut à une demande 
faite à la Commission de décider s'il y o lieu de prendre 
des mesures à l'échelon de la Communauté. 

L'application de ces règlements sera faite dons le respect 
des obligations internationales existantes. 

* Proposition de règlement du Conseil fixant un mon
tant compensatoire pour le blé tendre, l'orge et le moïs en 
stock à la fin de la compagne 1968- 1969 et destinés à 
l'exportation (11 mors 1968). 

POLITIQUE CONJONCTURELLE 

* Proposition d'une recommandation du Conseil adressée 
aux Etats membres concernant les lignes directrices à suivre 
que les Etats membres dons la mise en œuvre de leur 
politique conjoncturelle en 1968 (28 février 1968). 

A la suite de la réunion du Conseil (composé des Minis
tres des fiances) le 4 mors, cette recommandation o été 
formellement adoptée le 9 mors 1968. 

FISCALITE 

* Proposition de troisième directive du Conseil en 
matière d'harmonisation des législations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires : 

Modalités communes d'application de la taxe sur la 
voleur ajoutée aux opérations portant sur les produits 
agricoles (26 février 1968). 

Cette proposition o été analysée dons le numéro 110 de 
la Revue. 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* Communication de la Commission ou sujet d'un pro
gramme général pour l'élimination des entraves teéhniques 
aux échanges résultant de disparités entre législations natio
nales (7 mors 1968). 

* Projet de résolution du Conseil arrêtant un programme 
général pour l'élimination des entraves techniques aux 
échanges résultant de disparités entre législations nationales 
(7 mors 1968). 

* Projet de décision des représentants des Gouverne
ments des Etats membres réunis ou sein du Conseil concer
nant le c statu quo » (7 mors 1968). 

* Projet de résolution cju Conseil concernant la recon
naissance réciproque des contrôles (7 mors 1968). 

* Projet de résolution du Conseil concernant l'adapta
tion ou progrès technique des directives visant l'élimination 
des entraves techniques aux échanges résultant de disparités 
entre législations nationales (7 mors 1968). 

1) Ce poquet de propositions fournit un aperçu complet 

des problèmes liés à l'élimination des entraves techniques 
aux échanges résultant des disparités entre les législations 
nationales et des propositions de solution à ces problèmes 
concrets. 

2) L'élimination complète des barrières douanières à 
l'intérieur de la Communauté qui est en train de s'achever 
révèle l'importance des obstacles aux échanges intracom
munautaires dus aux disparités entre législations nationales 
en vigueur dons le domaine de la technique industrielle. De 
telles disparités, par leur incidence sur les coûts de produc
tion, ont l'effet de vrais c droits de douane > dont l'inci
dence est parfois très gronde et, dons certains cos, de 
nature à empêcher tout échange entre Etats membres. De 
plus, cette incidence n'est pas nécessairement la même 
pour les producteurs des différents Etats membres, d'où il 
résulte certains risques de distorsion sur le pion de la 
concurrence dons leurs relations commerciales. 

Lo permanence de telles entraves est par conséquent 
de nature à foire obstacle à la formation d'un marché 
communautaire parfaitement unifié. 

3) Lo suppression de ces obstacles relève des dispositions 
de l'article 100 (rapprochement des législations effectué 
par voie de directive). 

Toutefois les objectifs que choque Etat assigne à sa 
législation (sécurité, garantie de l'intérêt public, lutte contre 
la fraude, etc.l, ainsi que les instruments choisis pour les 
atteindre, ne peuvent être compromis par l'action d'harmo
nisation. Il en dérive que la Communauté, tout en oyant 
comr:ne objectif fondamental l'élimination de l'entrave, ne 
pourrait négliger l'incidence économique, sociale, adminis
trative, etc., de la mesure communautaire proposée et son 
aptitude à répondre efficacement à ces mêmes exigences. 

Lo Communauté ne peut pas non plus ignorer les consé
quences qui s'attachent ou fait même d'avoir lié six légis
lations différentes à un acte communautaire contraignant. 
L'existence d'une directive dons cette perspective pose alors 
le problème de l'application de choque législation nationale, 
compte tenu des adaptations nécessaires à l'évolution de 
la technique. En créant un instrument commun, la possi
bilité d'adaptation des législations nationales aux exigences 
du progrès technique est subordonnée à la modification de 
la directive communautaire. Il en découle le risque qu'un 
avantage immédiat sur le pion des échanges n'entraîne un 
désavantage sur le pion du développement technique de la 
Communauté toute entière si l'instrument choisi et les procé
dures retenues ne permettaient pas de procéder aux adap
tations indispensables et en temps voulu des législations 
nationales. 

4) Compte tenu de la complexité de la matière, la 
Commission o jugé opportun, en vue d'éclairer les décisions 
que le Conseil est appelé à prendre dons le cos d'espèce, 
d'établir un programme d'action portant sur les mesures 
à arrêter avant la fin de la période de transition. 

5) Le premier projet de résolution port de la considéra
tion que l'adoption d'un programme de rapprochement de 
ces législations, réparti en trois phases, est le moyen le 
plus approprié de créer les conditions techniques pour 
l'élimination de la majeure partie de ces entraves avant 
la fin de la période de transition. Selon la Commission, 
ce programme o l'avantage de permettre une coordination 
des efforts à entreprendre dons ce domaine par les <fiff~
rents or~ones è:ommunoutolres, 
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Le programme prévoit pour les trois étapes l'adoption 
d'environ 150 directives. 

6) Le projet de décision a pour objectif d'éviter que 
l'exécution du programme en trois étages ne soit compro
mise par de nouvelles initiatives des gouvernements des 
Etats membres sur le pion législatif, réglementaire ou 
administratif et il tend à la renonciation par les Etats 
membres pour les secteurs concernés à toute Initiative légis
lative. 

Pour les secteurs visés par le programme ou non, pour 
lesquels les travaux d'harmonisation sont arrivés à un stade 
moins avancé, la Commission propose que toute initiative 
nationale soit dons le cadre d'une procédure à définir 
portée à sa connaissance. 

7) Le deuxième projet de résolution prend en considéra
tion que la répétition des contrôles techniques effectués 
avant commercialisation pour un même produit de la port 
de plusieurs Etats membres entraîne une augmentation du 
coût de la distribution et une disparité concurrentielle sur 
un marché d'un Etat membre entre le fabricant installé 
dons cet Etat et ceux des outres Etats membres et que cette 
répétition comporte en outre un surcroît inutile de travail 
pour les différentes autorités de contrôle. L'harmonisation 
des prescriptions techniques de construction et des procé
dures administratives de contrôle, tout en permettant la 
production de série, n'élimine pas à elle seule les obstacles 
aux échanges intracommunautaires. Pour ces raisons la 
Commission propose une reconnaissance réciproque des 
contrôles si pour un produit les prescriptions de fabrication 
et les méthodes de contrôle sont rendues équivalentes por 
une action communautaire ou sont considérées comme déjà 
équ ivo lentes. 

8) Le troisième projet de résolution vise à introduire une 
certaine souplesse dons la mise en œuvre de l'élimination 
des entraves techniques aux échanges étant donné que les 
conduites établies pour certains produits sont constamment 
remises en couse par le développement du progrès de la 
technique, de sorte qu'une adaptation rapide des prescrip
tions techniques des directives à ce progrès s'impose fré
quemment. 

Lo Commission propose que cette tâche soit principale
ment confiée à elle dons la limite de l'article 155, dernier 
tiret, du Traité et agissant en étroite coopération avec les 
experts des Etats membres (dons le cadre d'un Comité 
composé de représentants des Etats membres et présidé 
par un représentant de la Commission). 

9) Les différentes directives comporteraient certaines pro
cédures de règlement des litiges, fondées notamment sur 
l'expertise et les bons offices. 

Les produits en provenance des pays tiers conformes aux 
prescriptions communautaires et oyant subi avec succès les 
contrôles prévus par les directives, bénéficieraient ou même 
titre que les produits d'origine C.E.E. des dispositions des 
directives notamment en ce qui concerne la reconnaissance 
réciproque des contrôles, 

Le problème d'une reconnaissance réciproque des régle
mentations et contrôles entre la Communauté et certains 
pays tiers s'inscrit dons la perspective d'une politique com
merciale commune. Dons l'immédiat la reconnaissance réci
proque des contrôles ou sein de la Communauté pourrait 
cependant poser le problème de la dénonciation ou de 
l'élor9issement ou cadre communautaire des occords bila-

téroux qui pourraient exister entre Etats membres et pays 
tiers prévoyant la reconnaissance réciproque des prescriptions 
et contrôles pour certains produits. 

10) Les solutions d'harmonisation peuvent différer d'un 
cos à l'outre en fonction des caractéristiques des secteurs 
considérés et en fonction des avantages et des simplifications 
que chacune d'entre elles peut assurer. Parmi les plus 
importantes on cite la substitution pure et simple aux régle
mentations notionàles d'une réglementation communau
taire arrêtée par voie de directives (solution c totale :o), 
la possibilité de maintenir en vigueur les législations natio
nales à côté de prescriptions d'origine communautaire 
(solution c optionnelle :o), concrétisation des exigences 
générales de sécurité par la référence à des normes harmo
nisées (solution de c renvoi aux normes :o), la solution 
dite de la c reconnaissance conditionnelle des contrôles > 

(conformité du produit exporté aux prescriptions de fabri
cation en vigueur dons l'Etat membre importateur et 
contrôle effectué par les autorités compétentes de l'Etat 
membre exportateur suivant les méthodes en vigueur dons 
l'Etat membre importateur), solution dite de la « recon
naissance réciproque des contrôles >. 

Une note d'information jointe à la Communication de 
la Commission fait le point des problèmes sectoriels concer
nant les : 

produits pharmaceutiques ; 
produits agricoles ; 
activités relevant du Traité C.E.C.A. 
activités relevant du Traité C.E.E.A. 

AFFAIRES SOCIALES 

* Propositions de recommandation du Conseil sur l'utili
sation d'une liste communautaire pour le rapprochement des 
niveaux de formation des activités de rectifieur et de fraiseur 
de niveau moyen (1•' mors 1968). 

Le huitième des principes généraux pour la mise en 
œuvre d'une politique commune de formation profession
nelle, établis par la décision du Conseil du 2 avril 1963, 
prévoit, en vue d'un rapprochement progressif des niveaux 
de formation, l'établissement, en collaboration avec les 
Etats membres, pour différentes professions nécessitant une 
formation déterminée, de descriptions harmonisées des exi
gences de bose requises pour l'accès aux divers niveaux 
de formation. 

TRANSPORTS 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif aux 
règles communes pour la normalisation des comptes des 
entreprises de chemin de fer ( 1 cr mors 1968). 

Un des ojectifs de la politique commune des transports 
est l'élimination des disparités qui se manifestent, du fait 
des pouvoirs publics, par l'imposition de charges ou par 
l'octroi d'avantages aux entreprises de chemin de fer et 
qui sont, par conséquent, de nature à fausser substantiel
lement les conditions de concurrence. En conséquence la 
Commission propose des mesures visant à éliminer les effets 
provoqués par ces charges ou avantages, afin de placer les 
entreprises de chemin de fer sur un pied d'égalité concur
rentielle avec les entreprises des outres modes de transport, 
et ce dons le cadre d'une normalisation des comptes, par 
une compensation financière des effets provoqués par ces 
charges ou avantages, 
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Pour y parvenir, il est proposé de déterminer par 
rapport à la situation dans laquelle se trouveraient les 
entreprises de chemin de fer si elles étaient dons les 
mêmes conditions que les entreprises des outres modes de 
transport, tant les charges qui pèsent sur elles que les 
avantages dont elles bénéficient. En vue de cette détermi
nation on définirait les situations sur lesquelles doit porter 
l'opération de normalisation. 

Choque situation de normalisation représentant un cas 
particulier, il serait fixé pour chacun de ces cos le champ 
d'application et les principes de calcul à appliquer pour la 
détermination des charges ou avantages imposés ou accordés 
aux entreprises de chemin de fer. Pour déterminer le 
montant de ces charges ou avantages, une comparaison 
serait normalement faite entre le régime appliqué aux 
entreprises de chemin de fer et celui appliqué aux entre
prises privées des outres modes de transport. Lo déter
mination, pour les catégories de normalisation fixées, d'une 
charge ou d'un avantage, entraînerait, pour l'entreprise 
ou pour l'autorité publique, suivant le cos, un droit à 
compensation. 

Les entreprises de chemin de fer supportent généralement 

plus de charges qu'elles ne bénéficient d'avantages et elles 
peuvent, en outre, fournir facilement les éléments comp
tables nécessaires pour la détermination de ces charges ou 
avantages. Dès lors il est proposé de leur accorder un 
droit d'initiative en la matière, tout en laissant aux autori
tés compétentes des Etats membres le soin d'examiner dans 
un délai déterminé les éléments fournis dans la demande 
des entreprises et de les modifier ou de les compléter s'il 
y a lieu. 

La proposition comporte en outre des dispositions parti
culières pour le paiement de la comptabilisation des mon
tants prévisionnels ainsi que pour la liquidation du solde, 
et certaines dispositions d'ordre général. 

AFFAIRES BUDGETAIRES 

* Proposition de modifications des règlements financiers 
relatifs à l'établissement et à l'exécution du budget et à la 
responsabilité des ordonnateurs et comptables (20 février 
1968). 

Ces modifications avaient été rendues indispensables par 
l'entrée en vigueur du Traité fusion. 

II. - RELATIONS EXT:fjRIEURES 

Mission de pays tiers 

Le Royaume de Lybie et la République socialiste fédéra
tive de Yougoslavie établiront une mission auprès de la 
Communauté Economique Européenne. 

M. Reino llmari Honkaranta, Ambassadeur extraordi
naire et plénipotentiaire a été accrédité comme Chef de 
io Mission de la Finlande auprès de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. en remplacement de M. Olavi K. Murto, appelé 
à d'autres fonctions. 

M. !'Ambassadeur Seydou Traore a été désigné en 
qualité· de Représentant auprès de la Communauté Econo
mique Européenne en remplacement de M. Hamaciré 
N'Doure. 

Espagne 
Une troisième session de négociation entre l'Espagne 

et la C.E.E. a eu lieu à Bruxelles du 7 ou 9 février 1968. 

Etats-Unis 

La Mission des Etats-Unis auprès des Communautés 
Européennes a fait parvenir à la Commission le 26 janvier 
1968 un aide-mémoire concernant les propositions de la 
Commission ou Conseil dons le secteur du tabac et une 
note verbale sur la politique agricole commune en matière 
de fruits et légumes. 

Liban 

Les procédures nationales nécessaires pour l'entrée en 
vigueur de I' Accord sur les échanges commerciaux et la 
coopération technique du 21 mai 1965 entre la Commu
nauté et les Etats membres, d'une part, et la République 
libanaise, d'autre part, ont été achevées dans tous les Etats 
membres. 

« L'EUROPE ET LA DEUXIi3ME R]jVOLUTION INDUSTRIELLE » 

L'Institut d'Etudes européennes de l'Université de 
Bruxelles organise du 27 au 30 mai 1968 un colloque consa
cré à « L'Europe et la deuxième révolution industrielle». 

Ce thème a été choisi en raison de l'importance que 
présente pour l'Europe de demain l'évolution de sa structure 
industrielle et de son économie. 

Les structures agricoles ne seront en effet pas les seules 
à devoir foire l'objet de la sollicitude des autorités 
communautaires. 

Les sujets qui seront traités ont été regroupés dans 
deux commissions entre lesquelles les participants au collo
que devront foire un choix : la commission « structure » 

qui envisagera les problèmes par branches d'entreprises et 
la commission « Entreprise > qui s'attachera particulière
ment à dégager quelle est la dimension optimale des entre
prises dans la Communauté. 

Pour chaque commission quatre aspects des problèmes 
parmi les plus importants ont été choisis : on mentionnera 
notamment pour la commission « Structure » la program
mation européenne et ses relations avec les programma
tions nationales, les industries en expansion rapide (élec
tronique) et en contraction relative (textiles), l'industrie 
des produits alimentaires; pour la commission « Entre
pris~ » on citera par exemple l'étude des obstacles juri-
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diques aux fusions d'entreprises, le problème des investis
sements étrangers et l'intérêt que présente pour l'éco
nomie ou plan communautaire et national, les petites et 
moyennes entreprises. 

Parmi les rapporteurs qui ont d'ores et déjà assuré le 
Comité d'organisation de leur concours on citera : 

- M. Beken, Administrateur, Directeur commercial du 
groupe Gevaert-Agfa. 

- M. Delourme, Secrétaire national de la Fédération 
générale du Travail de Belgique. 

- M. Gingembre, membre du Comité économique et 
social des Communautés. 

- M. Steiger, Chef de division à la direction générale 
de l'agriculture de la Commission des Communautés euro
péennes. 

- M. Vander Poorten, administrateur-délégué de la 
Fédération belge des industries agricoles et alimentaires. 

- M. Van Ommeslaghe, professeur à la Faculté de 
Droit de l'Université de Bruxelles. 

- Un représentant de la direction générale des affaires 
économiques et financières de la Commission des Commu
nautés européennes et de la S.A. Philips. 

Des visites sont organisées à Mortsel au siège de la 
société Gevaert-Agfa et à Eindhoven ou siège de la 
société Philips. 

Le droit d'inscription au colloque a été fixé à 5 000 F; 
la participation aux frais a été réduite à 2 500 F pour les 
participants supplémentaires appartenant à une même 
société. 

Ce montant donne droit : 
- à l'envoi des textes des rapports stencilés et des 

syllabus; 
- aux déjeuners ; 
- ou voyage à Mortsel ou à Eindhoven. 
Les versements doivent être faits ou C.C.P. 1048.59 

de l'Université de Bruxelles ou ou C.C.P. 2.61 de la 
Société générale de Banque pour le compte n° 970.900/00 
de l'Université de Bruxelles avec la mention c Colloque 
l'Europe et la deuxième révolution industrielle, Institut 
d'Etudes européennes >. 

Pour tous renseignements s'adresser ou secrétariat du 
Colloque, Institut d'Etudes européennes, 39, avenue F. D. 
Roosevelt, Bruxelles 5, tél. 49.00.30 extension 3069, 
adresse télégraphique c lneteur >, Bruxelles. 

L'ACTIVITE DU PARLEMENT EUROPÉEN 
EN 1967 

Jean FEIDT 

Pour la dernière fois, ou cours de l'année 1967, le 
Parlement Européen a été appelé à débattre des trois 
rapports que lui avaient présentés respectivement la Haute 
Autorité de la C.E.C.A., la Commission de la C.E.E. et celle 
de !'EURATOM. 

Pour ce qui regarde la C.E.C.A., et tenant compte des 
perspectives qui se dégageaient en vue de la fusion des 
Exécutifs, le Parlement a insisté sur la nécessité de sauve
garder, aussi bien lors de la fusion des Exécutifs que lors 
de la fusion des Communautés, l'esprit du Traité de Paris 
ainsi que les dispositions caractéristiques, les compétences 
et l'autonomie financière de la C.E.C.A. 

La Haute Autorité de la C.E.C.A. avait développé ou 
cours de son existence une intense activité en matière 
sociale. Les parlementaires européens se sont montrés parti
culièrement soucieux de voir assumer par !'Exécutif fusionné 
la continuation des efforts de la Haute Autorité sur le 
pion des études et de la recherche, ainsi que de l'informa
tion et de la consultation des partenaires sociaux dons 
l'intérêt du progrès social et de la démocratisation des rela
tions entre employeurs et salariés. Les parlementaires sou
haitaient également : 

- l'élaboration d'une véritable politique communautaire 
de la moin-d'œuvre, basée essentiellement sur la formation 
professionnelle, en vue d'assurer la stabilité de l'emploi ; 

- la poursuite et le développement de l'action de la 
Haute Autorité en matière de réadaptation et de reconver
sion, étant entendu que cette action doit foire l'objet d'un 
programme d'ensemble et de programmes particuliers à 
choque région et tenir compte du principe selon lequel les 
licenciements ne devraient pas intervenir avant que ne soient 

crees les nouveaux emplois que pourront occuper les tro
vo i lleurs licenciés ; 

- la mise en œuvre d'un système permettant d'accor
der aux mineurs subissant temporairement un chômage 
partiel une indemnisation complémentaire s'ajoutant aux 
allocations versées par les gouvernements; 

- l'élaboration de critères généraux permettant de 
prévoir suffisamment à l'avance les conséquences sociales 
des concentrations d'entreprises projetées; 

- l'adoption, en faveur des mineurs, des mesures que 
la Haute Autorité a proposées dans le cadre de sa concep
tion relative à la politique charbonnière, afin d'améliorer 
les conditions de vie et de travail des mineurs et d'attirer 
ainsi vers les mines le personnel jeune, stable et qualifié 
dont elles ont besoin ; 

- la poursuite, sur la base de l'autonomie financière 
assurée par le Traité de Paris, de l'activité relative à la 
construction de moisons ouvrières. 

* 
** 

Sur la base d'une question orale avec débat, le Parle
ment a discuté du Traité de non-prolifération des ormes 
nucléaires. Le débat s'est d'ailleurs poursuivi sur cette 
question lors de la discussion du x• Rapport général de 
!'Euratom. 

Dons la Résolution adoptée, le Parlement a regretté que 
!'Euratom n'ait pas pris position sur les divers aspects et 
les perspectives qu'offre un traité de non-dissémination des 
ormes nucléaires. A cet égard, il a marqué son attache
ment à des consultations entre la Communauté et le gou-
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vernement des Etats-Unis. Il a, en outre, chargé sa 
commission politique de suivre attentivement cette question 
et de lui préparer un rapport en temps voulu. 

Lo Communauté Européenne de l'Energie Atomique avait 
sons doute été celle des trois Communautés qui avait le plus 
souffert durant ces dernières années des incertitudes de la 
politique européenne. 

Au cours des débats qui ont marqué la discussion du 
x• Rapport général de la C.E.E., les parlementaires euro
péens ont invité la Commission des Communautés Euro
péennes à veiller à ce que la fusion des Exécutifs devienne 
un facteur positif pour l'élaboration d'une politique éner
gétique commune et ils ont demandé que soient préparées 
des mesures permettant une intégration sans heurts de 
l'énergie nucléaire dons le marché de l'énergie. 

* ** 
Pour ce qui est de l'activité de la Commission de la 

C.E.E., le Parlement Européen, lors de l'examen du x• 
Rapport général d'activité, s'est surtout préoccupé de tracer 
les grondes lignes de l'action de la nouvelle Commission 
des Communautés Européennes, reprenant en cela les thèmes 
qui avaient marqué le débat d'investiture qui s'était déroulé 
devant le Parlement lors de la présentation de la nouvelle 
Commission des Communautés Européennes. 

Dans la résolution odoptée, le Parlement invitait le 
Conseil et la Commission des Communautés Européennes à 
tout mettre en œuvre pour éliminer rapidement, sons excep
tion, les obstacles fiscaux et techniques qui s'opposent 
encore à la libre circulation des morchondises, à la liberté 
d'établissement des prestations de service, à la libre circu
lation des capitaux ainsi qu'à la concentration des entre
prises européennes par-delà les frontières. 

Il s'est montré également préoccupé par le fait que la 
politique sociale commune n'a pas suivi le rythme des 
progrès réalisés dons le secteur économique. Il a demandé 
notamment que soient entreprises : 

- la réalisation intégrale de la libre circulation des 
travailleurs, 

la réforme du Fonds Social Européen, 
- l'hormonisotion des conditions de trovoil et de vie, 
- la définition d'une politique de sécurité du travail, 

de protection sanitaire et de protection des consommateurs, 
- l'égalité des rémunérations entre les travailleurs mas

culins et les travailleurs féminins, 
- une véritable information des consommateurs sur les 

avantages du Marché commun. 
En conclusion de ce débat le Parlement Européen a tenu 

à souligner l'étroite relation entre les tâches économiques 
et politiques de la Communauté et son organisation institu
tionnelle, et a insisté sur la nécessité de maintenir sons 
restriction les bases d'une organisation fédérative amorcées 
dons le Traité et, dons la mesure du possible, d'en pour
suivre le développement notamment par le renforcement 
c de l'élément parlementaire dons le système institutionnel 
de la Communauté ». 

A son avis, l'Europe ne peut actuellement exercer aucune 
influence décisive sur l'évolution de la politique mondiale, 
même lorsque celle-ci touche directement ses intérêts vitaux. 

L'unification politique est pour les peuples d'Europe le 
seul moyen d'assumer dons le monde d'aujourd'hui un rôle 
conforme à leur histoire et à leurs aptitudes. 

En conséquence, les gouvernements étaient donc invités 
à instaurer dans les secteurs non couverts par les Traités 

une coopération politique efficace avec pour objectif final 
une' Europe politiquement unie et capable d'assumer entiè
rement son rôle politique. 

Au cours de l'année écoulée, les Chefs d'Etats ou 
de Gouvernements des pays membres de la Communauté 
se sont rencontrés à Rome, les 29 et 30 mai. 

Antérieurement à cette réunion, le Parlement Européen 
avait, dons un débat tenu le 16 mars 1967, attiré 
l'attention des participants à cette conférence sur le fait 
que le statut des Communautés fait à ces dernières 
obligations de se montrer largement ouverte à la parti
cipation des outres pays européens partageant leur idéal. 
Le Parlement avait adressé un très sérieux appel aux 
Chefs d'Etats et de Gouvernements afin qu'une conclusion 
soit apportée, dons le cadre des Traités, aux problèmes 
les plus urgents des Communautés, en particulier en ce 
qui concerne l'avenir de l'Euratom, l'attribution à 
!'Exécutif unique de la mission d'élaborer des programmes 
concrets en vue d'une meilleure coopération européenne 
dons le domaine culturel et en particulier dans le secteur 
de la recherche scientifique et du progrès technologique. 

Lo participation d'autres pays européens, et notamment 
du Royaume-Uni, à cette entreprise est particulièrement 
souhaitée. 

En guise de conclusion, les porlemèntaires européens 
se déclaraient prêts, conformément à l'invitation qui leur 
avait été adressée lors de la conférence des Chefs d'Etats 
ou de Gouvernemnts tenue à Bonn en 196 1, à apporter 
leur collaboration à la recherche des meilleurs moyens 
de parvenir à l'unification européenne. 

Lorsque la conférence de Rome fut terminée, le Parle
ment Européen entreprit d'en apprécier les résultats. 

Dons la Résolution adoptée, le Parlement Européen, 
- exprime sa satisfaction des résultats positifs qui 

ont été obtenus, notamment en ce qui concerne : 
- la décision de mettre enfin en vigueur le traité 

du 8 avril 1965 sur la fusion des exécutifs commu
nautaires, 

- la décision d'engager la procédure prévue par les 
traités pour l'examen des demandes d'adhésion de la 
Grande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark, 

- la volonté de renforcer, encore que progressive
ment, les liens de nature politique qui existent déjà entre 
les pays membres des Communautés, 

- la manifestation de l'intention de remettre à l'étude 
le projet de création d'une université européenne à 
Florence; 

- insiste pour que les progrès que l'on souhaite voir 
accomplir sur le plan de l'intégration politique et écono
mique des Communautés soient réalisés dons le respect 
des procédures et des compétences institutionnelles prévues 
par les traités de Paris et de Rome ; . 

- rapppelle que l'édification de l'unité européenne 
ne pourra se foire sans la participation active des peuples 
et sons le concours de leurs représentants et que, de 
ce fait, la reconnaissance des fonctions et du rôle que 
le Parlement Européen doit pouvoir remplir dans la 
Communauté s'impose de plus en plus; 

- souhaite que des réunions périodiques des ministres 
des affaires étrangères puissent se dérouler régulièrement 
afin de rechercher des positions cômmunes et d'engager 
des actions efficaces sur le pion plus spécifiquement 
politique, en particulier dons le domaine de la politique 
internationale ; 
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attend des chefs d'Etats ou de gouvernements, qu'au 
cours de la prochaine conférence qu'ils ont déjà annoncée, 
ils prennent d'autres initiatives concrètes en vue de ren-

forcer la structure démocratique de la Communauté et 
de la développer encore. 

1. - LA VIE INTERIEURE DE LA COMMUNAUTE 

Le 15 mors 1967, les Parlementaires européens se 
sont préoccupés de la situation économique de la Commu
nauté en 1966 et des perspectives pour 1967. 

Dans sa Résolution, le Parlement rappelle que par suite 
de l'interpénétration croissante des économies des Etats 
membres, l'utilisation sur le plan national des instruments 
de la politique conjoncturelle a perdu une partie de son 
efficacité et que, par ailleurs, la politique conjoncturelle 
nationale d'un pays membre tend à se répercuter de plus 
en plus sur l'activité économique des autres Etats membres. 

Le Parlement souhaite que le premier programme de 
politique à moyen terme soit développé, notamment en 
ce qui concerne l'orientation de la politique structurelle, 
de la politique régionale, de · la politique de l'emploi et 
de la politique des revenus. 

Il a invité également la Commission à approfondir 
l'étude des causes de l'inflation,· notamment des causes 

·struèturelles, ainsi que des problèmes de l'inflation 
c importée >. 

* ** 
Outre ses prises de position politiques, le Parlement 

Européen a eu à se pencher sur de nombreux· problèmes 
posés par l'organisation de la Communauté. 

C'est ainsi qu'en matière agricole il n'y a pratiquement 
pas eu de session du Parlement Européen où n'aient été 
discutés les principes de la politique agricole commune 
ou les mesures d'application en découlant. 

Au cours d'une session spéciale, tenue à Luxembourg 
le 19 juillet 1967, le Parlement Européen a tenu d'impor
tants débats relatifs à la fixation des prix agricoles. 

Dans les Résolutions adoptées, le Parlement a fait des 
propositions concrètes en vue de la fixation des prix indi
catifs du blé tendre et des autres céréales, notamment 
l'orge, le seigle et le maïs. Il a· agi de même pour ce 
qui concerne le riz décortiqué et la v1ande bovine. 

Pour ce qui regarde le fonctionnement du Fonds Euro
péen d'Orientotion et de Garantie Agricole (F.E.O.G.A.l, 
le Parlement s'est plaint dé ce que la multiplication des 
retards dans l'exécution des paiements ait suscité de sérieu
ses difficultés. Il a craint qu'on aboutisse ainsi à une 
situation· intolérable si les mesures nécessaires n'étaient 
pas prises immédiatement, en faisant en sorte que les 
arriérés - dont certains remontent à plusieurs années 
puissent être liquidés. · 

- La politique sociale a recueilli également abondam
. ment l'attention du Parlement Européen. 

Les Ministres du Travail et des Affaires Sociales de 
la Communauté, qui se réunissent très rarement, s'étaient 
retrouvés en Conseil le 19 décembre 1966. 

A l'issue de cette réunion, le Parlement Européen a 
entamé un débat qui a montré que les résultats concrets 
de cette réunion avaient été très décevants, aussi bien 
sur le plan des principes généraux que sur le plan pra
tique, du fait que la seule décision formelle prise, en 

faveur des travailleurs italiens licenciés des Mines de sou
fre, s'écartait considérablement de l'Avis rendu antérieu
rement par le Parlement. 

En outre aucune décision importante n'était intervenue 
dans une série de domaines au sujet desquels le Conseil 
des ministres était saisi de propositions de la part de 
!'Exécutif ainsi que d'avis parlementaires. 

Il s'agissait notamment de la réforme du Fonds social 
européen. Le Parlement s'élevait avec vigueur contre les 
tendances qui s'étaient manifestées au cours de cette ses
sion du Conseil des ministres et qui aboutiraient à une 
détérioration des mécanismes de la Communauté en géné
ralisant l'intervention et en étendant les pouvoirs·. du 
Comité des Représentants permanents, en ne prenant. pas 
suffisamment en considération les Avis des Commissions 
du Parlement Européen et des autres Instances communau
taires, en donnant en matière sociale la préférence à des 
procédures bilatérales ou multilatérales ad hoc plutôt 
qu'à des mesures communautaires qui sont conformes aux 
Traités et trouvent leurs bases politique et juridique dans 
les engagements souscrits par les Etats membres. 

Le Parlement s'étonnait de plus que le Conseil des 
ministres remette en question les mesures de collabora
ration concernant les questions citées à l'article 118 du 
Traité de Rome. 

Le l°' décembre 1967, le Parlement Européen a eu 
l'occasion de discuter d'une façon approfondie des pro
blèmes sociaux. Dans la résolution adoptée à l'issue de 
son débat sur l'exposé de la Commission de la C.E.E. sur 
l'évolution de la situation sociale dans la Communauté 
en 1966, il regrettait à nouveau qu'en raison de l'insuf
fisance de l'action du Conseil des ministres et du man
que de coopération entre les Etats membres sur le plan 
de la politique sociale et sur celui de la santé publique, 
aucun progrès réel n'ait encore été fait. 

Il soulignait qu'il importe que les Institutions commu
nautaires mettent mieux à profit les possibilités qu'offrent 
les Traités européens sur le plan de la politique sociale 
et de la politique de la santé publique en assignant, 
comme le prévoit le préambule du Traité instituant la 
C.E.E., pour but essentiel à leurs efforts l'amélioration 
constante des conditions de vie et d'emploi de leurs peu
ples par une harmonisation dans le progrès, au sens de 
l'article 117 du Traité. 

La Commission de la C.E.E. ayant fait au Conseil une 
communication concernant les lignes directrices · de ses 
travaux dans le secteur des affaires sociales, le Parle
ment Européen a invité ce même jour la Commission des 
Communautés européennes : 

à poursuivre à l'échelon européen, avec les syndi
cats et les employeurs, les consultations qui, sous 
leur forme actuelle, ont fait leurs preuves depuis 
plusieurs années, et à examiner au besoin la pos
sibilité de les améliorer ; 
à recommander et à promouvoir la ratification par 
les Etats membres d'accords conclus dans le cadre 
de l'organisation internationale du Travail, de nature 
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à contribuer à l'amélioration des conditions de vie 
et de travail dons la Communauté; 
à coordonner la mise en œuvre des dispositions 
du Traité de la C.E.E. concernant la politique de 
l'emploi, notamment celles relatives à la libre cir
culation, ou Fonds social européen et à la forma
tion professionnelle, de manière qu'elles contribuent 
ou plein emploi dons la Communauté ; 
à inclure ou même titre que les outres secteurs 
professionnels, certains domaines d'activité, relevant, 
notamment, de l'agriculture et des transports dons 
le champ d'application des mesures générales. 

Le Parlement a engagé en outre les gouvernements 
des Etats membres à se conformer, plus qu'ils ne l'ont 
foit jusqu'à présent, aux recommandations émises par la 
Commission dons le domaine de la politique sociale et à 
manifester ainsi leur volonté politique d'harmoniser dons 
le progrès leur politiques sociales. 

Le Parlement s'est également penché sur les problèmes 
que pose le droit d'établissement dons les divers secteurs 
d'activité de la Communauté. 

Il a marqué sa volonté, dons un tout outre domaine, 
de foire en sorte que la définition d'une politique commune 
des transports soit trouvée. 

Il a eu l'occasion de donner son avis sur quelques 
projets concrets d'harmonisation des dispositions législa
tives concernant les moyens de transports. 

Au mois de novembre, le Parlement a adopté une réso
lution sur la politique commune du trafic portuaire. Pour 
l'élaboration de cette politique la Commission des Commu
nautés devrait s'inspirer des considérations suivantes : 

les ports européens doivent être gérés sur une base 
concurrentielle. D'une façon générale, la division du 
travail entre les ports ou les concentrations ne devrait 
jamais procéder que du jeu de lo concurrence et 
de facteurs économiques ; 
les tarifs des moyens de transport intérieur assurant 
les transports ou déport et à destination des ports 
devront être conçus, plus qu'actuellement, comme 
des tarifs de concurrence lorsqu'après réalisation dons 
le cadre de la politique commune des transports, de 
l'harmonisation des dispositions en matière sociale, 
etc., les éléments des coûts constitueront pour la 
concurrence une base qui permette d'aboutir à des 
résultats normaux ou point de vue économique ; 
de même, les tarifs pratiqués par les ports eux
mêmes devront constituer, plus qu'actuellement, des 
tarifs de concurrence ; 
la politique portuaire ne doit pas relever uniquement 
des firmes privées ; elle concerne, dons la plupart 
des ports les pouvoirs publics, qu'il s'agisse des 
communes, des provinces ou de l'Etat. Les pouvoirs 
publics ne doivent pas se désintéresser des ports, 
même si la tendance est actuellement à accorder 
aux administrations portuaires une autonomie accrue ; 
la politique commune du trafic portuaire doit ten
dre à foire de la concurrence entre les ports un 
instrument de la politique économique, et, en par
ticulier, de la politique du commerce extérieur de 
la Communauté, c'est-à-dire que cette concurrence 
doit s'exercer dons un sens favorable à la poursuite 
d'objectifs économiques primordiaux notamment 

quant à la politique d'investissements que les pou
voirs publics sont en mesure d'influencer; 
pour foire face aux nécessités sons cesse accrues du 
commerce mondial, les ports maritimes doivent foire 
un gros effort de renouvellement technique qui impli
que des investissements considérables ; 
dons le cadre de la politique régionale pratiquée 
dons la Communauté, il importe d'accorder une 
attention toute spéciale à l'aménagement des ports 
des régions en voie de développement de la Commu
nauté. 

A la suite de la réunion des ministres de la recherche 
scientifique des Etats membres, le Parlement s'est pen
ché sur les problèmes que pose la politique européenne 
de recherche scientifique et de technologie. 

Il a marqué son opinion, selon laquelle la politique 
de la recherche et de la technologie doit être considérée 
comme un élément fondamental du développement de 
l'économie européenne et comme le pivot d'une stratégie 
industrielle à la mesure de notre époque. 

Il considère en effet avec une vive préoccupation le 
fait que l'écart technologique entre l'Europe, les Etats
Unis et les outres grondes puissances tend constamment 
à s'accroître. Ce phénomène entraîne une perte considé
rable en énergies et hypothèque gravement l'indépendance 
de l'Europe. 

De ce fait, il est essentiel et urgent de passer des 
initiatives particulières et dispersées à une politique systé
matique qui, partant de la recherche de base et appliquée, 
s'insère dans un programme d'expansion de l'économie 
européenne. 

Il suggère en outre l'institution d'un Fonds européen 
de développement scientifique et technique et la création 
de centres européens de recherche pour les secteurs fon
damentaux. 

Au cours d'une année où les problèmes de la télévision 
en couleur ont revêtu une actualité particulière, l' Assem
blée a déploré, au cours d'un débat qui o eu lieu en 
mors 1967, que les poys membres de la Communauté 
n'aient pas présenté de position unique pour le choix 
d'un système de télévision en couleur. Les gouvernements 
des pays membres devraient coopérer véritablement afin 
d'établir un système d'Eurovision en couleur sons perte 
sensible de la qualité des images. 

'*** Comme on le soit, la Communauté entretient des rela-
tions particulières avec 18 Etats africains et malgache asso
ciés. 

Le Parlement, qui est représenté par 54 de ses mem
bres à la Conférence Parlementaire de l'Association, o, 
ou cours de divers débats, pris position sur les problèmes 
des relations entre les Etats africains et malgache associés 
et la Communauté européenne. 

Au mois de mors 1967, le Parlement o fait siennes 
les conclusions auxquelles était parvenue la Conférence 
parlementaire de l'Association qui s'était tenue à Abidjan 
en décembre 1966. 

Si les relations entre la C.E.E. et la Turquie n'ont pas 
posé de problèmes particulièrement graves sur le pion 
politique, il n'en est pas allé de même pour ce qui 
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concerne les relations de la Communauté avec la Grèce 
à la suite des événements qui y sont intervenus. 

Au cours du mois d'avril, le Parlement Européen a 
marqué son émotion devant la suspension de la vie démo
cratique et parlementaire dons cet Etat associé, c expri
mant son entière solidarité ou peuple hellénique et à 
tous ceux qui ont souffert et souffrent pour la défense 
des idéaux de liberté et de démocratie >. 

Il a constaté en moi 1967 que l'accord d'association 
entre la Communauté européenne et la Grèce c ne pourra 
être appliqué dans ses différentes phases que si les struc, 
tures démocratiques et les libertés politiques et syndicales 
sont rétablies en Grèce ». 

Du fait de la suppression des institutions parlementai
res en Grèce qui prive la commission parlementaire mixte 
de toutes possibilités de fonctionnement, la mise en œuvre 

du traité d'association se trouvera empêché jusqu'au 
moment où une délégation parlementaire hellénique pourra 
siéger de nouveau ou sein de l'organe prévu par le Traité. 

En conclusion, le Parlement soulignait la nécessité pri
mordiale de respecter la Convention européenne de sau
vegarde des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales en Grèce, et demandait le rétablissement immédiat 
des garanties personnelles normales pour les détenus poli
tiques. 

La question des relations entre la Communauté et la 
Grèce fut èl nouveau évoquée par le Parlement européen 
au mois de novembre 1967. Les mêmes critiques furent 
adressées à la Grèce et le Parlement a demandé à la 
Commission et ou Conseil des ministres de prendre une 
attitude énergique face aux atteintes portées à la démo
cratie dons ce pays. 

Il. - LA COMMUNAUTE ET LE MOHDE EXTERIEUR 

Tout ou long de l'année 1967, et plus particulièrement 
à la suite de la demande d'adhésion du Royaume-Uni à 
la C.E.E., le Parlement s'est préoccupé de l'élargissement 
de la Communauté. 

Compte tenu de l'apport essentiel que représenterait 
pour la Communauté l'adhésion britannique, l'Assemblée 
s'est déclarée convaincue, en moi 1967, que l'adhésion 
du Royaume-Uni, dons le respect des Traités de Paris 
et de Rome, contribuera ou renforcement des Communau
tés et à la réalisation de progrès ultérieurs vers l'union 
politique des peuples européens. 

Choque fois qu'un débat de politique générale s'est 
déroulé devant le Parlement en 1967, la préoccupation 
de voir couronner de succès les négociations entre le 
Royaume-Uni et les Etats membres constituait une des 
lignes directrices de la politique du Parlement. 

Au mois de juin, la session du Parlement européen 
s'est tenue après la fin de la c Guerre des six jours >. 

Compte tenu des relations particulières qui existent 
entre Israël et la Communauté, le Parlement s'est déclaré 
préoccupé par la grave crise qui bouleversait le Moyen 
Orient. A son avis, cette crise affectait ou plus haut point 
la sécurité et le développement de l'Europe. 

Le Parlement demandait, afin d'aboutir à une solution 
des litiges en suspens, l'ouverture de négociations en vue 
de la conclusion d'un Traité de Poix entre lsroël et les 
Etats orobes. 

En tout cos, il cipporoît indispensable qu'une conven
tion internationale garantisse que l'aide ou développe
ment destinée ou Moyen Orient serve à des fins pacifi
ques et non à la poursuite de la course aux armements. 

Les parlementaires européens se décloraient prêts à agir 
en vue d'amener la Communauté à protiql.:er à l'égard 
de ces régions une politique commerciale et une politique 
d'aide aux réfugiés qui permettent d'établir des rapports 
plus harmonieux entre les Etats du Moyen Orient. Il lui 
apparaissait déplorable que l'Europe communautaire n'ait 
pas pu élaborer une politique commune marquant l'inté
rêt qu'elle attache à la Poix dons cette région. 

* ** 
La détérioration de lo situation dons l'île de Chypre ne 

pouvait manquer de préoccuper l'Assemblée Parlementaire 
européenne qui, le 28 novembre, invitait le Conseil et 
la Commission des Communautés à c s'employer à sauve
garder la poix dons cette partie de l'Europe > en raison 
du conflit qui opposait la Grèce et la Turquie. 

Le problème des relations commerciales entre la Commu
nauté et les outres parties du monde a trouvé, ou cours 
de l'année 1967, une actualité particulière du fait des 
négociations qui se déroulaient dons le cadre du G.A.T.T. 
et qui étaient plus connues sous le terme du c Kennedy
Round >. 

En mors 1967, le Parlement, par le biais d'une ques
tion orale, s'était préoccupé de l'état des discussions qui 
se déroulaient à Genève. A la suite de quoi il se déclo
rait d'avis qu'au cours des négociations la Communauté 
devait mettre tout en œuvre pour que l'on parvienne à 
l'élaboration de mesures tendant à résoudre les problèmes 
alimentaires qui se posent à l'échelle mondiale. 

Le succès des négociations engagées à Genève était 
également d'une Importance particulière pour que soient 
résolus certains problèmes économiques de portée mon
diale. 

S'inquiétant, à la fin de l'année 1967, des résultats 
des négociations c Kennedy > et de la portée économi
que des engagements pris par la C.E.E., le Parlement 
demandait que dons l'action foture de la Commission des 
Communautés il soit tenu compte des problèmes qui n'ont 
pas trouvé une solution satisfaisante ou cours de ces négo
ciations, alors même qu'ils feront l'objet de nouvelles 
négociations dons le cadre du G.A.T.T. et lors de la 
Conférence mondiale sur le Commerce. 

De conserve avec les forces politiques et économiques 
responsables du Commerce mondial, les Communautés 
européennes devraient foire tous les efforts nécessaires 
pour pouvoir s'opposer efficacement à toutes les tentati
ves de retour à des protectionnismes nationaux. 

Au cours de sa session du mois de moi, le Parlement 
a voulu définir dons une Résolution les relations de la 
Communauté avec les pays tiers et les organisations inter
nationales. 

En ce qui concerne l'unité européenne, il a exprimé sa 
conviction que l'unité économique et politique représentent 
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l'avenir le plus sûr et le plus fécond pour une Europe 
démocratique. 

Il s'est déclaré en désaccord avec les conceptions selon 
lesquelles les Communautés auraient uniquement des objec
tifs économiques. 

De ce fait, l'établissement d'une politique étrangère 
et d'une politique de défense commune demeure le pro
longement normal de l'œuvre d'unification entreprise dans 
le cadre des Traités de Paris et de Rome. 

L'attraction des Communautés résulte, et dépend, essen
tiellement de leur conception et de leur dynamisme qu'il 
convient avant tout de sauvegarder et de développer. 

Pour ce qui est du rôle des Communautés dans le 
monde, le Parlement se déclare convaincu que seule l'éga
lité des partenaires dans tous les domaines donnera à 
l'Alliance Atlantique un fondement solide et durable. Les 
gouvernements des deux côtés de l'Atlantique étaient invi
tés à mettre tout en œuvre pour atteindre ce but. 

Dons un outre ordre d'idées, l'élaboration d'une poli
tique communautaire, face ou problème dramatique du 
développement dons le monde, doit permettre aux Commu
nautés d'apporter à leur solution une contribution à la 
mesure de ses possibilités. 

Comme on peut en juger, le Parlement européen a 
consacré en 1967 de nombreux débats à la vie intérieure 
des Communautés européennes, mais il a essayé égale
ment de situer le rôle de celles-ci dans le monde. 

Ce faisant, il a voulu être un stimulant à l'action des 
Institutions exécutives pour qu'elles puissent contribuer 
dans une large mesure à la solution des problèmes du 
monde moderne. 

Il reste à espérer que l'année 1968, qui marquera le 
dixième anniversaire de son existence, offre au Parlement 
européen la possibilité de voir se réaliser les objectifs poli
tiques, économiques et sociaux pour lesquels il a lutté ou 
cours de l'année écoulée. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
. (Dépouillement du « Journal Officiel des Communautés euro!)éennes », 

du n° 1 du 3 janvier 1968 ou n° 66 du 15 mars 1968 (1) 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 84/ 68 du Conseil, du 23 janvier 
1968, modifiant l'annexe Il du règlement n° 83/67 /C.E.E., 
en ce· qui concerne certaines préparations alimentaires rele
vant de la position 21.07 F I du tarif douanier commun 
(L 21/1). 

Règlement (C.E.E.) n° 85/68 du Conseil, du 23 janvier 
1968, complétant le règlement n° 213/67 /C.E.E. établis
sant la liste des marchés représentatifs pour le secteur de 
la viande de porc dans la Communauté CL 21 /3). 

Règlement (C.E.E.) n° 91 /68 du Conseil, du 23 janvier 
1968, relatif au contingent tarifaire communautaire de 
20 000 têtes de génisses et de vaches de certaines races 
de montagne, de la position ex 01.02 A Il du tarif douanier 
commun (L 23/1). 

Règlement (C.E.E.) n° 92/68 du Conseil, du 23 janvier 
1968, relatif ou contingent tarifaire communautaire de 
22 000 tonnes de viande bovine congelée, de la position 
ex 02.01 A Il du tarif douanier commun (L 23/2). 

Règlement (C.E.E.) n° 197 /68 du Conseil, du 20 février 
1968, prorogeant l'application de l'article 2 et de l'article 3 
sous b) du règlement n° 127 /67 /C.E.E. jusqu'au 30 juin 
1968 CL 45/ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 206/68 du Conseil, du 20 février 
1968, établissant des dispositions cadre pour les contrats 
et accords interprofessionnels concernant l'achat de bette
raves (L 47 / ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 253/68 du Conseil, du 29 février 
1968, fixant les modalités d'application du régime d'impor
tation pour les agrumes originaires et en provenance de la 
Turquie (L 54/1). 

(1). En raison de leur multiplicité, ne sont plus repris dans cette 
chromque les règlements et les décisions d'application de la Commis
sion. Notamment n'y figurent plus les règlements fixant régulière
ment les prélèvements ou restitutions applicables dans les diverses 
org_an!sations de marché, les décisions po;ttant fixation de contingents 
tarifaires ou excluant sur base de l'art1cle 11, tel ou tel produit 
du traitement communautaire, les décisions portant octroi du concours 
du Fonds social... 

Règlement (C.E.E.) n° 234/68 du Conseil, du 27 février 
1968, portant établissement d'une organisation commune 
des marchés dans le secteur des plantes vivantes et des 
produits de la floriculture (L 55/ 1 ). 

Règlement (C.E.E., Euratom, C.E.C.A.> n• 259/68 du 
Conseil, du 29 février 1968, fixant le statut des fonction
naires des Communautés européennes ainsi que le régime 
applicable aux outres agents de ces Communautés, et insti
tuant des mesures particulières temporairement applicables 
aux fonctionnaires de la Commission CL 56/1). 

Règlement (C.E.E., Euratom, C.E.C.A.) n° 260/68 du 
Conseil, du 29 février 1968, portant fixation des conditions 
et de la procédure d'application de l'impôt établi ou profit 
des Communautés européennes (L 56/8). 

Règlement (C.E.E., Euratom, C.E.C.A.> n° 261 /68 du 
Conseil, du 29 février 1968, modifiant le règlement n° 423/ 
67 /C.E.E., n• 6/67 /Euratom du Conseil, du 25 juillet 
1967, portant fixation du régime pécuniaire des membres 
des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ainsi que 
de la Haute Autorité qui n'ont pas été nommés membres 
de la Commission unique des Communautés européennes 
CL 57/1). 

Règlement (C.E.E., Euratom, C.E.C.A.> n° 262/68 du 
Conseil, du 29 février 1968, modifiant le règlement 
n° 422/67 /C.E.E., n° 5/67 /Euratom du Conseil, du 25 
juillet 1967, portant fixation du régime pécuniaire du 
président et des membres de la Commission, du président, 
des juges, des avocats généraux et du greffier de la Cour 
de justice (L 57 /2). 

Règlement (C.E.E.) n° 287 / 68 du Conseil, du 12 mars 
1968, modifiant l'article 1 ... du règlement n• 372/67/ 
C.E.E. (L 64/1). 

DIRECTIVES. 

Directive n° 68/89/C.E.E. du Conseil, du 23 janvier 
1968, relative ou rapprochement des législations des Etats 
membres concernant le classement des bois bruts (L 32/ 12). 

Première directive n° 68/ 151 /C.E.E. du Conseil, du 
9 mors 1968, tendant à coordonner, pour les rendre équi-
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volentes, les garanties qui sont exigées, dons les Etats 
membres, des sociétés ou sens de l'article 58, deuxième 
alinéa du traité, pour protéger les intérêts tant des associés 
que des tiers (L 65/8). • 

RECOMMANDATIONS. 

Recommandation n° 68/147/C.E.E. du Conseil, du 9 mors 
1968, adressée aux Etats membres ou sujet de la politique 
conjoncturelle à suivre en 1968 (L 63/5). 

DECISIONS. 

Décision n• 68/3/C.E.E. du Conseil, du 21 décembre 
1967, portant ouverture et réportition du contingent torifaire 
communautaire de tabacs bruts ou non fabriqués et de 
déchets de tabac de la position 24.01 du tarif douanier 
commun, originaires et en provenance de Turquie (L 7 / D. 

Décision n° 68/4/C.E.E. du Conseil, du 21 décembre 
1967, relative aux vins de qualité originaires et en prove
nance de Turquie (L 7 / 4). 

Décision n° 68/5/C.E.E. du Conseil, du 21 décembre 
1967, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun sur le thé, le maté et les bois tropi
caux (L 7 /6). 

Décision n• 68/6/C.E.E. du Conseil, du 21 décembre 
1967, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables à certaines épices et à cer
tains articles de sport (L 7 /7). 

Décision n° 68/7 /C.E.E., du 21 décembre 1967, des repré
sentants des gouvernements des Etats membres de la C.E.E., 
réunis ou sein du Conseil, portant application intégrale des 
suspensions des droits du tarif douanier commun sur le thé, 
le maté et les bois tropicaux (L 7 /9). 

Décision n° 68/8/C.E.E., du 21 décembre 1967, des 
représentants des gouvernements des Etats membres de la 
C.E.E., réunis ou sein du Conseil, portant application inté
grale des suspensions des droits du tarif douanier commun 
sur certains épices et certains articles de sport (L 7 /9). 

Décision n° 68/9 /C.E.E., du 21 décembre 1967, des 
représentants des gouvernements des Etats membres de la 
C.E.E., réunis ou sein du Conseil, portant suspension totale 
des droits de douane que les Etats membres appliquent 
entre eux pour certains produits tropicaux (L 7 / 10), 

Décision n° 68/10/C.E.E. du Conseil, du 21 décembre 
1967, portant conclusion d'un arrangement entre la C.E.E. 
et le Royaume-Uni, relatif à la prorogation de la suspension 
simultanée des droits de douane sur le thé, le maté et les 
bois tropicaux (L 7 / 11 ). 

Décision n• 68/ 124/C.E.E. du Conseil, du 27 février 
1968, portant suspension totale des droits du tarif douanier 
commun applicables à certains matériels utilisés pour l'équi
pement des avions (année 1968) (L 52/ 1 ). 

Décision n° 68/ 125/C.E.E. du Conseil, du 27 février 
1968, portant suspension partielle des droits du tarif doua
nier commun applicables aux saumons, de la position ex 
03.01 A I b), et aux œufs de la lampe (Cyclopterus lum
pus), des positions ex 03.01 C et ex 03.02 C (L 52/2). 

Décision n° 68/ 126/C.E.E. du Conseil, du 27 février 
1968, portant suspension totale du droit du tarif douanier 
commun applicable ou titane spongieux (éponge de titane) 
de la position ex 81.04 K 1 (L 52/2). 

Décision n° 68/ 127 /C.E.E. du Conseil, du 27 février 
1968, portant suspension totale ou portielle des droits du 
tarif douanier commun pour un certain nombre de produits 
Connée 1968) (L 52/3). 

Décision n• 68/ 123/C.E.E. du Conseil, du 20 février 
1968, modifiant les annexes 11 et 111 de la décision du 
Conseil, du 5 moi 1966, relative à la définition de la 
notion de « produits originaires ,. (L 55/ 19). 

Décision n° 68/ 132/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion du 
contingent tarifaire communautaire de ferro-silicium de la 
position 73.02 C du tarif douanier commun (L 61 / 1 ). 

Décision n° 68/ 133/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de ferro-silico-mon
gonèse de la position 73.02 D du tarif douanier commun 
(L 61/2). 

Décision n° 68/ 134/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de ferro-chrome 
contenant en poids jusqu'à 0, 1 % de carbone et plus de 
30 jusqu'à 90 % inclus de chrome (ferro-chrome sùrrofiné) 
de la position ex 73.02 E I du tarif douanier commun 
CL 61/5). 

Décision n° 68/ 135/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire d'aluminium brut 
de la position 76.01 A du tarif douanier commun (L 61 /7). 

Décision n° 68/ 136/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion du 
contingent tarifaire communautaire de magnésium brut de 
la position 77.01 A du tarif douanier commun (L 61 /9). 

Décision n° 68/ 137 /C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de papier journal 
de la position 48.01 A du tarif douanier commun (L 61 /11 ). 

Décision n° 68/138/C.E.E. du Conseil, du 29 février 
1968, portant ouverture, répartition et mode de gestion du 
contingent tarifaire communautaire de fils de lin écrus (à 
l'exclusion des fils d'étoupes) mesurant ou kilogramme 
30 000 mètres ou moins, destinés à la fabrication de fils 
retors ou câblés pour l'industrie de la chaussure et pour 
ligaturer les câbles de la position ex 54.03 B I a) du tarif 
douanier commun (L 61 /12). 

Décision n° 68/ 150/C.E.E. du Conseil, du 6 mors 1968, 
portant suspension temporaire des droits du tarif doua
nier commun applicables à l'essence de térébenthine de la 
position 38.07 A ainsi qu'aux colophanes de la position 
38.08 A (année 1968) (L 65/7). 

COMMISSION 
Directive n° 68/31 /C.E.E. de la Commission, du 22 décem

bre 1967, portant fixation du rythme de suppression du 
droit de 0,5 % pour services administratifs appliqué par 
la République italienne à l'importation des marchandises 
en provenance des outres Etats membres (L 12/ 8). 

RECOMMANDATIONS 
Recommandation n• 68/96/C.E.E. de la Commission, du 

31 janvier 1968, adressée à la République fédérale d'Alle
magne ou sujet des projets de loi 

- relative ou régime fiscal des transports de marchan
dises par route, 

- portant modification de la loi relative aux transports 
routiers de marchandises, 
portant modification de la loi sur la navigation inté
rieure professionnelle, 
portant modification de la loi sur les transports de 
voyageurs (L 35/ 14). 
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Recommandation n° 68/ 117 /C.E.E. de la Commission, 
du 21 février 1968, à la république fédérale d'Allemagne 
et au Grand-Duché de Luxembourg relative à la ratifica
tion de l'accord européen concernant le transport inter
national de marchandises dangereuses par route (A.D.R.l 
(L 51 /15). 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 39/68 de la Commission, du 11 
janvier 1968, modifiant le règlement n• 26/64/C.E.E. 
relatif à la tenue à jour du cadastre viticole (L 9 / 17). 

DECISIONS. 

Décision de la Commission, du 12 janvier 1968, portant 
fixation du schéma uniforme et" des modalités d'application 
concernant la transcription sur bandes magnétiques ou car
tes perforées des données contenues dans le questionnaire 
de l'enquête de base sur la structure des exploitations agri
coles (L 34/ 1 ). 

Décision de la Commission, du 14 février 1968, relative 
à la mise à jour de la liste des organismes de droit public 
prévue à l'article 18 du règlement n• 9 du Conseil concer
nant le F.S.E. (L 44/7). 

BIBLIOGRAPHIE 
Répertoire du droit des Communautés européennes (1952-

1966), G. LASSALLE, Librairies Techniques, Paris, 1967, 
742 pages. 

Il s'agit d'un répertoire alphabétique où toute l'activité 
des Communautés européennes est comprise sous 241 mots. 

C'est plein de scepticisme que nous avions ouvert ce 
livre. Etions-nous blasés ? Croyions-nous tout savoir en 
droit communautaire ou plutôt savoir où tout trouver ? 
Nous devons pourtant exprimer tout notre contentement. 

Certes l'ouvrage n'est pas parfait. Nous n'avons par 
exemple pas aimé les pages consacrées à la Société 
commerciale européenne où l'auteur brode autour d'un 
mémorandum de la Commission en croyant être exhaustif 
alors que le mémorandum répondait à des problèmes très 
spécifiques. 

En revanche depuis trois mois, nous avons employé 
quatre ou cinq fois le répertoire et il est en passe de 
devenir à nos yeux parmi les ouvrages généraux sur les 
communautés, celui le plus consulté pour la recherche 
rapide. Alors ! Souhaitons-lui une deuxième édition pour 
guérir quelques péchés de jeunesse et recommandons-le. 

D. V. 

L'économie de la Communauté européenne, par P. MAIL
LET, G. HIPP, H. KRIJNSE-LOCKER, R. SUNNEN, 
Paris, Editions Sirey, 1968, 642 pages. 

Contenu : 1. Les structures économiques : la population, 
les activités de la population, les administrations, le niveau 
et le genre de vie, les disparités régionales, les relations 
économiques avec le reste du monde. - Il. Fonctionne
ment de l'économie : systèmes et politiques économiques, 
croissance économique, investissements et financement, la 
recherce et l'enseignement, les interactions économiques 
entre les Etats, les pays de la Communauté face aux pro
blèmes économiques de notre temps. - 111. La création 
du Marché commun (suppression des barrières douanières, 
entraves aux mouvements et autres handicaps) ; vers une 
union économique complète (politiques sectorielles : agri
cole, énergie, industrielle, des transports - politiques spé
cifiques : scientifique, régionale, sociale - politiques 
d'ensemble : conjoncturelle et économique à moyen ter
me). L'ouvrage est illustré par de nombreux graphiques, 
cartes et tableaux statistiques. 

Observations : Dons la construction de la C.E.E., la pre
mière phase, celle de l'union douanière, caractérisée par 

la suppression des entraves aux mouvements de marchan
dises touche à son terme. Par contre, la constitution d'une 
véritable union économique en est encore à ses débuts. 
Les obstacles sont beaucoup plus difficiles, car il s'agit 
de transformer les structures et d'harmoniser les politiques 
économiques des six pays. C'est à l'exposé des structures 
et des politiques des Six qu'est consacré l'ouvrage de 
M. Maillet. 

Les ressemblances et divergences, les difficultés à apla
nir sont systématiquement analysées par une équipe d'éco
nomistes provenant de pays différents, mais tous engagés 
dans la construction européenne. L'examen de ces réalités 
actuelles permet de mieux comprendre les difficultés de 
la création de l'unité économique, dont les principales 
réalisations en cours sont passées en revue dans la der
nière partie de l'ouvrage. 

Principes de droit agraire communautaire, par Sergio VEN
TURA, Préface du Professeur F. DEHOUSSE, Bruxelles, 
Bruylant, 1967, 224 pages. 

Contenu : Introduction : développement économique, 
intégration économique internationale et problèmes agri
coles. - 1. Sources et autonomie du droit agraire commu
nautaire. - 11. L'organisation commune des marchés agri
coles. - Ill. Le régime des structures agricoles. - IV. Le 
régime du financement de la politique agricole commune. 
- V. Le régime de la concurrence et des aides en agri
culture. Plusieurs annexes de textes. Très abondante biblio
graphie tant à la fin de chaque chapitre qu'en fin de 
volume. 

Observations : Traditionnellement l'agriculture a tou
jours été un obstacle aux entreprises d'unification qu'elles 
soient poursuivies à l'échelle internationale, ou à toute 
autre échelle. L'auteur en donne judicieusement les rai
sons dans son introduction. C'est dans les particularités 
du secteur agricole que le Benelux a pris du retard pour 
passer de l'union douanière à l'union économique. Selon 
une méthode plus modeste l'E.F.T.A. (Association Euro
péenne de Libre échange) a exclu le problème du cadre 
de sa compétence. La C.E.E. quant à elle s'y est vaillam
ment attaquée et les résultats qu'elle a obtenu sont les 
plus positifs de ceux auxquels on soit jamais parvenu à 
cet égard dans l'ordre des relations entre Etats. L'ouvrage 
de M. Ventura d'une clarté et d'un ban ordonnancement 
remarquables permettra pendant longtemps à tous ceux 
qui s'intéressent à cette question de trouver une descrip
tion de tous les mécanismes communautaires. 

Directeur de la Publication : G. EPsTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0,192. ,......, Avril 1968. - Dépôt légal 2• trimestre 1968 

UdPRIMB EN FRANCS 
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LA VIE DES ENTREPRISES 

LE GROUPE COMPAGNIE DES COMPTEURS RENFORCE SES POSITIONS 
DANS LE DOMAINE DES INSTRUMENTS DE MESURE 

Le Gr:>upe Compagnie des Compteurs a pris une impor
tante participation dans la Société Anonyme des Etablis
sements Jules Richard. 

Cette Société, plus que centenaire, s'est acquise une 
renommée internationale dans la construction d'appareils 
de mesure et de contrôle pour l'industrie et également 

pour la météorologie. Dans ce dernier domaine, en particu
lier, elle a développé une très large gamme d'équipements. 

Grôce à l'harmonisation que ce rapprochement va permet
tre de réaliser dans la mise en œuvre des moyens techni
que~ et commerciaux des deux Sociétés, la position du 
Groupe Compagnie des Compteurs en ce qui concerne les 
imtruments de mesure va se trouver sensiblement renforcée. 

FOIRE INTERNATIONALE DE LILLE 1968 
Chaque année, le Comité de la Foire Internationale de 

Lille consacre les 1.000 m2 de son Grand Palais à une 
exposition spécialisée constituant un secteur technique bien 
défini parmi les quelques 35 sections que réunit la c Foire 
Franco-Belge du Marché Commun ». La Foire Internatio
nale de Lille organisera en 1968 une manifestation profes
sionnelle d'envergure qui aura pour thème : « Architec
ture - Urbanisme - Logement - Techniques de construc
tion ». Du 26 avril au 6 mai, le Grand Palais sera le 
rendez-vous européen du Bâtiment et de la Construction. 
De nombreux orgonismes officiels français y présenteront 
des stonds de synthèse. 

De nombreux Pays présenteront des réalisations architec
turales et urbaines : la Belgique, par l'entremise des Pro
vinces du Hainaut et de la Flandre Occidentale; la Répu
blique Fédérale d'Allemagne, l'Autriche, la Grande-Bretagne, 
le Luxembourg, la Pologne, etc., tandis que la participation 
Néerlandaise sera spectaculairement assurée par l'Office du 
Commerce Extérieur des Pays-Bas qui reconstituera entière
ment un appartement-témoin de Rotterdam, au sein du 
Grand Palais. 

Cette initiative a suscité un très vif engouement parmi 
les producteurs de matériaux de construction qui, soit sous 
une forme collective, soit à titre privé, présenteront la 
gomme de leurs articles sur des stands de très grande 
importance. On remarquera les participations de l'Office 
Technique pour !'Utilisation de I' Acier, de la Chambre Syn
dicale de la Glace et du Verre, du Centre d'Etudes pour 
l'utilisation de la Terre cuite, de l'Union des Concassés 
du Tournoisis. Les grandes firmes internationales de bétons, 
ciments, briques, verre, bois, plastiques, etc., présenteront 
un vaste échantillonnage de leurs produits, tandis que les 
promoteurs-constructeurs d'habitations individuelles et col
lectives ou de constructions industrialisées, rassembleront 
un véritable porc de moquettes où celle du c Villoge-Expo > 

de Wattignies prendra une place d'honneur. 
De nombreuses Journées professionnelles et techniques 

seront organisées pendant la durée de la Foire de Lille 1968 
d:>nt le programme comportera un cycle de conférences 
spécialement destinées aux architectes, aux entrepreneurs 
en bâtiment et travaux publics, aux négociants en maté
riaux de construction, aux décorateurs, et, en règle géné
rale, à tous les spéciolistes de la construction ~t de l'habitat. 

FOIRE DE HANOVRE 1968 
En vingt ans, la Foire de Hanovre est devenue le rendez

vous internotional du Commerce, de l'Economie et de !'In
dustrie. 

Comme tous les ans, les bronches suivantes seront 
présentes à Hanovre en 1968 : construction mécanique, 
construction électrique, équipement de bureau, bâtiment et 
travaux publics, fer et sidérurgie, outillage, optique et 
mécanique de précision, chimie et matières synthétiques, 
porcelaine, céramique, verrerie, horlogerie, bijouterie, argen
terie, coutellerie, etc. 

Les biennales de certaines branches des industries 
mécaniques permettront en 1968 une offre extrêmement 
complète et représentative des groupes : machines à combus
tion, techniques de la propulsion, machines à travailler 
le caoutchouc et les matières plastiques, technique de la 
soudure et du découpage, techniques thermique, du froid, 
aérotechniquc, traitement des surfaces métalliques. 

Des congrès techniques complèteront, comme chaque 
année, le programme de la Foire de Hanovre : Congrès 

technique de l'électronique : 2 et 3 mai; lnterfinish, 
7• Congrès international pour le traitement des surfaces 
métalliques : du 5 au 9 mai ; et le Congrès technique du 
conditionnement de l'air et du séchage: l"' et 2 mai. 

Parallèlement à la Foire de Hanovre, !'Exposition Alle
mande de I' Aéronautique, à participation internationale, 
aura lieu sur I' Aéroport de Langenhagen, du 26 avril au 
5 mai 1968. 

Un Congrès, ayant pour thème : c l'utilisation pratique 
de l'espace aux alentours du globe terrestre >, aura lieu 
dons la Salle des Congrès de la Foire de Hanovre, les 3 et 
4 mai. 

Du 7 au 11 juin, sur le terrain de la Foire de Hanovre, 
se tiendra !'Exposition européenne des matériels et moyens 
d'enseignement, la 9• DIDACTA. 

Pour tous renseignements, la Cie Commerciale Conti
nentale, bureau parisien de la Foire de Hanovre, se tient 
à la disposition des exposants et des visiteurs français, 
16, rue Vézelay, Paris-a•. Tél. 387-35-39 et 51.72. 
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VIENT DE PARAITRE : 

LES PROBLEMES DU TRAVAIL ISSUS 

DE l' AUTOMATION ET DU PROGRES TECHNIQ!!E 

A BORD DES NAVIRES 

1. - LES TRAVAUX DU COLLOQUE. 

Compte rendu par George BONWICK, Capitaine au long cours. 

Il. - LES TEXTES DES COMMUNICATIONS. 

L'automation à bord des navires, par D. GRAY. 

Notes sur la conception et l'exploitation des navires automatisés, par H. BENFORD. 

L'application des innovations techniques et de l'automation aux navires construits au 
Japon, par 1. YAMASHITA. 

Les conséquences sociales de l'automation à bord des navires de commerce, par 
B. SERMIER. 

La main-d'œuvre, par A. VOLL. 

Les résultats de l'automation à bord des navires, par W. D. EWART. 

Les répercussions de l'automation et des changements techniques à bord des navires 
sur les relations professionnelles, par T. W. KHEEL. 

Le bon usage de l'automation, par P. de VRIES. 

Le cahier : France : 15 F. - Etranger : 16,50 F franco 
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SOMMAIRE 

PREFACE 

M. MONTJOIE, Commissaire au Plan 

1. LA SIDERURGIE 

Les usages de l'énergie en sidérurgie, par M. ASTIER, Directeur et M. MICHARD, Ingé
nieur en Chef - I.R.S. I.D. 

11. LA METALLURGIE 

Aluminium et énergie électrique, par M. LUGAGNE, Adjoint au Directeur de la Division 
Aluminium de PECHINEY. 

Magnésium et énergie électrique, par M. F. TROCME, Directeur à UGINE KUHLMANN. 
L'industrie française des ferro-alliages, par M. Jacques GALL, Directeur de la Division 

Ferro-Alliages d'UGINE KUHLMANN. 

Il 1. L'ELECTROLYSE DANS LA CHIMIE 

Evolution des procédés électrochimiques et électrothermiques utilisés par l'industrie chimi
que française, par M. L. PINGARD, Chef du Département Chimie Minérale à la Direction 
des recherches, PECHINEY SAINT-GOBAIN. 

IV. L'ENERGIE MATIERE PREMIERE DE LA CHIMIE 

Présent et avenir de la carbochimie, par M. de PONFILLY, Directeur de CDF-CHIMIE. 
Le raffinage et la pétrochimie, par M. DELAPALME, Directeur général de Rhône-Alpes. 
Du pétrole aux protéines, par M. Bernard LAINE, Directeur de la Division de microbio-

logie de Lavéra, Société française des pétroles B.P. 
Chimie et futur, par G. de GAUDEMARIS, Directeur adjoint du Département de Recherche 

de Grenoble, Division Recherches Chimiques de base, M. PEINADO, Ingénieur Principal, 
Division Applications, L. SAJ US, Directeur de la Division Recherches Chimiques de 
base, M. P. TEYSSIE, Maître de Recherche, Division Recherches Chimiques de base. 

L'énergie et la chimie minérale, par M. Lucien GOUNI, Ingénieur en chef des Mines, 
Directeur à la Société Azote et 'Produits Chimiques (ex. : ONIA). 
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Un nouveau titre 
dans une nouvelle Collection 

LE ROLE 
DES RELATIONS PROFESSIONNELLES 

DANS LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

par A. ROSS, Professeur à l'Université de Berkeley (Californie) 

Edition française d'un ouvrage déjà considéré dans les pays anglo-saxons 
comme un instrument de travail de haute tenue 

Cahier 4 - Tome 1 

- LE ROLE DE L'ETAT DANS LES RELATIONS PROFESSIONNELLES 
Pays d'Asie (Ch. GAMBA) - Inde (S. D. PUNEKAR - S. KANAPPAN) - Japon 
(Hisashi KAWADA) - Afrique (Tijani M. YESUFU). 

LE ROLE DU MOUVEMENT OUVRIER DANS LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPE
MENT 

Evolution économique et mouvement ouvrier (A. STURMTHAU - Etudes sur : 
l'Egypte (Abdelkader IBRAHIM) - Le Mexique (F. MEYERSl. 

Cahier 5 - Tome 11 

- REPARTITION DU POUVOIR DE DECISION DANS LA FIXATION DES SALAIRES 

Grands problèmes de la politique des salaires en Afrique (Elliot J. BERG) - Instau
ration de la négociation collective dans les anciens territoires britanniques et français 
d'Afrique (B. C. ROBERTS et L. GREYFIE de BELLECOMBE). 

- ROLE DES GROUPES D'INTERET DANS L'ELABORATION DES PLANS ECONOMI
QUES 

Syndicats et employeurs ( R. W. COX) - Répartition du revenu en Yougoslavie 
(A. BAJT) - La planification en Israël Uay Yanai TABB) - L'élaboration du plan 
français de développement (S. WICKHAM). 

Cet ouvrage comporte une BIBLIOGRAPHIE exhaustive réunie avec un soin tout particulier. 
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Chaque semaine lisez : 

ENTREPRISE 
) 

.e Entreprise est une revue d'information 
parce que .e Entreprise est un hebdomadaire économique 

• Entreprise est l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine des : 

L'INFORMATION 

« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieure considérée mondialement 
comme l'une des meilleures. 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau mondial de correspondants. 

~ Le livre de la semaine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
10 articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de ]a 

semaine. 

L'ncoNOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Aff aires Françaises et étrangères du marketing, du mana
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3 Francs 
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Programme technologique 
---------~ 6ansd'avanae! 
Six ans avant la mise en service du Concorde, Air France 
entraine déjà 42 de ses meilleurs pilotes à la conduite 
des avions supersoniques - non pas seulement sur, 
des simulateurs de vol, mais sur des avions volant 
réellement à M2. 

7 milliards d'investissements. 
· Air France va investir plus de 7 milliards de NF au 
cours des I O prochaines années pour offrir à sa clien• 
tèle les premiers services commerciaux du monde, en 
Concorde (1972), puis en Boeing SST (1974), qui met
tront New York à 2 h 30, puis à 2 b de vol de Paris, 

350 passagers+ 30 tonnes de fret. 
En outre, ces investissements vont permettre à 
Air France de s'assurer, dès leur sortie, les jets les 
plus modernes et les mieux adaptés aux moyennes 

distances (Super B 727, et, plus tard, l'Air-bus) ou 
aux longues distances (le géant Jumbo 747 qui pourra 
dès 1970 transporter 350 passagers à 1.000 km/h sur 
9.000 km 1). 

Le dernier-né des ordinateurs. 
Enfin, pour offrir un service toujours plus parfait, 
20 000 techniciens et ingénieurs Air France mettent en 
œuvrc les techniques les plus nouvelles (par exemple 
le dernier-né des ordinateurs, l'Univac 1108 multi-pro
cessor, dont le prix dépasse 11 milliards anciens). 

Les plus exigeants. 
Toujours et partout à la pointe du progrès technolo
gique, Air France s'honore d'etrc la compagnie pré
férée des passagers les plus exigeants et les mieux 
informés. 

Une technique ultra-moderne, un certain style de service 
La certitude d'un excellent voyage LE PLUS GRAND RÉSEAU DU MONDE 
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